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I. Introduction  

Au niveau international, depuis plus de trente ans et dans 

un nombre conséquent de travaux de recherche a étudié la 

pratique des jeux d’argent et de hasard (JAH) des mineurs 

et recommande de réaliser des actions de prévention en di-

rection de ce public. Depuis la fin des années 90, les résul-

tats de ces études annoncent un taux de prévalence de la 

pratique des jeux souvent supérieur à celui des adultes et 

un repérage en hausse des adolescents joueurs excessifs.  

Beaucoup plus récemment, l’intérêt pour les comporte-

ments des adolescents français a mis en évidence la parti-

cipation à des jeux d’argent d’une part importante de 

jeunes, ce, malgré le fait que les opérateurs soient tenus 

d'empêcher l’accès à telles activités à des mineurs (loi du 

12 mai 2010). La loi définit clairement la limite d’âge, en 

interdisant à toute personne de moins de 18 ans d’entrer 

dans un casino, de jouer sur tout site de jeux d’argent et 

exige de la part des opérateurs la vérification de l’âge que 

ce soit en ligne ou en présentiel. 

En France, en dépit de prévalences non négligeables, les 

activités de JAH des jeunes sont encore peu documentées. 

Il manque des informations et éclairages sur les stratégies 

d’accès, les représentations des JAH et de leurs risques, 

les motivations et croyances des jeunes, les contextes et 

plus globalement leur parcours dans les jeux d’argent et de 

hasard.   

L’objectif de cette revue de la littérature est de fournir un 

état des lieux des connaissances, qui prenne en compte le 

cadre de l’évolution du phénomène grâce aux nouveaux ou-

tils internet, de collecter des perspectives que ce soit en 

termes de recherches, de politique publique ou en matière 

de prévention, afin de sensibiliser les jeunes et les profes-

sionnels.  Elle constitue la phase préalable du projet EN-

JEU-Mineurs (études qualitative et quantitative sur les 

jeunes de 12 à 17 ans) qui devrait apporter des élé-

ments afin de compléter le continuum des ap-

proches en prévention en direction des jeunes.  

La finalité de ce panorama des travaux scientifiques est 

donc multiple :  

- Identifier les pratiques de JAH chez les mineurs et 

l’accessibilité, disponibilité des jeux 

- Identifier les facteurs associés (individuels, sociétaux 

et environnementaux) 

- Identifier l’environnement et le regard de la société 

sur ces activités  

- Analyser les problèmes générés et les perspectives 

 

1.1 Méthodologie  

1.1.1 Base de données bibliogra-

phiques consultées 

La première étape a été de recenser l’ensemble des réfé-

rences relatives aux habitudes de JAH chez les mineurs, 

élargies aux articles, rapports d’études scientifiques, ar-

ticles publiés dans des revues à comité de lecture, littéra-

ture grise, recommandations de groupes d’experts, guides 

de bonnes pratiques pour les parents et les enfants, pers-

pectives internationales pour la période allant de 1984 à 

2020. Les références scientifiques ont été récupérées sans 

limite de temps grâce aux bases de données de Pub Med/ 

Medline PsycINFO/ The Cochrane Library et PMB doc, : 

PsycInfo, Medline via Ovid, Social Services Abstracts, So-

ciological Abstracts, ProQuest et Google Scholar, etc. 

Parmi les autres méthodes de sélection utilisées, mention-

nons la recherche manuelle de revues savantes perti-

nentes et sur des sites Web de centres de recherche sur le 

jeu et l’envoi de courriels directement aux chercheurs in-

ternationaux par l’entremise de Researchgate.  

Dans toutes les bases de données, la sélection a été effec-

tuée grâce à des mots clés, toujours associés à « jeux d’ar-

gent et de hasard » et à la population « mineurs/adoles-

cents/jeunes » : 

- En anglais : “Gambling”, « gambling disorder », gam-

bling addictions », « Sport betting », « At-risk gam-

bling », « pathological gambling », « gambling adver-

tisement » and « teenager », « adolescents », « youth » 

and « teens ». 

- En français : « jeux d’argent et de hasard », « jeux d’ar-

gent et de hasard et risques », « jeux d’argent et de ha-

sard et publicité », « jeu pathologique », « paris spor-

tifs et adolescents », « enfants », « mineurs » et « ado-

lescents ».    

La seconde étape de l’analyse bibliographique a été d’ap-

pliquer des critères d’inclusion et d’exclusion afin d’opé-

rer un tri sélectif selon la population des adolescents, dé-

fini selon la présence de jeunes âgés de 12 à 17 ans ou selon 

le niveau scolaire (4ème à 12ème année) dans les différents 

échantillons. Les publications portant sur les traitements 

et sur les outils de prévention ont été exclues car ils ne fai-

saient pas partie de la finalité de la recherche basée sur la 

pratique de jeux des jeunes. Au total, 470 ar-

ticles ont été sélectionnés, sur la période de 1984 à 2020 et 

371 publications les plus proches de la tranche d’âge du 

projet c’est-à-dire les jeunes entre 12 et 17 ans ont été ex-

ploitées dans cette synthèse (cf. figure 1).     

1.1.2 Connaissances disponibles dans 

la littérature 

Les articles publiés sont massivement de langue anglaise 

(Amérique du Nord, Australie et Royaume Uni), et 

quelques articles en espagnol et en français. On y retrouve 

des revues de littérature dans différents domaines, des ré-

sultats d’études quantitatives et quelques études qualita-

tives. Ces dernières peu utilisées, sont cependant considé-

rées comme le moyen le plus efficace pour fournir des élé-

ments de compréhension la plus fine sur la dynamique des 
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parcours individuels et sur la signification que les jeunes 

donnent à leur démarche. 

1.1.3 Définitions : typologie des 

joueurs et pratiques 

Le comportement de jeu des adolescents est défini dans un 

continuum qui va de l’absence de jeu, au jeu social / occa-

sionnel / récréatif, puis au jeu à risque et pour finir, au jeu 

problématique / pathologique / compulsif / désordonné (le 

DSM-5 désigne les problèmes de jeu graves comme des 

troubles du jeu). (Jeffrey L. Derevensky et Gilbeau, 2015)  

Les termes jeu social / occasionnel / non problématique / 

récréatif sont généralement utilisés pour désigner une uti-

lisation occasionnelle peu fréquente lorsque la personne 

éprouve relativement peu de problèmes liés au jeu. Les 

personnes identifiées comme étant à risque d’avoir un pro-

blème de jeu commencent à présenter certaines complica-

tions tout en n’atteignant pas le niveau clinique identifié 

dans le DSM-5, tandis que les troubles / problèmes / jeu 

pathologique ou jeu compulsif comprennent des comporte-

ments atteignant les critères cliniques. Plus précisément 

le joueur pathologique1 est un joueur avec un diagnostic 

clinique attestant d’un trouble (pour lequel les critères du 

DSM-V font référence). Différentes échelles permettent 

d’approcher cette notion, sans que le diagnostic puisse être 

formellement posé : un joueur excessif au sens de l’Indice 

canadien du jeu excessif (ICJE) peut être qualifié de pa-

thologique probable et la notion de joueurs problématiques 

désigne l’ensemble des joueurs à risque modéré.et exces-

sifs. 

                                                           

1 La notion de joueur pathologique est fréquemment désignée 

dans les écrits scientifiques sous le terme anglais de « pro-

blem gambler ».    

D’autres termes sont aussi utilisés tels que la « dépen-

dance au jeu » qui est la situation par laquelle la vie de 

l’individu est gérée par le jeu, activité qui devient dans son 

quotidien la plus fréquente jusqu’au désintérêt pour toutes 

les autres activités.  

Les activités de jeux d’argent et de hasard sur Internet se 

généralisent de plus en plus. Également connu sous le nom 

de jeu en ligne, ce sont toutes les activités de jeu qui se font 

sur Internet et qui couvrent de nombreux domaines. Cela 

inclut le jeu dans les casinos en ligne (sur les machines à 

sous simulées, roulettes, etc.), le jeu dans les échanges de 

paris (où les joueurs font des paris privés avec d’autres pa-

rieurs et sont jumelés par le fournisseur de services), le jeu 

sur les loteries (comme jouer au loto national via Internet, 

ou l’utilisation d’une carte à gratter électronique) et le jeu 

sur les sites de poker en ligne (où les parieurs jouent en 

temps réel contre d’autres concurrents réels). Le jeu en 

ligne comprend aussi les paris sportifs et hippiques, les ca-

sinos virtuels, les jeux vidéo, les jeux d’argent simulés sur 

les sites de médias sociaux et les simulations de jeu en 

ligne gratuites. De nombreux fournisseurs de services de 

jeu en ligne permettent l’installation de « free-play » qui 

donnent aux joueurs la possibilité de jouer gratuitement et 

de « pratiquer » le jeu sans dépenser d’argent ; il est égale-

ment connu sous le nom de « mode démonstration » 

(« démo »).   

En plus des jeux en ligne, la technologie sans fil est de plus 

en plus utilisée comme moyen pour jouer. L’utilisation des 

téléphones mobiles permet aux jeunes d’accéder beaucoup 

plus facilement au jeu. Les opérateurs de paris en ligne 

utilisent de plus en plus d’applications qui incluent des 

Il reste donc une certaine ambiguïté sur les concepts utilisés dans 

ce document. Pour préciser le champ exact recouvert par une don-

née particulière, il conviendra donc de retourner à la publication. 
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fonctionnalités telles que des notifications personnalisées 

sur les promotions et des offres spéciales (également con-

nues sous le nom d’incitations). Les sites se servent de ces 

outils technologiques pour amorcer et amener les jeunes à 

jouer à des jeux d’argent. Ils courent ainsi un risque accru 

d’utilisation excessive et comme ils sont très familiers avec 

cette technologie (intégrant des graphiques de jeux vidéo), 

ils peuvent ainsi télécharger sur leurs téléphones du con-

tenu de jeux.  

Les sites de médias sociaux tels que Facebook, offrent l’ac-

cès à des jeux de casino sociaux, comme des jeux de ma-

chines à sous et des jeux de cartes, y compris le blackjack. 

Comme les joueurs ne peuvent pas gagner d’argent (bien 

qu’ils puissent payer pour jouer), ces jeux ne sont pas clas-

sés comme des jeux d’argent. Cela signifie qu’ils peuvent 

être légalement fournis aux adolescents. De plus, l’évolu-

tion technologique mène à une foule d’opportunités de jeux 

non réglementées, soit avec des fonds réels ou simulés, ou 

avec d’autres notions de valeur où le mineur peut alors 

s’identifier comme n’étant pas un joueur.  

1.2  Finalité de cette revue de la 

littérature 

Les objectifs de cette revue de la littérature sont d’apporter 

des connaissances visant à identifier et à mieux accompa-

gner une population d’adolescents dont les activités de 

jeux d’argent et de hasard sont en progression en France. 

Les sous-sections qui suivent présentent un état de la si-

tuation des jeux d’argent et de hasard en France. 

1.2.1 Des prévalences en hausse chez 

les jeunes  

En France, des études nationales menées au début des an-

nées 2010 ont pu ainsi documenter les prévalences de JAH 

chez les adolescents. Sur la période de référence des 12 

derniers mois, un jeune de 15 à 17 ans sur trois (32,9 %) 

déclare avoir déjà joué à des jeux d’argent et de hasard en 

2014 (Costes & al., 2015) et quatre jeunes de 17 ans sur 

dix en 2017 (38,9 %) (Brissot & al., 2018).  La pratique des 

jeux d’argent et de hasard chez les 17 ans semble stable 

entre les deux dernières mesures (2011 et 2017). Les jeux 

de grattage, de tirage et les paris sportifs sont les plus pra-

tiqués, et ils sont majoritairement achetés en points de 

vente Française des jeux. A l’inverse, l’utilisation des jeux 

d’argent sur Internet a augmenté : la part des jeunes qui 

déclare avoir joué à des jeux en ligne au cours des 12 der-

niers mois a progressé entre 2011 et 2017, passant de 14,4 

% à 17,2 %, majoritairement dans les paris sportifs et les 

jeux de casino. (A. Brissot & al., 2018) 

Ces enquêtes ont aussi quantifié l’ampleur des risques liés 

à ces expériences, grâce à la mesure de l’indice canadien 

                                                           

2 Echelle validée développée par le centre canadien de lutte contre 

l’alcoolisme et les toxicomanies.  

de jeux excessifs (ICJE)2, qui estime que 11,0 % des jeunes 

de 15 à 17 ans qui ont pratiqué des JAH au cours des 12 

derniers mois sont des joueurs problématiques (Costes & 

al., 2014), et 8,6 % des joueurs de 17 ans (Brissot & al., 

2018), proportions supérieures aux valeurs trouvées en po-

pulation adulte.   

1.2.2 Le rôle des parents français 

dans l’initiation des adolescents 

aux JAH 

En décembre 2020, L’Autorité Nationale des Jeux (ANJ) a 

mandaté l’institut Harris Interactive pour réaliser une ex-

ploration sur « le rôle des familles dans l’initiation des mi-

neurs aux jeux d’argent et de hasard »3, en interrogeant 

2 038 parents de jeunes âgés de 10 à 17 ans, selon la mé-

thode des quotas.  

Quatre parents sur dix (41 %) affirment avoir proposé à 

leurs enfants âgés en moyenne de 11 ans et un mois, de 

jouer ou de participer à un jeu d’argent (54 % des parents 

joueurs réguliers). Parmi les jeux les plus proposés aux mi-

neurs, les jeux de grattage sont cités en premier lieu (35 % 

de l’ensemble des parents vs 52 % des parents joueurs ré-

guliers), suivis des jeux de loterie (17 % vs 28 % des pa-

rents joueurs réguliers), des paris sportifs en points de 

vente (2 % vs 17 %) et paris sportifs en ligne (2 % vs 18 %). 

Parmi les parents parieurs sportifs, huit sur dix (81 %) 

partagent leur compte personnel avec leurs enfants et un 

sur cinq (19 %) a créé un compte pour les mineurs de leur 

foyer. De plus, un quart des parents déclare avoir reçu une 

sollicitation de la part de leurs adolescents pour jouer à des 

JAH (un tiers chez les parents joueurs) et 8 % sont au cou-

rant que leurs enfants jouent en catimini soit au grattage 

et au tirage, ou soit aux paris sportifs. 

1.3 Un accompagnement tardif 

des jeunes en France  

1.3.1 Le travail des professionnels  

Il existe peu de publications sur le traitement exclusif du 

jeu problématique chez les adolescents, la plupart des pra-

ticiens précisent que les traitements utilisés dans le jeu 

problématique chez les adultes conviennent aussi aux ado-

lescents (p. ex., psychothérapie, traitement en psychothé-

rapies cognitivo-comportementales, groupes d’entraide, 

etc.). 

Un joueur pathologique peut se faire aider en s’adressant 

à des professionnels spécialisés dans la prise en charge de 

l’addiction aux jeux d’argent et de hasard, comme un mé-

decin addictologue ou un psychologue. Pour évaluer le ni-

veau de dépendance du joueur pathologique et mettre en 

3 Microsoft Word - Note Harris - Le rôle de la famille dans l’initia-

tion des enfants aux jeux d’argent (ANJ).docx (harris-interac-

tive.fr) 

https://www.passeportsante.net/fr/specialites-medicales/Fiche.aspx?doc=addictologie
https://harris-interactive.fr/wp-content/uploads/sites/6/2020/12/Note-Harris-Le-ro%CC%82le-de-la-famille-dans-linitiation-des-enfants-aux-jeux-dargent-ANJ.pdf
https://harris-interactive.fr/wp-content/uploads/sites/6/2020/12/Note-Harris-Le-ro%CC%82le-de-la-famille-dans-linitiation-des-enfants-aux-jeux-dargent-ANJ.pdf
https://harris-interactive.fr/wp-content/uploads/sites/6/2020/12/Note-Harris-Le-ro%CC%82le-de-la-famille-dans-linitiation-des-enfants-aux-jeux-dargent-ANJ.pdf


 

 
6 

place un suivi adapté, ils réalisent un entretien et un test 

d’évaluation. 

Cette prise en charge de joueurs peut être effectuée dans 

certains services d’addictologie d’hôpitaux et de cliniques 

(Marmottan Paris, CHU de Nantes-Hôpital Saint Jacques, 

…), dans les CSAPA (Centre de soins, d’accompagnement 

et de prévention en addictologie) (Décret n° 2007-877 du 14 

mai 2007 relatif aux missions des centres de soins, d'accompagne-

ment et de prévention en addictologie - Légifrance (le-

gifrance.gouv.fr), ou par le biais de thérapies de groupe au-

près d’associations ou de groupes d’anciens joueurs, etc.  

S’agissant de la population des adolescents, des espaces 

consultations jeunes consommateurs (Bulletin officiel ) ont 

été créés en 2005 au sein des CSAPA et dans des lieux spé-

cialisés dans l’accueil des jeunes (Maisons des adolescents-

MDA et Points accueil écoute jeunes -PAEJ). Les centres 

hospitaliers sont aussi des lieux d’écoute et de suivi des 

addictions aux JAH. Afin de compléter cette prise en 

charge, une circulaire interministérielle a mis en place en 

2012 des binômes référents « Jeux d’Argent et de Hasard » 

au sein des Centres de Soins, de Prévention et d’Accompa-

gnement en Addictologie (CSAPA), plus communément ap-

pelés « binômes Addictions sans Substance, ASS » (Santé, 

Protection sociale, Solidarité - N° 12 du 15 janvier 2013 (solida-

rites-sante.gouv.fr)  et ils étaient estimés en 2014 à une qua-

rantaine sur le territoire.    

D’après la littérature, le taux de recours aux soins des 

joueurs est très faible. Malgré les graves conséquences né-

gatives du jeu, en comorbidité avec les problèmes de santé 

et de santé mentale, peu de joueurs problématiques (moins 

de 10 %) demandent de l'aide auprès de ressources profes-

sionnelles (Evans et Delfabbro, 2005 ; Gainsbury, Hing et 

Suhonen, 2013 ; Suurvali, Hodgins, Toneatto et Cun-

ningham, 2008). Sur le territoire français, l’estimation du 

volume de prises en charges reste imparfaite. L’enquête 

nationale sur les jeux d’argent menée en 2014 a abordé la 

question de la demande d’aide parmi les joueurs excessifs 

: seuls 21 % des joueurs ont déclaré avoir demandé une 

aide en raison de leurs habitudes de jeu et 7 % des joueurs 

excessifs n’en ont pas demandé mais pensent qu’ils au-

raient dû le faire (Costes, Eroukmanoff, Richard, & Tovar, 

2015) 

En ce qui concerne les jeunes, la demande d’aide n’inter-

vient pas spontanément, même lorsque les niveaux de pra-

tique sont élevés. Ils sont très souvent orientés via le mi-

lieu scolaire et/ou par la famille. La proportion de prise en 

charge dans l’ensemble des structures médicales, sani-

taires et médico-sociales n’a jamais été collectée. De plus 

le travail de repérage systématique des jeunes est lacu-

naire et les niveaux de formation et d’information des ac-

teurs dans ce domaine s’avèrent insuffisants.  

1.3.2 Une prévention avec des outils 

validés en cours de construction  

Dans le cadre de la prévention des mineurs sur les risques 

liés aux JAH, de multiples outils de prévention sont utili-

sés par des spécialistes français mais avant 2020, aucun 

n’avait été validé à la suite d’expérimentations scienti-

fiques.  

Face à ce manque d’outils et de méthodes validés et adap-

tés aux jeunes, la SEDAP (Société d’Entraide et d’Action 

Psychologique) et ses partenaires compétents sur le sujet 

de l’addiction aux jeux d’argent et de hasard ont développé 

un programme validé de prévention éducationnelle sur les 

risques associés aux jeux d’argent chez les adoles-

cents « BIEN JOUER : Comprendre pour mieux se contrô-

ler ! ». Cet outil permet de réaliser des interventions au-

près des jeunes de 15 à 17 ans (plus ciblé sur les jeunes de 

17 ans, c’est-à-dire juste avant la majorité) et visent à amé-

liorer leurs connaissances sur les jeux d’argent et de ha-

sard et sur les facteurs de risque, en développant leurs 

compétences afin de réduire la survenue de problèmes liés 

au jeu excessif et/ou en limitant les conséquences néga-

tives. Ce programme dont la mesure de l’efficacité a été 

validée via plusieurs expérimentations entre 2016 et 2019, 

est compilé dans le Guide BIEN JOUER : Comprendre 

pour mieux se contrôler !  et est valorisé par un site inter-

net (https://www.bien-jouer.com). En 2021, des formations 

en direction des binômes Addictions sans Substance ont 

débuté.  

1.4  Les obligations des opéra-

teurs de JAH en France  

1.4.1 Assurer la protection des mi-

neurs  

En France, l’ensemble des interdictions des jeux des mi-

neurs se retrouve dans l’article 5 de la loi 2010-476 qui 

prévoit que : « Les mineurs, même émancipés, ne peuvent 

prendre part à des jeux d’argent et de hasard dont l’offre 

publique est autorisée par la loi, à l’exception des jeux de 

loterie mentionnés aux articles 5, 6 et 7 de la loi du 21 mai 

1836 portant prohibition des loteries », étendant par là-

même, l’interdiction aux jeux en ligne. 

Les opérateurs de jeux doivent faire appliquer cette inter-

diction, puisque ce même texte prévoit que « les opérateurs 

de jeux d’argent et de hasard légalement autorisés sont te-

nus de faire obstacle à la participation de mineurs, même 

émancipés, aux activités de jeu ou de paris qu’ils propo-

sent… sur les hippodromes et dans les postes d'enregistre-

ment de jeux de loterie, de jeux de paris sportifs ou de paris 

hippiques mentionnés aux 3°, 4° et 5° de l'article L. 320-6, 

la personne physique qui commercialise directement au-

près du client les jeux d'argent et de hasard peut exiger du 

client qu'il établisse la preuve de sa majorité ». Sur les 

sites de jeu en ligne, les opérateurs de jeux doivent men-

tionner très clairement la restriction d’accès en deman-

dant à l’internaute de préciser son âge, mais également de 

clôturer le compte du joueur, s’il n’a pas reçu copie de sa 

pièce d’identité dans des délais raisonnables (Art. 28 

L.320-8). 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000461683/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000461683/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000461683/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000461683/
https://bdoc.ofdt.fr/doc_num.php?explnum_id=26073
https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2012/12-12/ste_20120012_0100_0071.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2012/12-12/ste_20120012_0100_0071.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2012/12-12/ste_20120012_0100_0071.pdf
https://www.bien-jouer.com/
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1.4.2 Une promotion des jeux enca-

drée 

La loi du 12 mai 2010 relative à l’ouverture à la concur-

rence et à la régulation du secteur des jeux d’argent et de 

hasard en ligne prévoit un encadrement strict de la publi-

cité en faveur des opérateurs de jeux et de paris agréés à 

compter de l'ouverture du secteur, et cet encadrement vise 

dans un premier lieu à protéger les mineurs.  

Les communications commerciales d’un opérateur de jeux 

d’argent et de hasard sont interdites sur les services de 

communication audiovisuelle et dans les programmes pré-

sentés comme s’adressant à des mineurs (30 min avant et 

30 min après le programme). La loi confie au CSA (Conseil 

Supérieur de l’audiovisuel) le soin de préciser les condi-

tions de diffusion des communications commerciales qui 

ne doivent pas par ailleurs mettre en scène des mineurs ni 

les inciter à jouer.  

Sur le site des opérateurs, l’obligation est d’apposer un 

message sanitaire. La diffusion des communications com-

merciales est interdite sur des supports destinés à la jeu-

nesse (publications, services audiovisuels, site internet et 

œuvres cinématographiques). Enfin, les opérateurs de jeux 

ne peuvent pas financer l’organisation ou parrainer la te-

nue d’événements à destination spécifique des mineurs. 

En plus du respect de la Recommandation Enfant, l’Auto-

rité de la régulation professionnelle de la publicité 

(l’ARPP), préconise que la publicité des jeux d’argent ne 

doit pas s’adresser aux jeunes publics (enfants ou adoles-

cents), compte tenu de l’interdiction légale dont ils font 

l’objet. 

L’ARPP rappelle que la publicité sur les jeux d’argent ne 

doit pas, de quelque manière que ce soit : 

 Représenter des jeunes publics en situation d’achat 

ou de pratique du jeu, fussent-ils accompagnés 

d’adulte(s) ; 

 Suggérer que des jeunes publics puissent jouer à ces 

jeux ; 

 Utiliser des éléments - visuels, sonores, verbaux ou 

écrits - la rendant spécifiquement attractive pour des 

jeunes publics ;  

 Présenter les jeux d’argent comme des signes du pas-

sage à l’âge adulte ; 

 Présenter le jeu d’argent comme un cadeau qu’un en-

fant peut offrir ou recevoir. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022204510
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II. Pratique de jeux d’ar-

gent chez les jeunes 

2.1 Prévalence de la pratique 

des JAH  

De nombreuses recherches ont rapporté que le jeu d’argent 

et de hasard est une activité populaire chez les adoles-

cents. Suite à une expansion rapide dans le monde d’une 

offre de jeu légale et à l'émergence de nouvelles pratiques 

de jeu, de nombreux chercheurs ont mené des études sur 

les habitudes de jeux des jeunes. Ils ont fait l’objet de nom-

breuses mesures de prévalence de par le monde depuis au 

moins quarante ans. 

Pour en rendre compte, il est utile dans un premier temps 

de s’intéresser, dans la littérature scientifique, aux méta-

analyses ou travaux de synthèse de ce type de projets qui 

permettent d’en avoir une vision globale et d’en tirer les 

principaux enseignements.  

Une revue systématique de vingt études de prévalence in-

dépendantes réalisées aux États-Unis et au Canada por-

tant sur des jeunes des collèges et lycées en Amérique du 

Nord, indique qu'au cours de la dernière année, deux 

jeunes légalement mineurs sur trois ont joué pour de l'ar-

gent. Parmi les activités légalisées de jeu, la loterie do-

mine. Ainsi, entre 1984 et 1999, les tendances indiquent 

une augmentation substantielle de la proportion de jeunes 

qui déclarent jouer à des jeux d’argent et de hasard au 

cours de l'année écoulée, et une augmentation parallèle de 

la proportion de jeunes déclarant des problèmes graves liés 

au jeu d’argent. (Jacobs 2005) 

Une autre revue qui fait référence, portant sur une période 

de trente ans, des années 1980 jusqu’à la fin des années 

2000 (Volberg, Gupta, Griffiths, Ólason, et al. 2010) a ana-

lysé 71 études réalisées principalement en Amérique du 

nord, Australie, Nouvelle-Zélande et Europe, sur de larges 

échantillons de populations adolescentes. L’analyse dé-

voile une très grande variabilité des résultats de préva-

lence (au cours de la vie ou au cours des 12 derniers mois) 

variant de 20 % à 90 % sur les 12 derniers mois. Un des 

facteurs explicatifs de ces différences est la tranche d’âge 

retenue pour ces travaux. La prévalence des jeux d’argent 

s’accroissant avec l’âge, il est difficile de comparer les ré-

sultats de deux enquêtes n’ayant pas le même champ d’in-

clusion. Une autre explication repose sur la très grande di-

versité de statut légal des jeux d’argent et la disponibilité 

d’une offre légale différente selon les pays.  

De l’ensemble des pays ayant mené ce type de recherches, 

la Grande Bretagne se distingue avec une stratégie de mo-

nitorage (réalisation régulière d’enquêtes sur un même 

territoire et une même tranche d’âges) qui lui permet de 

suivre certaines évolutions. L’intérêt de ce travail de syn-

thèse porte plus sur les conclusions méthodologiques que 

les auteurs en tirent que sur les résultats en eux-mêmes.  

Cette revue a précisé que les enquêtes en milieu scolaire 

et les enquêtes téléphoniques sont les principales mé-

thodes de passation du questionnaire utilisé et a souligné 

l'impact de ces choix sur les taux de prévalence. En Aus-

tralie et aux États-Unis, les enquêtes réalisées par télé-

phone ont obtenu un taux de prévalence significativement 

plus faible que dans les enquêtes effectuées en classe. Au 

Canada, les taux de prévalence obtenus dans les enquêtes 

en classe et par téléphone étaient généralement plus éle-

vés que le taux de prévalence obtenu par le biais d'entre-

vues en face à face. En Norvège, la prévalence du jeu pro-

blématique est deux fois plus élevée chez les adolescents 

interrogés par téléphone que chez ceux qui ont répondu à 

une enquête postale. (Volberg, Gupta, Griffiths, Ólason et 

al. 2010) 

Peut-être plus important encore, cette revue souligne la 

nécessité de mener des études répétées sur le jeu chez les 

adolescents dans les différents pays. Cela permettrait 

d’améliorer la compréhension de la façon dont les habi-

tudes de jeu des jeunes changent au fil du temps et en re-

lation avec leur exposition aux jeux, d’observer les change-

ments d'attitude des sociétés envers le jeu chez les jeunes 

et les efforts de prévention à prévoir. Des analyses répé-

tées au Minnesota, en Oregon, dans l'État de Washington 

et au Manitoba en Amérique du Nord, ainsi qu'en Europe 

(Belgique, en Grande-Bretagne et en Norvège), démon-

trent clairement que depuis le début des années 1990, la 

participation des adolescents aux jeux de hasard est restée 

stable ou a considérablement diminué dans ces pays. Ces 

résultats en Amérique du Nord et en Europe sur la même 

période, les taux de prévalence du jeu problématique chez 

les adolescents sont restés stables ou ont diminué. (Vol-

berg, Gupta, Griffiths, Ólason, et al. 2010) 

Une troisième méta-analyse a porté sur 44 études natio-

nales de prévalence (couvrant 23 pays différents) publiées 

entre 2000 et 2015, avec une focalisation sur les pays eu-

ropéens (35 études). Les travaux sélectionnés répondaient 

aux critères suivants : 1) un échantillon de plus de 500 par-

ticipants, (2) une utilisation de mesure standardisée pour 

évaluer le jeu problématique, et (3) une prise en compte de 

toutes les configurations de jeu (Calado, Alexandre, et 

Griffiths 2017).  

La principale méthode de collecte de données pour ces en-

quêtes de prévalence chez les adolescents, était en milieu 

scolaire. Les auteurs rappellent les limites des données 

auto-déclarées, sujettes à de nombreux biais bien connus, 

tels que la fiabilité de la mémoire, la désirabilité sociale et 

l'honnêteté des réponses données. Bien que cette analyse 

soit centrée sur la question du jeu problématique, elle éta-

blit que la prévalence des jeux d’argent au cours de l’année 

écoulée concerne 40 % à 70 % des jeunes (âgés de 13 à 17 

ans pour l’essentiel) des différents pays.  

Les activités de jeu les plus populaires chez les jeunes sont 

les loteries, les cartes à gratter, les jeux de cartes et les 

machines à sous, et ces jeux sont globalement plus prati-

qués par les garçons que par les filles. (Calado, Alexandre 

et Griffiths 2017) 



 9 

Une revue systématique plus récente, portant sur 14 

études nationales réalisées entre 2014 et 2017, confirme la 

variabilité des prévalences de jeu problématique. Au sein 

de ces analyses, celles qui documentent le sujet montrent 

que les prévalences de jeu problématique chez les adoles-

cents qui utilisent les jeux d’argent en ligne sont 2 à 5 fois 

supérieures aux prévalences estimées du jeu sur support 

traditionnel.  

En conclusion, cette revue signale une augmentation cons-

tante du nombre d'adolescents se tournant vers de nou-

velles pratiques de jeu via Internet. Les générations ac-

tuelles, les « natifs du numérique », ont un nouvel éventail 

d'opportunités de jeu qui défie les tentatives de classifica-

tion actuelles sur ce qu’il faut considérer comme des jeux 

d’argent, et jette un doute sur l'estimation précise de la 

prévalence du jeu dans son ensemble. (Floros 2018a) 

2.2 Profil des joueurs  

Dans de très nombreuses synthèses de recherches, un 

constat est unanime sur le fait que dans l'ensemble, les 

garçons sont plus nombreux à jouer que les filles. (Jacobs 

2000) (Forrest et McHale 2012) (Gupta et Derevensky 

1998a) (Volberg, Gupta, Griffiths, Ólason, et al. 2010)  

Il semble également que les jeunes d'origine ethnique et 

autochtone sont moins en mesure de jouer que les autres 

jeunes (p. ex., jeunes amérindiens et afro-américains en 

Amérique du Nord, jeunes non francophones au Québec, 

les jeunes autochtones en Australie et les jeunes des îles 

du Pacifique en Nouvelle-Zélande). (Volberg, Gupta, Grif-

fiths, Ólason, et al. 2010). 

Des chercheurs ont examiné les corrélats du comporte-

ment de jeu chez les élèves de huitième année (13 ans) à 

partir d’un échantillon représentatif de près de 16 000 

élèves de l'État de l'Oregon. Selon eux, la plupart des com-

portements à risque pour la santé sont positivement asso-

ciés au jeu. Par rapport aux joueurs actifs et quel que soit 

le sexe, les non-joueurs sont plus sujets à avoir de fortes 

convictions personnelles en matière de santé, de ne pas 

être impliqués dans un comportement antisocial, de pré-

senter de bons comportements en termes de sécurité et de 

ne pas avoir subi de blessures en faisant du sport au cours 

de l'année écoulée. Les joueuses sont plus nombreuses à 

être des consommatrices actives de tabac, à parler une 

langue autre que l'anglais à la maison et à passer plus de 

2 heures par jour sur les écrans que les non-joueuses.  Les 

joueurs masculins sont plus à même d'être physiquement 

actifs, hispaniques, à consommer de l'alcool et à percevoir 

des niveaux inférieurs de contrôle social dans leur quartier 

que les non-joueurs. (Chaumeton, Ramowski, et Nystrom 

2011) 

Diverses observations valident que les mineurs ont accès 

à tous les types de jeux, que ce soit en ligne ou dans les 

lieux de vente. Les résultats d’une étude réalisée auprès 

d’un échantillon représentatif de près de 3 500 élèves de 

l’enseignement secondaire luxembourgeois précisent que 

parmi les jeux les plus pratiqués, les jeux de grattage (71,0 

%), les jeux de cartes comme le poker (58,4 %), l’Euro Mil-

lions (31,1 %), les paris sportifs (28,0 %) et les jeux de ca-

sino (25,3 %) sont les plus répandus. (Duscherer et Paulos, 

2014). Et plus récemment, les paris sportifs ont été décla-

rés comme l’activité de jeu la plus fréquemment déclarée 

chez les jeunes. (Puharić et al. 2016). 

La nature de la participation des jeunes aux jeux d’argent 

varie considérablement d’un type de jeux à l’autre. Ainsi, 

les jeux de cartes sont prioritairement joués avec des amis, 

le poker et le jeu sur Internet sont le plus souvent entre-

pris seul, tandis que les courses, les jeux de loterie et les 

cartes à gratter sont plus joués avec les parents. En 

d’autres termes, pour ces dernières activités, les jeunes 

semblent avoir accès aux jeux par leurs parents. (Delfab-

bro, Lahn, et Grabosky 2005)  

Sur la question spécifique du jeu d’argent en ligne, relati-

vement peu de travaux ont été publiés à cette date sur les 

pratique des adolescents. Une revue de littérature assez 

ancienne faisait état de prévalence assez modeste de jeu 

d’argent sur internet par les adolescents. (M. Griffiths 

2011). Cependant, dans les dernières études, il semble que 

cette pratique soit en pleine expansion. (Floros 2018a).   

2.3 Prévalence du jeu probléma-

tique  

Une première méta analyse, publiée en 1996, sur 11 

études nord-américaines (cinq régions différentes des 

États-Unis et du Canada), compare les différences concep-

tuelles et méthodologiques qui existent entre les travaux. 

Pour cela, les auteurs ont utilisé une stratégie méta-ana-

lytique pour synthétiser les estimations de prévalence à 

partir des résultats existants. Dans un intervalle de con-

fiance de 95 %, 9,9 % à 14,2 % des adolescents sont déclarés 

à risque de développer de graves problèmes de jeu et 4,4 % 

à 7,4 % présentent des comportements de jeu de type com-

pulsif ou pathologique. (Shaffer et Hall 1996) 

La méta-analyse des études de prévalence dans la période 

1980 à 2010, évoquée précédemment, affiche une très 

grande variabilité de résultats, avec une prévalence de jeu 

problématique ou de jeu pathologique des 12 derniers mois 

s’échelonnant entre 0,9 % et 8,1 %. Cette analyse souligne 

l’enjeu important de la diversité des concepts et des instru-

ments de mesure, expliquant la large versatilité des résul-

tats, ce qui rend difficile les comparaisons des niveaux de 

prévalence dans les différents pays. Dans ces recherches, 

les instruments de jeu problématique les plus largement 

utilisés, sont notamment le SOGS-RA et le DSM-IV-MR-J, 

dérivés des outils développés pour les adultes. Ils sont con-

sidérés comme les meilleures approximations de mesure 

du jeu problématique chez les adolescents, mais de nom-

breux travaux utilisent directement des versions com-

plètes ou raccourcies d'instruments pour adultes. (Volberg, 

Gupta, Griffiths, Ólason, et al. 2010). La méta-analyse la 

plus récente publiée en 2017 et déjà évoquée (Calado, 

Alexandre, et Griffiths 2017), rapporte que l'évaluation du 
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problème du jeu pathologique chez les adolescents est faite 

à partir d’instruments différents : South Oaks Gambling 

Screen Revised for Adolescents (SOGS-RA) (Ken C. Win-

ters, Stinchfield, et Fulkerson 1993a), Diagnostic and Sta-

tistical Manual-IV adapté format for Juveniles (DSM-IV-

J) (Fisher 1992a), Indice canadien du jeu problématique 

(ICJE) (Ferris et Wynne 2001), Gamblers Anonymous 

Twenty Questions (GA20) (Gamblers Anonymous 1984), 

Lie / Bet Scale (Johnson, Hamer, et Nora 1998) et Cana-

dian Adolescent Gambling Inventory (CAGI) (Tremblay et 

al. 2010). Ces articles indiquent que 0,2 % à 12,3 % des 

jeunes répondent aux critères de jeu problématique, mal-

gré les différences entre les instruments d'évaluation, les 

seuils et les délais. Les études réalisées après 2000, indi-

quent que les taux de prévalence du jeu problématique au 

cours de la dernière année à travers le monde s’échelon-

nent entre 0,2 % et 5,6 %. Au-delà de cette variabilité peu 

instructive (une petite minorité d'adolescents ont des pro-

blèmes liés au jeu), ils indiquent que plusieurs caractéris-

tiques démographiques sont associées au jeu probléma-

tique des adolescents et qu’ils présentent des taux de pré-

valence du jeu problématique plus élevés que les adultes. 

En effet, un certain nombre de méta-analyses ou d’études 

robustes ont conclu que les jeunes (principalement nord-

Américains) constituent, en tant que groupe, une popula-

tion à haut risque de problèmes de jeu, risque plus élevé 

que pour la population adulte (Shaffer et Hall 1996) (Ja-

cobs 2000) (Hardoon et Derevensky 2002a) (Huang et 

Boyer 2007)  ; (Gupta et Derevensky 1998c ;  Jacobs, s. d.; 

Shaffer et al. 1994).  

Bien qu’il y ait une certaine controverse dans la littérature 

au sujet de cette conclusion, des recherches empiriques 

viennent amplement à l’appui de cette constatation, 

compte tenu de la définition du jeu pathologique et des ins-

truments de dépistage utilisés pour leur évaluation (Dere-

vensky et al. 2003). Une observation sur un échantillon re-

présentatif de 3 200 jeunes norvégiens de 12-18 ans donne 

une estimation de jeu pathologique (DSM-IV-MR-J) de 

1,8 % et de jeu à risque de 3,5 %, prévalences significative-

ment supérieures à celles relevées par des enquêtes équi-

valentes en population adulte (Johansson et Götestam 

2003a) 

La synthèse d’une revue de littérature qui a porté sur 11 

études de prévalence réalisées dans les pays nordiques 

entre 1999 et 2009 (Kristiansen et Jensen 2011) et une 

enquête scolaire réalisée en 2009 en Grande-Bretagne sur 

un large échantillon représentatif de 9 000 jeunes scolari-

sés de 11 à 15 ans aboutissent aussi aux mêmes conclu-

sions. La prévalence de jeu pathologique (DSM-IV-MR-J) 

parmi ces jeunes est estimée à 1,9 %, soit deux à trois fois 

celle mesurée dans des enquêtes équivalentes auprès 

d’adultes, à la même époque (Forrest et McHale 2012).  

2.4 Facteurs pris en compte 

dans la recherche sur les 

jeux problématiques 

D’après les données disponibles, il semble que de nom-

breux facteurs sociodémographiques, psychologiques indi-

viduels, de comorbidité (santé mentale et addictions), de 

comportements sociaux et de contextes environnementaux 

interagissent dans l’étiologie du jeu et du comportement 

de jeu problématique.  

Une multitude de problèmes auto-déclarés rapportés par 

les joueurs problématiques ont été identifiés. Parmi les 

facteurs de risque de jeu problématique, figurent les soucis 

scolaires, le faible soutien familial et social perçu (par les 

pairs), les problèmes cognitifs, les problèmes émotionnels, 

les usages problématiques de consommation d’alcool et 

d’autres drogues, les problèmes de conduite, les problèmes 

familiaux, la participation des parents au jeu et aux 

usages de substances, le TDAH (trouble de déficit de l’at-

tention avec ou sans hyperactivité) et les symptômes liés 

au TDAH, en particulier l’inattention. L’ampleur des pro-

blèmes et de la psychopathologie, signalés par les joueurs 

pathologiques probables et les joueurs à risque, démontre 

que ces personnes éprouvent de multiples difficultés et uti-

lisent probablement leur jeu comme stratégie d’adaptation 

inefficace pour échapper à leurs problèmes. Les résultats 

ont aussi permis d’identifier un ensemble de variables pré-

dictives qui peuvent conduire à des problèmes de jeu. Il 

s’agit notamment du fait d’avoir des problèmes familiaux, 

des problèmes de conduite, d’être dépendant à la drogue 

ou à l’alcool, et d’être un garçon.(Hardoon et Derevensky 

2002b)  

Parmi les facteurs individuels associés au risque de jeu 

problématique, les variables démographiques (les garçons 

sont plus concernés que les filles), les facteurs de person-

nalité et émotionnels, les comportements, les compétences 

sociales et intellectuelles et les croyances et attitudes sont 

souvent cités. 

a. Les facteurs démographiques 

Le jeu demeure plus populaire chez les garçons que chez 

les filles et plus d’adolescents masculins que de filles pré-

sentent de graves problèmes de jeu, (Volberg, Gupta, Grif-

fiths, Olason, et al. 2010 ; Welte et al. 2009 ; Dickson, Dere-

vensky, et Gupta 2008; Hardoon, Gupta, et Derevensky 

2004 ; Stinchfield 2000) 

b. Les facteurs de personnalité et émo-

tionnels 

Les adolescents qui sont des joueurs pathologiques ont un 

plus grand besoin de recherche de sensations, sont plus 

agités et excités pendant le jeu (Gupta et Derevensky 

1998b) et ils ont souvent de mauvaises compétences géné-

rales en matière d’adaptation. Un nombre croissant de re-

cherches suggèrent que les jeunes atteints de troubles 

graves s’engagent dans leur jeu comme un recours pour 

faire face aux adversités de la vie. Ils s’aventurent dans 

des stratégies d’adaptation inadaptées afin d’avoir une 

aide pour échapper aux problèmes passés et actuels, y com-

pris les problèmes scolaires, mentaux et physiques quoti-
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diens ou sociaux, ainsi que les événements traumatiques 

majeurs de leur vie. (Bergevin et al. 2006) 

 

La synthèse des études en ce domaine indique aussi que 

les adolescents qui sont des joueurs pathologiques pro-

bables sont ceux qui ont un nombre plus important de 

troubles ( Dickson, Derevensky, et Gupta 2008) ; (Gupta, 

Derevensky, et Ellenbogen 2006). Sont signalés des ni-

veaux élevés d’excitabilité, d’extraversion et d’anxiété 

(Gupta et Derevensky 1998b ; Ste-Marie, Gupta, et Dere-

vensky 2006 ; Dickson, Derevensky et Gupta 2008), des 

mesures plus basses de conformité aux règles et d’autoré-

gulation (Gupta, Derevensky, et Ellenbogen 2006) ; d’auto-

discipline (Gupta et Derevensky 1997 ; 1998c ; Vitaro et al. 

1998 ; Hardoon, Derevensky, et Gupta 2003 ; Gupta, Dere-

vensky, et Ellenbogen 2006 ; Ellenbogen, Derevensky, et 

Gupta 2007a ; Ste-Marie, Gupta, et Derevensky 2006) ; de 

faibles habiletés d’adaptation (Bergevin et al. 2006) ; des 

scores plus élevés de désinhibition, de susceptibilité à l’en-

nui, d’impulsivité  (Shead, Derevensky, et Gupta 2010; No-

wer, Derevensky, et Gupta 2004; Gupta et Derevensky 

1997; Vitaro et al. 1998), soit des caractéristiques associées 

à la probabilité de développer des habitudes probléma-

tiques de JAH.  

Les joueurs problématiques ont aussi une faible estime de 

soi (Gupta et Derevensky 1998b ; Gupta, Derevensky et 

Marget 2004 ;  Derevensky et Gupta 2001a) et de valeur 

de soi (Gupta et Derevensky 1998b ; 1998c). Ils se sont éga-

lement révélés plus auto-blâmants, plus enclins à la culpa-

bilité, anxieux et moins stables émotionnellement. Ils ont 

de plus grands facteurs de risque (Gupta et Derevensky, 

2000), une plus grande fréquence de troubles hyperactifs 

déficitaires de l’attention et des problèmes liés à la con-

duite, (Derevensky et al. 2007 ; Hardoon, Gupta et Dere-

vensky 2004). Ils présentent de multiples problèmes de 

santé mentale, y compris la symptomatologie dépressive,  

(Gupta et Derevensky 1998c ; Gupta, Derevensky et Ellen-

bogen 2006) et ils sont plus à risque d’idées suicidaires et 

de tentatives de suicide (Gupta et Derevensky 1998c ; La-

douceur, Boisvert et Dumont 1994)  

c. Les croyances et attitudes des jeunes 

Les adolescents sont convaincus que des quantités consi-

dérables de chance et de compétence sont nécessaires pour 

être un joueur prospère. Ainsi, bien qu’ils soient conscients 

que le jeu est avant tout axé sur la chance, ils sont persua-

dés qu’ils peuvent utiliser des compétences significatives 

tout en jouant, développant ainsi une illusion de contrôle.  

Le jeu est considéré de façon positive, c’est-à-dire comme 

une activité attrayante et bénigne, un comportement so-

cialement acceptable et un passe-temps, moins nocif que 

l’alcool, les drogues ou les cigarettes (Derevensky et Gupta 

2001a). Très peu de jeunes craignent d’être pris en faute 

par leurs parents lors de leurs jeux d’argent (Derevensky 

et Gupta 2000; Mark Griffiths et Wood 2000). Comme en 

population adulte, les enfants et les adolescents ont sou-

vent une attitude positive à l’égard du jeu (Dickson, Dere-

vensky, et Gupta 2002). 

L’ensemble des conséquences liées aux activités de jeu ne 

sont pas comprises par les adolescents, tels que les risques 

ou les cotes associés au jeu (Wood et Griffiths 2002). Ce-

pendant bon nombre d’entre eux sont conscients des pos-

sibles problèmes associés au jeu excessif. De plus, la plu-

part des adolescents joueurs pathologiques ne se perçoi-

vent pas comme ayant un problème de jeu, ils considèrent 

les risques associés au jeu désordonné comme des consé-

quences à long terme et non comme une préoccupation im-

médiate. (Hardoon, Derevensky et Gupta 2003), C’est l’une 

des principales raisons pour laquelle peu de jeunes sont en 

demande d’aide.  

d. Les comportements de jeu  

Les adolescents passent souvent rapidement de la position 

de joueur social / occasionnel / récréatif à celle de joueur 

problématique / désordonné (Volberg, Gupta, Griffiths, 

Olason, et al. 2010 ; Gupta et Derevensky 1998b). De nom-

breux jeunes joueurs problématiques déclarent avoir eu 

des expériences de jeu très précoces et/ou un gros gain pré-

coce (Gupta et Derevensky 1997; Wynne Resources Ltd, 

s. d.; Shead, Derevensky, et Gupta 2010), c’est-à-dire avoir 

commencé à jouer aux jeux d’argent à environ 10-11 ans, 

comparativement à leurs pairs qui déclarent jouer occa-

sionnellement avec peu de problèmes (Volberg, Gupta, 

Griffiths, Olason, et al. 2010 ; Gupta et Derevensky 1997 ; 

1998c) (Vachon et al. 2004). Les adolescents joueurs pro-

blématiques déclarent courir constamment après leurs 

pertes (p. ex., rejouer pour récupérer l’argent perdu) et ont 

des perceptions erronées pendant leur jeu d’argent (p. ex., 

ils estiment qu’ils peuvent prédire l’issue d’un match) 

(Derevensky et Gupta 2000).  

Les garçons parient sur des activités plus diversifiées, avec 

des montants plus élevés, jouent plus tôt, jouent plus fré-

quemment, y consacrent plus de temps. Ils éprouvent plus 

de problèmes liés au jeu que les filles, (Derevensky, Gupta, 

et Della Cioppa 1996) à savoir des comportements compa-

tibles avec les troubles du jeu chez les adolescents, comme 

ceux générés par les jeux d’argent en ligne (Brezing, Dere-

vensky, et Potenza 2010 ; Olason, Sigurdardottir, et Smari 

2006), où la fréquence de l’activité de jeu est élevée et le 

fait de s’adonner à de multiples types de jeu sont des fac-

teurs de risque d’émergence du jeu problématique. (Barnes 

et al. 1999)  

e. Les autres comportements probléma-

tiques  

Les adolescents probables joueurs pathologiques ont sou-

vent des antécédents de délinquance (Ladouceur, Boisvert, 

et Dumont 1994; Stinchfield 2000; Ken C. Winters, 

Stinchfield, et Fulkerson 1993b) et ont également plus de 

difficultés à l’école, y compris une augmentation de l’ab-

sentéisme et des mauvaises notes, qui sont souvent asso-

ciés à des problèmes de jeu accrus (Hardoon, Gupta, et 

Derevensky 2004 ; Gupta et Derevensky 1998b ;  Dickson, 

Derevensky, et Gupta 2008). Les jeunes joueurs sont sou-

vent préoccupés par leur jeu, mentent à leur famille et à 

leurs amis, essaient d’obtenir de l’argent pour jouer (Gupta 
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et Derevensky 2000; 2000) et ils ont des habitudes problé-

matiques de consommation de substances psychoactives 

(SPA) (Hardoon, Gupta et Derevensky 2004).  

f. L’accessibilité et disponibilité des JAH 

Les facteurs environnementaux sont aussi déterminants 

dans les jeux problématiques : l’accessibilité géographique 

et la disponibilité des jeux, la zone résidentielle, les carac-

téristiques familiales et culturelles et les soutiens sociaux 

sont souvent cités. Une plus grande accessibilité serait liée 

à une augmentation correspondante du jeu, à une augmen-

tation de l’argent consacré au jeu et à une augmentation 

du nombre de joueurs problématiques (Jacobs 2000)  

g. Les relations sociales : les facteurs fa-

miliaux et le rôle des pairs  

Les premières expériences de jeu proviennent souvent de 

membres de la famille, à la maison et les frères et sœurs 

semblent avoir une influence prédominante à l’initiation 

(Gupta et Derevensky 1997). Certains adolescents ayant 

des problèmes de jeu déclarent souvent avoir des parents 

qui jouent excessivement, qui consomment des substances 

de manière excessive et/ou ont été impliqués dans des ac-

tivités illégales, (Hardoon, Gupta et Derevensky 2004 ; 

Fisher 1992b ; Gupta et Derevensky 1998b) (Fisher 1993). 

Une forte proportion de jeunes ayant des problèmes de jeu 

déclare avoir un problème d’apprentissage ainsi qu’un 

faible lien familial et la perception d’un faible soutien so-

cial (Hardoon, Derevensky et Gupta 2002).  

 

Comme l’indiquent certains auteurs, les relations sociales 

sont cruciales dans le développement et la signification 

donnée à l’expérience des JAH. Sur le plan relationnel, la 

première expérience de jeu est pour certains, l’occasion de 

se distinguer, de se démarquer, de s’illustrer par ses com-

pétences et est une bonne stratégie pour se faire accepter 

par le groupe de pairs. Ce caractère social du jeu chez les 

adolescents concorde avec les résultats trouvés sur le fait 

de gagner le respect et l’estime de ses pairs, de s’intégrer 

à un groupe, d’accéder à un statut social particulier et l’ap-

partenance à une communauté qui sont autant de béné-

fices associés aux JAH. (Kristiansen et Jensen 2014 ; Reith 

et Dobbie 2011) (Kristiansen, Trabjerg et Reith 2015).  

Les habitudes de jeu se modifient en fonction de l’évolution 

des intérêts et de l’accessibilité. C’est avec le groupe de 

pairs joueurs que la pratique devient de plus en plus sou-

tenue (Gupta et Derevensky 1997), groupe de pairs qui 

peut aussi avoir des problèmes avec leurs consommations 

de substances psychoactives (Dickson, Derevensky, et 

Gupta 2008 ; Langhinrichsen-Rohling et al. 2004). Pour les 

adolescents qui ont de graves problèmes de jeu, des amitiés 

et des relations durables de qualité sont souvent perdues 

et remplacées par des associés de jeu (Gupta et Dere-

vensky 1999). 

h. Les facteurs culturels, ethniques et ra-

ciales 

Les différences culturelles, ethniques et raciales peuvent 

avoir une incidence sur la gravité perçue du problème (El-

lenbogen, Derevensky et Gupta 2007a)    

 

2.5 Type de jeux pratiqués et jeu 

problématique 

Un nombre important de recherches nationales et interna-

tionales révèlent que certains jeux terrestres (p. ex., les 

machines de jeu électroniques – EGM : Electonic Gaming 

Machines) sont plus fortement associés à des comporte-

ments de jeu problématique. En outre, des données scien-

tifiquement probantes et préliminaires suggèrent que des 

habitudes spécifiques de jeu sont associées à l’apparition 

rapide de problèmes. Ces résultats ont conduit les cher-

cheurs à spéculer sur les propriétés potentiellement addic-

tives de certains types d’activités de jeu qui peuvent avoir 

un impact puissant sur le développement du jeu probléma-

tique. Les caractéristiques structurelles proposées pour 

développer et maintenir un comportement de jeu régulier 

ou excessif comprennent des fréquences d’événements ra-

pides (c.-à-d. des occasions de jouer limitées uniquement 

par la rapidité avec laquelle une personne peut jouer), des 

intervalles de paiement courts (c.-à-d. un court laps de 

temps entre le pari initial et le paiement des gains), l’im-

plication des joueurs et les caractéristiques de compétence 

perçues (c.-à-d. créer l’illusion d’un contrôle sur le résultat 

du jeu) et l’incorporation de gains quasi manqués (c’est-à-

dire, créer l’illusion d’être près de gagner un prix substan-

tiel) (St-Pierre et al. 2014)   

Bien que les joueurs problématiques ne représentent pas 

un groupe homogène (Blaszczynski, Walker, et Sharpe 

2001) et que la recherche n’ait pas encore établi quelles 

caractéristiques structurelles peuvent avoir une incidence 

sur le potentiel « addictif » de certains jeux par rapport à 

d’autres (Dowling, Smith et Thomas 2006), la relation 

entre des types spécifiques de jeu terrestre et un compor-

tement de pari régulier ou problématique ne peut être 

écartée.   

La large revue de littérature évoquée précédemment qui a 

porté sur 44 études nationales de prévalence publiées 

entre 2000 et 2015 précise que les jeux les plus joués par 

les joueurs problématiques sont les machines à sous, les 

jeux de cartes et les paris sportifs. (Calado, Alexandre et 

Griffiths 2017) 

2.5.1 Les jeux de casino  

En plus du jeu EGM (machines à jouer électronique), le jeu 

de casino pourrait contribuer au développement du jeu 

problématique, puisque cette forme particulière de jeu est 

censée intégrer le plus grand nombre de jeux de hasard 

structurels.  

Des données scientifiquement validées et solides sur l’as-

sociation du jeu de casino et la pathologie de jeu sont four-

nies. S’appuyant sur des échantillons représentatifs de 
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jeunes américains (âgés de 14 à 21 ans) et d’adultes (âgés 

de 18 ans et plus), des auteurs ont constaté que lorsque 

toutes les activités de jeu sont considérées simultanément, 

le jeu de casino a le deuxième plus grand impact sur la 

pathologie individuelle du jeu. De plus, en utilisant une 

méthodologie d’analyse des données plus sensible, ils ont 

observé que les paris sur les casinos contribuent le plus 

aux problèmes de jeu des joueurs adultes. (Welte et al. 

2009)  

Bien que les résultats suggèrent que le jeu de casino soit 

fortement associé au jeu désordonné, la méthodologie uti-

lisée ne permet pas de tirer des conclusions définitives 

quant à savoir si un jeu ou une activité de casino particu-

lière présente un plus grand risque pour les individus 

joueurs problématiques, ou si ce sont les multiples possibi-

lités de jouer offertes par les casinos qui créent un plus 

grand risque. En fait, de nombreuses données laissent sup-

poser que les joueurs à problèmes sont plus nombreux à 

s’engager dans un plus grand nombre de types de jeu dif-

férents que les joueurs non problématiques. (Welte et al. 

2009)  

Parmi les jeux de casinos, les machines à sous sont ceux 

qui sont plus joués par les joueurs problématiques. Ces ac-

tivités de jeu qui ont des fréquences d'événements de jeu 

élevées et qui ont un court intervalle entre la mise, le paie-

ment et la possibilité de rejouer sont considérés comme les 

plus problématiques (Calado, Alexandre et Griffiths 2017). 

Le poker est aussi un jeu à fort potentiel probléma-

tique :  les jeunes joueurs issus d’un échantillon de 2 000 

jeunes scolarisés dans l’État de Victoria en Australie ont 

un niveau de risque de jeu problématique trois fois supé-

rieur à celui des autres joueurs ne pratiquant pas le poker. 

(Kale et al. 2011) 

Dans la littérature psychologique et sociologique, il est 

supposé que le jeu électronique est une forme de jeu « hau-

tement addictif » et qu’il contribue au développement du 

jeu problématique plus que d’autres activités de jeu               

(Dowling, Smith et Thomas, 2006). La participation au jeu 

VLT (Vidéo lottery terminals) aurait une plus grande as-

sociation unique au comportement problématique de jeu, 

mais ces résultats comportent des limites liées aux échan-

tillons. (Doiron et Dowling, 2007) 

2.5.2 Les jeux de Loterie 

Les jeux de Loterie sont très accessibles aux jeunes mi-

neurs malgré les interdictions légales. En outre, dans les 

jeux de loterie, une distinction a été trouvée entre la pra-

tique de jeu et le comportement d'achat, chaque événe-

ment pouvant être déconnecté de l’autre. Ainsi, dans les 

activités de jeux de loterie de plus de 1 000 élèves onta-

riens représentatifs âgés de 10 à 19 ans, le jeu est anté-

rieur à l’achat de billets. L’âge moyen aux premiers jeux 

de loterie est 10,5 ans, soit 10 ans pour les billets à gratter 

et 12 ans pour les billets de loterie sportive alors que l’âge 

moyen d’actes d’achat d’un billet de loterie est d'environ 13 

ans pour les tirages, 12 ans pour les billets à gratter et 13 

ans pour les billets sportifs. (Derevensky et Gupta, 2001b) 

Les facteurs associés à l'achat de billets de loterie, à l'ac-

cessibilité à ces jeux et au comportement de jeu de 1 100 

jeunes scolarisés en Ontario au Canada, âgés de 10 à 18 

ans, apportent l’information que la loterie est l'activité de 

jeu la plus populaire chez ces jeunes, selon différentes con-

figuration (billets de loterie, cartes à gratter et billets de 

loterie sportive). Ces adolescents déclarent avoir com-

mencé à jouer à la loterie à l'âge de 12 ans en moyenne, la 

participation au grattage étant l'une des activités de lote-

rie les plus fréquemment signalés au plus jeune âge. La 

grande majorité d’entre eux déclarent connaître l'âge légal 

pour acheter des billets, mais beaucoup pensent qu'il ne 

devrait pas y avoir de conditions d'âge. Quel que soit leur 

âge, ils signalent peu ou pas de difficultés pour acheter des 

billets de loterie. De plus, un tiers d’entre eux déclarent se 

rendre au magasin spécifiquement pour acheter des billets 

de loterie, ce comportement augmentant avec l'âge. Ces ré-

sultats confirment l’accessibilité des jeunes mineurs aux 

jeux de loterie (Felsher, Derevensky et Gupta 2004a) 

Sur la base des critères du DSM-IV-MR-J, 2,8 % de 

l'échantillon total de cette étude sont classés comme 

joueurs pathologiques probables et 6,8 % comme joueurs à 

risque de développer des problèmes de jeu importants. Les 

joueurs problématiques jouent plus précocement à la lote-

rie et leurs parents leur achètent plus fréquemment des 

billets de loterie, soit en cadeau d’anniversaires, soit pen-

dant leurs vacances ou à d'autres occasions. 

Les joueurs pathologiques probables ont déclaré être les 

plus sensibles et les plus influencés par les publicités de 

loterie. Non seulement, ils ont plus conscience de ces pu-

blicités, mais ils ont également signalé qu'ils ont plus ten-

dance à acheter un jeu en raison de ces publicités. Ils ont 

aussi signalé une préférence pour des billets de montant 

élevé, des gains d’argent par rapport à l’obtention d’un prix 

et recherchent le jackpot le plus important. Ceux qui pra-

tiquent un sport préfèrent les billets et ce sur quoi ils in-

sistent le plus, c’est la possibilité de gagner de grosses 

sommes d'argent. (Derevensky et Gupta 2001b) 

En Grande Bretagne, 1 200 adolescents scolarisés âgés de 

11 à 15 ans ont participé à un projet qui s’est intéressé 

spécifiquement aux jeux de grattage. Les résultats décri-

vent un lien significatif entre le jeu des parents et celui de 

leurs jeunes, car ce sont les parents qui achètent la plupart 

des billets de loterie et des cartes à gratter pour leurs ado-

lescents. De nombreux jeunes pensent gagner beaucoup 

d'argent sur ces activités, qui ne sont généralement pas 

perçues comme des jeux d’argent. Selon les critères du 

DSM-IV-J, 6 % des adolescents sont concernés par le jeu 

pathologique, dont la majorité sont des garçons. (Wood et 

Griffiths, 1998) 

2.5.3 Paris sportifs 

Les paris sportifs sont une activité de jeu populaire chez 

les adolescents, mais peu d'études ont examiné les carac-

téristiques des jeunes qui s'engagent dans ces paris.  

Des recherches récentes portant sur les paris sportifs 

parmi les jeunes se sont intéressés aux pratiques des 
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jeunes, comme celle réalisée parmi des joueurs patholo-

giques issus d’un échantillon de 1 000 adolescents de 11 à 

19 ans, scolarisés en Roumanie. Les jeux les plus pratiqués 

chaque semaine par cette population sont les paris sportifs 

et les machines à sous à savoir 36,11 % des joueurs patho-

logiques. (Lupu et Todirita 2013) 

Basée sur double échantillon représentatif d'élèves âgés de 

13 à 19 ans, dans l’État de l’Ohio aux USA, (6 800 en 2018 

et 6 200 en 2020), les jeunes parieurs sportifs seraient ex-

posés à un risque accru de jeu problématique par rapport 

aux autres types de joueurs, et ce résultat est amplifié chez 

les plus jeunes. Avec cette plus grande disponibilité de ces 

jeux de hasard sportifs, il sera de la plus haute importance 

de continuer à surveiller les niveaux d'engagement des 

adolescents dans les paris sportifs. (Richard, Marchica et 

Ivoska 2020). 

2.5.4 Les jeux en ligne 

Une augmentation constante du nombre d'adolescents qui 

se tournent vers de nouvelles activités de jeu via Internet 

est mis en évidence dans des travaux récents. Leur choix 

des jeux de hasard diffère de celui des adultes, non seule-

ment parce que le jeu à cet âge est illégal, comme cela a 

toujours été le cas, mais aussi parce qu’il existe un fossé 

technologique entre les générations plus âgées et les géné-

rations actuelles. De par leur aisance dans un monde où la 

communication et le divertissement numériques sont la 

norme, dans lequel ils sont nés, ils sont par définition ex-

posés à un nouvel éventail d'opportunités de jeu. Ces pos-

sibilités comprennent à la fois le jeu d’argent commercial, 

le jeu d’argent simulé (pas de gains monétaires directs et 

généralement pas de frais requis pour entrer dans le jeu 

de hasard virtuel ainsi « gagné» qui peuvent être vendus 

sur de sites Web ; Griffiths, 2018) et d’autres activités de 

jeu non réglementées. Ces dernières génèrent d'autres no-

tions en termes de valeur qui peuvent pousser le joueur à 

ne pas s'identifier comme étant un pratiquant de jeu d’ar-

gent et de hasard. Des chercheurs préconisent d’élargir la 

définition du jeu afin d’inclure non seulement des incita-

tions monétaires, mais aussi d’autres types de gains, fai-

sant valoir que le gain monétaire perçu n'est pas un fac-

teur suffisant dans l'établissement et le maintien du com-

portement de jeu problématique. (Floros 2018a) 

a. Les jeux de hasard en ligne « sans ar-

gent » 

Une revue récente de la littérature fait le constat d’un pro-

blème pertinent avec l'émergence d'activités de jeu « simu-

lées », qui n'impliquent pas directement de gain monétaire, 

mais qui sont par ailleurs structurellement identiques au 

format standard d'une activité de jeu d’argent, en raison 

de leurs caractéristiques de pari et des résultats du jeu dé-

terminé par le hasard. L'un des risques des jeux d’argent 

simulés est son potentiel d'inciter les jeunes à jouer ou à 

développer un intérêt pour le jeu d’argent qui se dévelop-

pera avec le temps. (Delfabbro, King, et Derevensky 

2016a). D’autre part, les auteurs ont attiré l’attention sur 

la promotion de ce type de jeu par le biais de canaux tech-

nologiques tels que les médias sociaux. Les nouvelles tech-

niques de marketing utilisant les médias sociaux sont en 

mesure d'inculquer des attitudes émotionnelles positives 

envers des marques et des produits de jeu d’argent. Ils in-

citent les utilisateurs à partager ou à recommander large-

ment ces produits sur leur réseau social, exposant ainsi 

parfois les populations mineures et vulnérables au jeu 

d’argent. (Delfabbro, King, et Derevensky 2016a) 

Plusieurs sites Internet destinés aux jeunes offrent ainsi 

l’accès à des jeux de cartes, à de la roulette et à des ma-

chines de jeu virtuel, méthodes pour familiariser les en-

fants et les adolescents aux jeux d’argent. Cette activité 

augmente la probabilité de rendre plus acceptable les sites 

de jeux avec argent réel, et de se les représenter comme 

une forme de divertissement et un moyen « facile » de ga-

gner de l’argent. C’est le cas de Facebook qui permet de 

jouer à des jeux sans argent (poker, loterie en ligne ; dans 

laquelle les utilisateurs peuvent gagner des prix en es-

pèces jusqu’à 500 $ ou des bons cadeaux d’Amazon et eBay) 

et de jouer au Mah-jong, l’un des jeux de hasard les plus 

populaires dans le monde entier. Ces applications sont pro-

posées en plusieurs langues et fournissent des instructions 

pour aider les utilisateurs à apprendre les règles des jeux 

et les encourager à améliorer leurs compétences.  

Des arguments laissent à penser que le jeu « sans argent » 

joue un rôle essentiel dans la conceptualisation et l'expé-

rience du jeu sur Internet pour les adolescents. Grâce à ce 

type de jeu (en utilisant des sites de réseautage social ou 

des modes « démo » de vrais sites de jeu), les enfants se-

raient initiés aux principes et à l'excitation du jeu sans su-

bir les conséquences de perdre de l'argent réel.  

Il est important cependant, de faire la distinction entre les 

différents types de jeu sans argent mis à disposition, à sa-

voir : les modes « réseaux sociaux » et les modes « démo » 

ou « jeu gratuit ».  

Le jeu « gratuit » dans les réseaux sociaux peut connaître 

un type et un niveau de renforcement différent de ceux en 

mode « démo ». Sur certains sites de réseau social, l'accu-

mulation « d’argent fictif » ou de « points » peut avoir des 

implications dans l'achat de biens ou services virtuels ou 

permettre l’éligibilité à certains privilèges, ce qui peut 

augmenter la valeur et la signification de l'événement de 

jeu pour l'individu. En considérant l'intention des indivi-

dus qui accèdent à ces jeux sans argent sur les sites de ré-

seaux sociaux, ils sont plus à même d'être incités ou sont 

persuadés de jouer sur la base de « l’interaction sociale » 

(c'est-à-dire la fonction principale de ces réseaux) contrai-

rement à ceux qui jouent en mode « démo », où le jeu est la 

fonction principale du site Web. Il est à cet égard intéres-

sant de constater que quatre à cinq fois plus d'enfants dé-

clarent jouer au jeu sans argent sur des sites de réseaux 

sociaux par rapport aux modes « démo » ou « jeu gratuit » 

sur les sites Web de jeu. (Griffiths 2011).  

Le jeu d’argent « simulé » constituerait un facteur de 

risque qui augmenterait la probabilité que les adolescents 
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jouent avec de l’argent réel et qu’ils développent des pro-

blèmes de jeu. (Griffiths 2015). Parfois, le service auquel 

ils accèdent, que ce soit sur des sites Web ou des applica-

tions mobiles, leur permet d’utiliser de l’argent virtuel fic-

tif, et « les encourage à jouer sans argent sans peser sur la 

responsabilité de le perdre, mais une fois qu’ils ont essayé, 

ils se sentent encouragés à risquer et c’est alors qu’ils mi-

sent de l’argent ». Ce type de services de divertissement 

gratuits permet de renforcer les comportements chez de fu-

turs clients. (Ruíz, Gazol, et Moratilla 2016). Dans un 

cadre où le nombre d’adolescents qui jouent en ligne pour 

de l’argent est en augmentation apparente, une utilisation 

élevée de ces sites est très préoccupante. Les premières re-

cherches apportent de l’information sur ces sites moné-

taires : ils ont un taux de paiement surélevé, ce qui peut 

amener les jeunes habitués à gagner, à passer aux sites 

monétaires, où ils ne connaitront pas le même succès. 

(Parke et Griffiths 2004) (Griffiths 2011) 

Des données scientifiquement probantes valident que la 

possibilité de jouer à des jeux sans argent les rend plus 

attrayants, réduit les obstacles d’accès à ces jeux et peut 

saper les tentatives d’abandon. De plus, les sites de jeu 

gratuits ont été identifiés comme favorisant de futurs pro-

blèmes de jeu car ils sont fréquemment consultés par des 

adolescents identifiés comme étant à risque de problèmes 

de jeu ou ayant déjà des problèmes de jeu. (Derevensky 

2005)  

Une analyse longitudinale réalisée sur un intervalle d'un 

an, a évalué la transition potentielle entre le jeu d’argent 

simulé (qui reproduit des activités de jeu d’argent « réelles 

», ce qui permet aux utilisateurs de jouer sans investir 

d’argent) et l'initiation au jeu avec de l'argent réel. Lors de 

la première mesure, l'échantillon final était constitué de 

1 220 adolescents (tranche d'âge = 14 à 18 ans) qui 

n'avaient jamais joué avec de l'argent réel. A la deuxième 

mesure, 28,8 % des participants déclarent avoir joué pour 

la première fois avec de l'argent réel. Les régressions logis-

tiques ont révélé que l'association prédictive entre le jeu 

d’argent simulé et le jeu d'argent réel n'est valable que 

pour les adolescents qui sont passés du poker simulé au 

poker avec de l'argent réel. (Dussault et al. 2017) 

Des discussions qualitatives menées auprès de 23 groupes 

de 200 jeunes âgés de 14 à 19 ans dans des écoles à Londres 

et dans le Kent, dévoilent que malgré de nombreuses simi-

litudes, des différences substantielles entre les enjeux mo-

nétaires et non monétaires existent en termes d'engage-

ment des élèves, de facteurs de motivation, de forces, 

d'intensité et d'émotions associées. Les élèves font une dis-

tinction claire entre les activités de jeu non monétaires et 

monétaires et aucune transition d'intérêt inhérente de 

l'une à l'autre n’est observée parmi les participants. (Grif-

fiths 2015) 

b. Les jeux de hasard en ligne payants 

Les joueurs adolescents qui jouent sur Internet sont beau-

coup plus nombreux à être des joueurs problématiques, car 

les jeux en ligne sont facilement accessibles. Ils se tour-

nent vers Internet, l'ajoutant comme mode de jeu supplé-

mentaire à leur répertoire général de comportements de 

jeu. Une large participation à des activités de jeu aurait 

pour conséquence l’accroissement de la prise de risque et 

ne serait pas considérée comme un lien de causalité direct 

entre le jeu sur Internet et le problème de jeu. (Griffiths 

2011) Les joueurs adolescents compulsifs sont également 

plus en mesure de jouer sur Internet. (Calado, Alexandre, 

et Griffiths 2017) 

En analysant les comportements de jeu sur Internet, au-

près de plus de 8 017 jeunes anglais âgés de 12 à 15 ans, 

environ un sur douze (8 %) a déclaré avoir joué à un jeu de 

loterie nationale sur Internet. Les garçons sont plus beau-

coup plus nombreux que les filles de déclarer cette pra-

tique (10 % contre 6 %), tout comme les jeunes asiatiques 

et afro-descendants. Les jeunes identifiés comme des « 

joueurs problématiques » sont plus aptes à avoir joué à un 

jeu de loterie nationale sur Internet que les « joueurs ré-

créatifs » (37 % contre 9 %). Ils sont aussi plus nombreux 

à avoir parié sur tous les matchs au cours de la dernière 

semaine, comparativement aux joueurs récréatifs qui sont 

moins nombreux à se rappeler à quels matchs ils ont parié 

au cours de la dernière semaine. Les adolescents dont les 

parents approuvent leur jeu déclarent plus avoir joué à des 

jeux instantanés en ligne pour gagner de l’argent, au Loto 

ou à d’autres jeux de tirage (respectivement 35 % vs 19 % 

; 40 % vs 15 % ; 22 % vs 6 %). Les résultats suggèrent le 

consentement ou l’aide des parents à l’accès aux jeux via 

Internet. (Griffiths et Wood 2007)  

L'acceptation sociale et l'intégration multimédia d’Inter-

net sur les téléphones portables et la télévision interactive 

sont de plus en plus courants. Par ailleurs, les jeunes sont 

très compétents dans l'utilisation et l'accès à ces outils mé-

diatiques et sont davantage exposés à des opportunités de 

jeu à distance. Les recherches qui suggèrent que les jeunes 

s'engagent dans bon nombre de ces activités pour soulager 

« l'ennui » sont préoccupantes. Ces jeunes ayant une ex-

pertise dans cette technologie, qui se perçoivent comme in-

vulnérables et ceux qui ont la conviction qu'ils sont plus 

intelligents que leurs homologues adultes auront donc be-

soin de sensibilisation et d'accompagnement afin de leur 

permettre de faire face aux défis des différents jeux de 

complaisance. Les mêmes informations doivent également 

être mises à la disposition des parents, des enseignants, 

des professionnels de la santé et des autres praticiens. 

(Griffiths 2011) 

2.6   Gaming et gambling 

Une autre question pertinente pour la recherche sur le jeu 

chez les adolescents via les nouvelles technologies est la 

classification juridique des jeux et activités similaires. De 

multiples développements innovants dans les industries 

du jeu vidéo et du jeu d’argent font craindre que les fron-

tières structurelles entre les deux espaces ludiques ne de-

viennent indiscernables. Ce chevauchement est aggravé 

par le fait que certaines activités répondant aux critères 
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de jeux d’argent sont publiquement promues comme « jeux 

» par l'industrie des jeux d'argent, tout en mettant l'accent 

sur la composante « divertissement » des jeux d'argent. 

(Delfabbro, King, et Derevensky 2016a).  

Un chevauchement significatif de la participation des 

jeunes aux jeux d’argent et de hasard et aux jeux vidéo est 

décrit à partir d’un échantillon de 1 300 élèves québécois 

âgés de 16 à 24 ans (Montréal). Par rapport aux non-

joueurs, les joueurs aux jeux d’argent sont plus nombreux 

à jouer à des jeux vidéo et les joueurs de jeux vidéo sont 

plus nombreux que les non-joueurs à jouer à des jeux d’ar-

gent. (McBride et Derevensky 2017) 

L’existence de différences entre les sexes dans les activités 

de jeu vidéo (gaming) et de jeu d’argent (gambling) en ligne 

et entre les types de problèmes rencontrés à la suite de ces 

activités a été mis en évidence dans une recherche sué-

doise (échantillon de 10 300 élèves âgés de 13 à 18 ans). 

Les défis liés au jeu, à la compétition et aux sensations 

fortes du jeu sont plus attrayants pour les garçons, alors 

que les filles préfèrent généralement les jeux répétitifs et 

monotones qui reposent davantage sur le hasard que sur 

des compétences stratégiques. L’étude souligne également 

que les motivations à jouer (gaming) sont plus importantes 

que le temps passé à jouer et peuvent être considérées 

comme des facteurs prédictifs du jeu problématique, no-

tamment la motivation « pour s'échapper » (utilisation des 

jeux comme exutoire social) et les attitudes positives à pro-

pos de l'accumulation régulière de récompenses dans le jeu 

fortement associé au jeu pathologique. Les filles jouent 

(gaming et gambling) plus que les garçons pour des motifs 

d'évasion, passent beaucoup de temps à jouer à des jeux en 

ligne et à jouer pour des récompenses monétaires. Elles le 

font en partie à cause de leur faible estime de soi, et elles 

effectuent seules ces activités de jeu qu’elles voient comme 

attrayantes car cela réduit leur stress et les aident à faire 

face aux problèmes de la vie réelle. Les joueurs attirés par 

les jeux en ligne tels que les MMORPG (jeux en ligne mas-

sivement multi-joueurs) sont en majorité des garçons. 

Cette prédominance pourrait s'expliquer par les récom-

penses sociales fournies par les jeux qui permettent de re-

cevoir le respect et l'admiration des autres joueurs pour 

des performances extraordinaires, ce qui crée une plate-

forme d'intérêt et de lien similaire. Enfin, il est constaté 

que la probabilité de jouer à des jeux d’argent en ligne est 

plus élevée chez les filles qui jouaient (gaming) en ligne 

mais pas chez les garçons. (Hellström 2015) 

Les boîtes à butin (loot boxes) sont des objets de jeux vidéo 

qui peuvent être achetés avec de l'argent réel mais qui con-

tiennent des contenus aléatoires. En raison des simili-

tudes entre les coffres à butin et les jeux de hasard, divers 

pays envisagent de les réglementer pour réduire les dom-

mages liés au jeu. Cependant, les boîtes à butin sont extrê-

mement diverses.  Un problème clé auquel sont confrontés 

les régulateurs est de déterminer si des types spécifiques 

de coffres à butin sont plus capable de causer des dom-

mages et devraient être réglementés en conséquence. À 

l'heure actuelle, seul un petit nombre de pays (surtout en 

Asie du Sud-Est) considère l'achat de coffres à butin (loot 

boxes) comme une forme de jeu d’argent et de hasard. La 

plupart des autres pays estime que ce type d’activité ne 

correspond pas actuellement à leur définition réglemen-

taire du jeu. Mais certains chercheurs pensent que l'achat 

des coffres à butin doit être considéré comme une offre de 

jeu d'argent, en particulier parce que les « prix » gagnés 

sont souvent (en termes financiers) bien inférieurs à celui 

du prix payé mais aussi par le fait que les objets virtuels 

ainsi « gagnés » peuvent être vendus sur des sites Web. 

(Griffiths, 2018) 
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III. Facteurs individuels as-

sociés au jeu d’argent et 

au jeu problématique 

chez les jeunes 

Étant donnée la prévalence des comportements à risque 

dans la population adolescente, période de développement 

particulièrement importante de comportements de jeu, il 

est important de comprendre quels facteurs individuels in-

fluencent l’initiation et la pratique de jeux d’argent et de 

hasard et inversement analyser l’importance de ces jeux 

sur le développement des adolescents. 

3.1 Facteurs sociodémogra-

phiques associés au jeu pro-

blématique 

En analysant la littérature scientifique, certaines généra-

lisations peuvent être faites en ce qui concerne les carac-

téristiques démographiques des joueurs compulsifs adoles-

cents. Dans l'ensemble, les garçons sont plus nombreux à 

rencontrer des problèmes que les filles. (Gupta et Dere-

vensky 1998a) (Jacobs 2000) (Johansson et Götestam 

2003b) (Huang et Boyer 2007) (Castrén et al. 2015) (Cook 

et al. 2010) (Donati 2013) (Forrest et McHale 2012) (Vol-

berg, Gupta, Griffiths, Ólason, et al. 2010) (Kristiansen et 

Jensen 2011) 

D’autres études précisent des spécificités chez les garçons, 

c’est-à-dire que le jeu problématique a plus de chance de 

se produire chez ceux qui appartiennent à une minorité 

ethnique, chez les jeunes dont les parents sont joueurs, 

parmi ceux qui ne vivent pas avec leurs deux parents et 

parmi les plus âgés. Ainsi, dans les pays anglo-saxons, il 

semble que les jeunes garçons d'origine ethnique et au-

tochtone aient tendance à jouer plus régulièrement et à 

avoir des problèmes de jeu (p. Ex., Jeunes amérindiens et 

afro-américains en Amérique du Nord, jeunes non franco-

phones au Québec, les jeunes autochtones en Australie et 

les jeunes des îles du Pacifique en Nouvelle-Zélande). 

(Lambos et Puglies 2007) (Volberg, Gupta, Griffiths, Óla-

son, et al. 2010).  

3.1.1 Impacts différenciés des prédic-

teurs selon le sexe  

Une analyse qui a été réalisée sur des facteurs spécifiques 

(ensemble complet de prédicteurs provenant des domaines 

du quartier de résidence, de l’école, de la famille, des pairs 

et de l’intra personnel) selon le sexe des adolescents, avan-

cent un lien avec les comportements du jeu.   

Un modèle unique de prédiction du jeu problématique par 

sexe se dégagerait de ces travaux. Ainsi, les prédicteurs les 

plus remarquables pour les garçons sont comparables aux 

prédicteurs d’autres comportements à risque, suggérant 

qu’il peut y avoir une étiologie semblable à la participation 

au jeu avec d’autres comportements à risque. Le modèle 

pour les filles indique que les parents et les pairs peuvent 

avoir une plus grande influence sur leur engagement dans 

le jeu. La participation à des activités non structurées et 

les attitudes et perceptions des risques sont les seuls pré-

dicteurs constants à la fois chez les garçons et chez les 

filles. (Chalmers et Willoughby 2006)  

A partir de cinq études en milieu scolaire en Ontario et au 

Québec, des différences dans les caractéristiques du jeu 

problématique entre les sexes ont été rapportées sur un 

échantillon de 5 300 jeunes, y compris la comorbidité avec 

d'autres problèmes. Les joueurs problématiques masculins 

sont beaucoup plus nombreux à signaler des signes de dif-

ficultés psychologiques, tandis que les filles sont plus nom-

breuses à avoir des problèmes de comportement en raison 

de leurs problèmes de jeu. Les joueurs des deux sexes 

ayant de graves problèmes de jeu présentent des taux de 

prévalence remarquablement similaires de dépression et 

de consommation de substance. (Ellenbogen, Derevensky, 

et Gupta 2007b) 

La prévalence du jeu problématique chez ces jeunes a été 

mesurée selon l’appartenance culturelle sur un échantillon 

de 1 300 élèves du secondaire du Québec, âgés de 12 à 18 

ans, Selon les résultats, le groupe allophone a la plus forte 

proportion de jeunes déclarant des problèmes de jeu, suivi 

des groupes anglophones et enfin des francophones. Ainsi, 

les difficultés d'acculturation seraient associées au jeu pro-

blématique. (Ellenbogen, Gupta, et Derevensky 2007) 

Le degré d’associations de différents facteurs de risque 

avec les niveaux de participation des adolescents au jeux 

d’argent, a été analysé sur un échantillon représentatif de 

2 800 élèves de huitième année (13 ans) à Victoria, en Aus-

tralie. Lorsque toutes les variables prédictives sont prises 

en compte simultanément dans la prédiction d'une partici-

pation plus élevée aux activités de jeu, seuls le sexe mas-

culin, la consommation d'alcool, la consommation de mari-

juana et le peu de récompenses reçues à l'école sont des 

prédicteurs statistiquement significatifs. Chez les garçons, 

les prédicteurs les plus importants d'une plus grande par-

ticipation au jeu sont les comportements antisociaux et 

ceux à risque et chez filles, ce sont l'insatisfaction à l'égard 

des pairs et le lien avec l'école qui sont importants pour 

prédire une plus grande participation au jeu. (Jackson et 

al. 2008b) 

Bien que, par rapport aux garçons, les adolescentes jouent 

moins souvent et de façon moins problématique, les études 

de prévalence signalent un nombre significatif de joueurs 

à risque ou à problèmes chez les filles. Afin de contribuer 

à une meilleure compréhension du jeu chez les adoles-

centes, le jeu problématique a été examiné chez 1 372 ly-

céennes. Des données sur leurs activités de jeu, le jeu de 

leurs pairs, leurs distorsions cognitives liées au jeu, leur 

motivation à jouer et leurs niveaux de comportement à 

risque en général rapportent que 7,4 % des filles peuvent 

être considérées comme des joueuses régulières (issus du 

Canadian Adolescent Gambling Inventory, CAGI). Parmi 



 

 
18 

celles qui ont joué au moins une fois au cours de leur vie, 

elles subissent déjà de légères conséquences négatives en 

raison de leur jeu (les joueurs à risque), et 3,2 % d’entre 

elles connaissent de graves conséquences (joueurs problé-

matiques). En général, les filles semblent préférer le loto 

et les cartes à gratter, mais les paris sportifs semblent être 

le jeu préféré des filles joueuses régulières.  

Un modèle hiérarchique de régression a confirmé l’impor-

tance de ces mêmes facteurs identifiés comme risqués dans 

le développement du jeu problématique chez les adoles-

cents : distorsions cognitives, motivation pour gagner de 

l’argent, améliorer leur jeu et se détendre, expériences de 

gros gain et volonté de continuer à jouer, ainsi que des fac-

teurs sociaux tels que le fait d’avoir des amis qui jouent, 

d’être impliqués dans d’autres comportements à risque et 

délinquants et d’avoir une fréquence de jeu plus élevée. 

(Huic et al. 2017)  

3.2 Pratiques et comportements 

de jeu  

3.2.1  Précocité de jeu 

D’après les résultats de différents travaux de recherche, 

les joueurs expérimentent très tôt le jeu d’argent et de ha-

sard. Le constat de taux de prévalence de jeu probléma-

tique les plus élevés sont découverts parmi des adolescents 

qui ont commencé à jouer à un très jeune âge. Sur un 

échantillon de 1 000 élèves âgés de 13 à 17 ans au Nevada 

aux USA, les mineurs joueurs compulsifs du Nevada dé-

clarent avoir commencé à jouer à un âge significativement 

plus précoce (11,6 ans) que les joueurs à risque et sans pro-

blème (12,4 ans et 12,6 ans respectivement). (Volberg 

2002) 

D’après des études nord-américaines d’une revue précé-

demment mentionnée, les jeunes déclarent leur première 

expérience de jeu à un âge précoce : entre leur onzième et 

leur treizième année. L'implication précoce de ces adoles-

cents dans le jeu précède leurs premières consommations 

de cigarettes, d'alcool fort et de marijuana. Les premières 

expériences de jeu chez les enfants ont tendance à se pro-

duire dans un ensemble de circonstances : les occasions de 

jouer même de petites sommes d'argent sont facilement ac-

cessibles et le climat social à la maison et l’environnement 

local sont non seulement propices à un tel comportement, 

mais l’accepte. Les adolescents s'impliquent simplement 

dans le jeu, qu’ils conçoivent comme une activité sociale et 

récréative, dans un environnement ludique préexistant 

déjà autour d'eux et impliquant des membres de leur fa-

mille, d'autres adultes et des pairs de leur communauté 

d'origine. (Jacobs 2005) 

3.2.2     Pratiques de jeu 

Bien que le jeu problématique puisse perturber le dévelop-

pement sain des adolescents, il existe un écart de connais-

sance entre le comportement réel des adolescents en ma-

tière de jeu et les associations avec le jeu problématique. 

Ces indicateurs du comportement au jeu comprennent plu-

sieurs dimensions, comme la fréquence, les sommes inves-

ties dans le jeu et le nombre de types de jeux. Toutefois, 

des observations menées auprès d’étudiants joueurs pro-

blématiques, révèlent que la limite comportementale de la 

fréquence de jeu est la pratique une fois par mois. Ce qui 

est inconnu, c’est la limite au-delà de laquelle le comporte-

ment au jeu cause un préjudice considérable aux jeunes 

mineurs. (Weinstock, Whelan, et Meyers 2008) 

Des chercheurs ont chercher à mesurer dans quelle me-

sure les facteurs de risque sont associés à différents ni-

veaux de participation au jeu chez des adolescents d’âge 

moyen de 14 ans, plutôt qu’à une association du jeu à des 

niveaux problématiques (échantillon représentatif de 2 

788 élèves de huitième année de Victoria en Australie). 

Parmi les variables prédictives qui ont été prises en 

compte simultanément dans la prédiction d’une participa-

tion plus élevée aux activités de jeu, seuls le sexe masculin, 

la consommation d’alcool, la consommation de marijuana 

et le peu de récompenses perçues à l’école sont des prédic-

teurs statistiquement significatifs. Chez les garçons, les 

prédicteurs les plus importants d’une plus grande partici-

pation au jeu sont d’autres comportements antisociaux et 

à risque. En revanche, l’insatisfaction à l’égard des pairs 

et la connexion à l’école sont importantes pour prédire une 

plus grande participation des filles au jeu. (Jackson et al. 

2008a)  

Les facteurs de jeu liés aux problèmes de jeu des adoles-

cents ont été pris en compte dans l’observation de Coréens 

âgés de 13 à 17 ans. Les plus associés au jeu problématique 

sont la présence d’installations de jeu à proximité, des re-

lations personnelles avec des gens qui jouent, un plus 

grand nombre de types de jeu expérimentés, des adoles-

cents de sexe masculin et plus de temps passé à jouer. Les 

résultats de cette étude confirment que le temps et l’argent 

consacrés aux activités de jeu sont des facteurs qui aug-

mentent le niveau de jeu problématique chez les adoles-

cents. Enfin, l’âge de l’initiation au jeu a montré une per-

tinence relativement faible dans les facteurs de jeu (12,1 ± 

2,1 ans). (Kang et al. 2019)  

D’autres indicateurs du comportement au jeu évaluant 

l’association entre la participation au jeu et le jeu problé-

matique potentiel, et indiquant les limites comportemen-

tales du jeu problématique, révèlent une hausse avec une 

fréquence plus élevée de jeu, une plus grande quantité 

d’argent investi dans le jeu, et une plus grande quantité de 

types de jeux de hasard. Même après avoir contrôlé les va-

riables d’ajustement, ces trois indicateurs de comporte-

ment au jeu sont demeurés statistiquement significatifs. 

Pour chacun de ces indicateurs de jeu, les courbes de 

risque ont montré des tendances similaires chez les gar-

çons et chez les filles. Le risque d’être un joueur potentiel 

à problèmes a augmenté sensiblement avec l’intensité 

croissante du jeu. L’analyse ROC (fonction d’efficacité du 

récepteur) a montré que les valeurs optimales de seuil 

comportemental chez les 12-14 ans est de jouer plus de 2-

3 fois par mois, de dépenser plus de 2 € par semaine dans 
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le jeu, de dépenser plus de 8 € sur un jour de jeu, et de 

jouer à plus de deux jeux différents par an. Chez les 15-17 

ans, les valeurs limites sont le jeu plus d’une fois par se-

maine, une dépense de plus de 4 € par semaine et de plus 

de 12 € sur une seule journée de jeu. Le seuil du nombre 

de types de jeux est le même que pour les jeunes adoles-

cents. Parmi les indicateurs comportementaux associés à 

l’argent, c’est celui qui est le plus solide. Ces résultats ap-

puient donc l’opinion selon laquelle l’augmentation de l’ac-

tivité de jeu augmente le risque de jeu problématique po-

tentiel, peu importe l’âge, le sexe, le revenu disponible 

mensuel, la participation des parents au jeu ou le fait 

d’avoir des amis ayant des problèmes de jeu. (Räsänen et 

al. 2016) (Räsänen et al. 2015) 

De même, l'association des jeux vidéo, de la consommation 

de substances et des variables sociales liés aux pratiques 

à risque ou au jeu pathologique, montre que la pratique 

régulière de jeux vidéo et le fait d’avoir des pairs qui jouent 

sont associés au jeu pathologique (échantillon représenta-

tif de près de 1 000 élèves finlandais âgés en moyenne de 

13,4 ans). (Castrén et al. 2015) 

 

3.3  Facteurs psychologiques 

3.3.1 Emotions et stratégies d’adap-

tation  

La mesure du lien entre l’intelligence émotionnelle (capa-

cité à contrôler ses émotions) et différentes types d’addic-

tion a été testé sur un échantillon de 700 jeunes âgés de 13 

à 18 ans en Ontario, Canada. Elle conclut qu’un dysfonc-

tionnement de l’intelligence émotionnelle est un bon pré-

dicteur de trois types d’addiction (jeux d’argent, utilisation 

d'Internet et jeux vidéo), et ceci plus fortement pour le 

groupe des plus jeunes. (Parker et al. 2008) 

Le bilan de la relation entre les stratégies d’adaptation, les 

comportements de jeu et la consommation d’alcool et 

d’autres drogues chez les adolescents, amène à penser que 

les jeunes qui jouent excessivement présentent des styles 

d’adaptation davantage axés sur les émotions, l’évitement 

et la distraction. Le jeu désordonné chez les adolescents 

est associé à une foule de conséquences négatives. En par-

ticulier, la participation excessive au jeu conduit les ado-

lescents vers des problèmes similaires rencontrés par les 

adultes, y compris d’importantes dettes, des difficultés fi-

nancières, un comportement criminel et l’utilisation de 

substances illicites. L’obtention d’argent pour jouer tend à 

être une préoccupation majeure chez les adolescents 

joueurs réguliers. Environ 30 % des mineurs joueurs pa-

thologiques probables ont déclaré avoir volé de l’argent à 

des fins de jeu, comparativement à 2 % des joueurs récréa-

tifs. La conclusion que plus de 80 % des joueurs patholo-

giques probables ont cherché à récupérer leurs pertes est 

inquiétante, étant donné que ces pertes ont tendance à 

perpétuer leur participation au jeu, ce qui finit par con-

duire à des problèmes monétaires encore plus graves. 

(Gupta, Derevensky, et Marget 2004). 

3.3.2 Rôle du stress et de l’anxiété 

Des travaux ont tenté de faire la lumière sur les diffé-

rences et les associations entre trois variables centrales : 

le stress, les stratégies d’adaptation et la gravité du jeu. 

Les joueurs les plus à risque sévère ont connu un plus 

grand nombre d’événements stressants ou négatifs dans 

leur vie par rapport aux autres joueurs. Plus précisément, 

ils ont signalé un plus grand nombre de facteurs de stress 

que les joueurs récréatifs, et ces mêmes joueurs récréatifs 

ont signalé un plus grand nombre d’événements que les 

jeunes qui ne jouent pas. Lors de l’examen des différences 

dans les événements majeurs et mineurs de la vie pris sé-

parément, ce sont les joueurs les plus excessifs qui ont 

connu les événements négatifs les plus importants. Des 

trois styles d’adaptation examinés, seule celle axée sur 

l’émotion est directement liée au stress de la vie et à la 

gravité du jeu. Ainsi, au-delà des effets du stress, la gra-

vité du jeu est prédite par la capacité de faire face à ce 

stress. Bien que les stratégies d’adaptation soient finale-

ment conçues pour gérer l’adversité, les résultats suggè-

rent que l’adaptation axée sur l’émotion peut en fait favo-

riser la participation à des comportements à risque élevé 

comme ceux associés au jeu. (Bergevin et al. 2006) 

Les implications de cette recherche sont considérables. 

Premièrement, les résultats fournissent des données va-

lides : les adolescents joueurs à risque plus sévère éprou-

vent un stress accru et font face moins efficacement aux 

événements négatifs de la vie. Deuxièmement, la relation 

entre le stress de la vie et la gravité du jeu est médiatisée 

par des styles d’adaptation moins efficaces. (Bergevin et al. 

2006)  

La relation entre l’anxiété, le stress social, la consomma-

tion d’alcool et d’autres drogues et le comportement au jeu 

a été examinée chez 1 044 élèves du secondaire de la 7ème 

à la 11ème année (de 12 à 16 ans). Les adolescents ont com-

plété plusieurs instruments évaluant leur état, leur carac-

tère et leur anxiété généralisée, leur stress social, leur con-

sommation d’alcool et d’autres drogues et leur comporte-

ment au jeu. Les joueurs pathologiques probables signa-

lent une consommation d’alcool plus quotidienne et hebdo-

madaire, utilisent plus de stimulants, de calmants et de 

drogues hallucinogènes. Ils fument aussi plus de cigarettes 

sur une base quotidienne par rapport aux non-joueurs, aux 

joueurs récréatifs et aux joueurs à risque de graves pro-

blèmes. Ces joueurs ont également rapporté des niveaux 

plus élevés d’état d’anxiété et de trait d’inquiétude, et de 

stress social comparé aux non-joueurs, aux joueurs récréa-

tifs, et aux joueurs à risque. Les adolescents ayant les 

scores les plus élevés d’états et de traits d’anxiété ont des 

problèmes de jeu et d’usages de substances psychoactives 

plus graves. (Ste-Marie, Gupta, et Derevensky 2006) (Ste-

Marie, Gupta, et Derevensky 2006). 
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3.3.3 Impulsivité et jeu probléma-

tique 

La relation possible entre l'impulsivité au début de l'ado-

lescence et le statut de joueur à la fin de l'adolescence, me-

surée par des auto-évaluations et des évaluations réalisées 

par les enseignants, a été recueillie auprès de 754 garçons 

au début de l'adolescence. Sur les deux mesures de l'impul-

sivité, les non-joueurs ont les scores les plus bas, les 

joueurs récréatifs, les scores les plus élevés, les joueurs à 

problèmes faibles, des scores encore plus élevés et les 

joueurs à problèmes élevés ont les scores les plus impor-

tants. Les auteurs en concluent que ces résultats appuient 

la classification DSM-IV du jeu problématique en tant que 

déficit de contrôle des impulsions. (Vitaro, Arseneault, et 

Tremblay 1997)  

Le jeu problématique, la consommation d’alcool et d’autres 

drogues chez les adolescents seraient liés et ils pourraient 

avoir un lien commun avec l’impulsivité. Le jeu et la con-

sommation d’alcool et d’autres drogues ont été mesurés sur 

un échantillon de jeunes de 17 ans et l’impulsivité et les 

comportements liés à l’impulsivité sur des adolescents de 

12, 13 et 14 ans. Pour cela, les auteurs ont créé deux 

groupes de joueurs : des groupes d’utilisateurs de subs-

tances uniquement et un groupe avec plusieurs comorbidi-

tés (jeu, alcool, ou autres drogues et impulsivité). En con-

clusion, les joueurs problématiques sont plus fréquents à 

être des utilisateurs de substances problématiques et vice 

versa que les participants non problématiques. De plus, les 

participants à plusieurs comorbidités sont plus impulsifs 

que les joueurs problématiques ou que les consommateurs 

de substances problématiques exclusivement. (Vitaro et 

al., 1998) 

Les symptômes dépressifs du début de l’adolescence sem-

blent être aussi plus positivement associés au jeu problé-

matique de la fin de l’adolescence, à l’inverse de l’impulsi-

vité. Il semble donc y avoir une interaction entre les symp-

tômes dépressifs et l’impulsivité sur le jeu problématique. 

(Lee et al. 2011)  

3.3.4 Différences de personnalité  

Les adolescents impliqués dans différents niveaux de gra-

vité du jeu diffèrent selon leur profil de personnalité glo-

bale et leurs tendances à prendre des risques. Une analyse 

discriminante a permis de déterminer que des niveaux éle-

vés de désinhibition, de susceptibilité à l’ennui, de jovialité 

et d’excitabilité, ainsi que des niveaux faibles de confor-

mité aux règles et d’autodiscipline sont fortement liés à la 

fonction qui prédit le mieux le niveau de gravité de la dé-

pendance au jeu. Ces résultats indiquent que les traits de 

la personnalité et la prise de risque varient qualitative-

ment chez les adolescents selon la gravité de leur compor-

tement de jeu. Sur la base des traits de la personnalité et 

la recherche de sensations qui apparaissent comme prédic-

teurs significatifs des problèmes et du jeu pathologique, il 

est suggéré que les adolescents ayant les problèmes de jeu 

les plus graves semblent être les plus frustrés, impulsifs, 

anxieux, impatients, exigeants et s’ennuient facilement. 

 

Les adolescents ayant des problèmes de jeu modéré à grave 

sont au-delà de la moyenne normative de quatre traits de 

personnalité (excitabilité, conformité, autodiscipline, 

gaieté), qui se reflètent dans des comportements d’impul-

sivité, de distraction, de suractivité, d’auto-indulgence et 

de difficulté à se conformer aux normes du groupe. Les 

adolescents joueurs problématiques sont donc plus enclins 

à être désinhibés socialement (c.-à-d. boire, faire la fête), à 

s’ennuyer facilement en routine et en répétition, et sont à 

la recherche de modes de vie non conventionnels. Ces ré-

sultats laissent supposer que les joueurs pathologiques 

présentent moins de comportement d’autorégulation que 

les autres, et dégagent l’impression d’être insouciants et 

extravertis. (Gupta, Derevensky, et Ellenbogen 2006)  

D’autres chercheurs ont étudié les facteurs considérés 

comme prédictifs du jeu à risque / problématique, à partir 

d’un échantillon de près de 1 000 élèves italiens âgés en 

moyenne de 16,6 ans. La recherche de sensations et la pen-

sée superstitieuse sont cohérents aussi bien chez les filles 

que chez les garçons. Alors que la capacité de raisonne-

ment probabiliste, la perception de la rentabilité écono-

mique du jeu et le comportement de jeu des pairs sont plus 

des prédicteurs chez les adolescents de sexe masculin, le 

comportement de jeu des parents a davantage un pouvoir 

prédictif chez les adolescentes. (Donati 2013) 

Une approche alliant études qualitative et quantitative 

(échantillon de 6 000 jeunes âgés de 15 à 24 ans) réalisée 

en Australie, met en exergue que parmi les multiples fac-

teurs associés au jeu problématique, deux de ceux-ci - une 

attitude positive à l'égard du jeu et une faible estime de soi 

– ont un potentiel pour des pistes d'intervention ciblées vi-

sant à changer les attitudes à l'égard du jeu (de positif à 

négatif) et à élever le niveau d'estime de soi (de faible à 

élevé). Les conclusions précisent que si l'estime de soi et 

une attitude positive à l'égard du jeu sont associées à des 

niveaux problématiques de jeu chez les jeunes, ces deux 

facteurs ne sont pas spécifiquement liés ni à l'âge ni au 

sexe. (Purdie et al. 2011a) 

3.3.5 Déficit de l’attention /trouble 

d’hyperactivité (TDAH) 

D’après les résultats de différentes études, les jeunes souf-

frant de trouble déficitaire de l’attention avec hyperacti-

vité (TDAH) peuvent être à risque accru de développer des 

problèmes de jeu, dans la mesure où ils partagent plu-

sieurs traits de personnalité avec les joueurs probléma-

tiques. 

Afin d’examiner les symptômes clés du TDAH, ainsi que 

les comportements de jeu et la gravité des problèmes chez 

les adolescents, des auteurs se sont appuyés sur un projet 

transversal et une enquête auprès de 1 130 adolescents 

âgés de 12 à 19 ans. Les comportements d’intériorisation 

et d’extériorisation présents chez ces personnes et le rôle 

de ces symptômes dans le jeu ont été aussi examinés. Les 

conclusions indiquent que les adolescents qui ont fait l’ob-
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jet d’un dépistage positif au TDAH sont beaucoup plus 

nombreux que les adolescents non atteints de TDAH de 

jouer et de développer des problèmes de jeu. Ceux qui ont 

été contrôlés positifs comme étant particulièrement inat-

tentifs et ceux qui ont été contrôlés positifs au TDAH com-

biné (inattention et hyperactivité-impulsivité) sont tout 

aussi susceptibles de jouer, mais ces derniers sont deux 

fois plus nombreux à avoir des problèmes de jeu.  

Cependant, aucune interaction significative n’a été trou-

vée entre les symptômes clés de TDAH et le jeu car la sé-

vérité de l’hyperactivité-impulsivité ou de l’inattention n’a 

pas différé de manière significative de la pathologie de jeu. 

Les problèmes émotionnels et les affects dépressifs sont les 

seules variables qui pouvaient différencier considérable-

ment les types de TDAH et la gravité du jeu.  Les résultats 

soulignent l’importance clinique de considérer le sous-type 

de TDAH chez les joueurs et la plus grande association 

d’affect dépressif et de problèmes émotionnels avec le jeu 

chez les adolescents. (Faregh et Derevensky 2011).  

3.4 Comorbidités : santé men-

tale, autres addictions et dé-

linquance 

3.4.1 Santé mentale et jeu probléma-

tique   

Des auteurs ont cherché à identifier chez des jeunes les 

types de symptômes de santé mentale et de comporte-

ments problématiques (issus de l’échelle Problem Severity 

Scale (PSS)4) qui augmentent la probabilité d’être à risque 

d’un problème de jeu et qui sont associés à une fréquence 

accrue de jeu, tout en tenant compte du sexe et de l’âge. 

Les analyses statistiques ont révélé que tous les symp-

tômes de santé mentale et les comportements probléma-

tiques sont liés à une augmentation de la fréquence de jeu 

et du risque de problème de jeu. Des niveaux élevés de pro-

blèmes agressifs, anxieux, dépressifs et délinquants/anti-

sociaux mettent les adolescents en danger, non seulement 

en termes de bien-être psychologique et social, mais aussi 

en augmentant leur risque de jeu problématiques et désor-

donnés. Il convient de noter que les problèmes d’agressi-

vité et délinquants/antisociaux amènent à un risque plus 

élevé de problèmes de jeu par rapport à l’anxiété et aux 

problèmes dépressifs.  

En ce qui concerne les jeunes âgées de 13 à 15 ans et de 16 

à 19 ans, tous les problèmes de santé mentale et les com-

portements problématiques de l’échelle PSS sont significa-

                                                           

4 Le PSS se compose de 20 éléments fondés sur des symptômes 

courants de santé mentale (p. ex., sensation de tristesse ou de dé-

pression) et des comportements problématiques (p. ex., se dispu-

ter avec d’autres), qui sont évalués sur une échelle de Likert de 6 

points allant de 0 (pas du tout) à 5 (tout le temps). 
5 Les fonctions exécutives sont des fonctions cognitives élaborées 

permettant la gestion de comportements volontaires et l’organisa-

tion. Elles interviennent lorsque le sujet se trouve face à une si-

tivement liés aux risques de jeux problématiques et de fré-

quence de jeu. Chez les 10-12 ans, les niveaux élevés d’an-

xiété et de délinquance ne sont pas significativement asso-

ciés au risque de jeux problématiques, bien qu’ils soient 

liés à une fréquence accrue de participation aux activités 

de jeu. En ce qui concerne les problèmes dépressifs et 

agressifs, les 10-12 ans ou les joueurs fréquents sont beau-

coup plus à risque de jeux problématiques lorsque niveaux 

sont élevés en gravité. Les problèmes d’agressivité et de 

délinquance augmentent la probabilité d’être à risque de 

jeux problématiques dans une plus grande mesure chez les 

garçons que chez les filles. Cependant, les problèmes de 

délinquance, agressivité, anxiété et dépression augmen-

tent la probabilité que les filles soient classées comme des 

joueurs fréquents dans une plus grande mesure que chez 

les garçons. (Richard et Derevensky 2017)  

Il existerait une association positive entre les deux ni-

veaux de participation au jeu et la symptomatologie dé-

pressive, l’automutilation délibérée, et les disputes avec 

les autres. Un grand nombre d’études suggèrent que des 

problèmes de santé mentale comme la dépression et l’idée 

de suicide et les tentatives de suicide sont associés au jeu 

problématique chez les adolescents (Gupta et Derevensky 

1998c; Langhinrichsen-Rohling et al. 2004) (Delfabbro, 

Lahn, et Grabosky 2006). Une explication commune de 

l’association entre ces facteurs et la participation au jeu 

est que les joueurs adolescents utilisent le jeu comme mé-

canisme d’adaptation fondé sur l’émotion pour échapper 

aux problèmes actuels et passés et aux événements trau-

matisants majeurs de la vie (Delfabbro, Lahn, et Grabosky 

2006)   

Afin d’identifier des trajectoires du comportement de jeu 

des jeunes et examiner leur rapport à la fonction cognitive 

exécutive (ECF)5 et aux comportements problématiques 

associés, les écoliers de Philadelphie, âgés de 10 à 12 ans, 

ont effectué trois évaluations annuelles des comporte-

ments à risque, de l’ECF, de l’impulsivité et des comporte-

ments problématiques. À travers les âges 10-15 ans, deux 

groupes ont été identifiés : les joueurs précoces qui ont 

commencé à jouer tôt et ont continué à jouer dans les éva-

luations ultérieures, et les joueurs tardifs qui ont com-

mencé à des âges plus avancés et ont moins joué. Parier de 

l’argent sur les cartes et le sport sont les pratiques de jeu 

les plus fréquemment signalés. En utilisant le groupe de 

jeu comme résultat, le modèle de régression logistique fi-

nal a montré que les joueurs précoces sont plus de sexe 

masculin, ont une adaptation plus active, de comporte-

ments impulsifs et ont des amis qui jouent. Les joueurs 

précoces ont une incidence plus élevée de comportements  

tuation nouvelle ou non routinière et elles mettent en œuvre trois 

processus: l’inhibition pour s’empêcher ou arrêter de produire 

une réponse; la flexibilité pour passer d’un comportement à un 

autre; la planification pour organiser une série d’actions en une 

séquence. 
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problématiques et de consommation de drogues.  

Des deux groupes de joueurs identifiés au début de l’ado-

lescence, les joueurs précoces montrent des niveaux plus 

élevés d’impulsivité et de problèmes concomitants, mais 

des niveaux similaires d’ECF par rapport aux joueurs tar-

difs. À mesure qu’un plus grand nombre de groupes de 

joueurs sont identifiés à la fin de l’adolescence, l’ECF peut 

émerger comme un précurseur pertinent du jeu probléma-

tique à ce moment ultérieur. (Betancourt et al. 2012)  

Dans un autre cadre, les problèmes d’extériorisation et 

d’internalisation signalés sont dépendants du sexe, les 

garçons qui jouent expriment des problèmes d’extériorisa-

tion et les filles expriment plus de symptômes de dépres-

sion et d’évitement. (Desai et al. 2005) 

3.4.2 Le lien entre jeux probléma-

tiques et autres addictions 

La littérature sur le jeu d’argent chez les jeunes décrit sou-

vent la relation entre la participation au jeu d’argent et la 

consommation de drogues. Des chercheurs relativisent 

l'étendue de cette association et de son importance en fai-

sant remarquer que les taux de prévalence du jeu problé-

matique font encore l’objet de limites méthodologiques et 

que des facteurs de risque similaires peuvent être des dé-

terminants importants dans les deux domaines de compor-

tement étudiés. Ils précisent que des études prospectives 

sur le développement de l'adolescent sont nécessaires afin 

de clarifier davantage quels facteurs sont uniques aux jeux 

d’argent ou communs à d’autres comportements chez les 

adolescents. Le double rôle possible de la médiation et de 

la modération des facteurs de risque dans l'apparition de 

la participation au jeu d’argent et des comportements liés 

à la drogue doit être plus étudié. La littérature existante 

limitée sous-tend que plusieurs facteurs de risque psycho-

sociaux peuvent se chevaucher de manière significative. Il 

est donc important de garder à l'esprit que toute discussion 

sur les facteurs de risque doubles ne doit pas ignorer 

l'influence possible de chaque domaine de comportement 

l'un sur l'autre. (Winters, Stinchfield, et Fulkerson 1993a) 

Dès 1998, un certain nombre de recherches ont commencé 

à démontrer une comorbidité considérable du jeu, de la dé-

linquance et de la consommation de drogues licites et illi-

cites (Griffiths et Sutherland 1998 ; Shaffer et Korn 2002).   

Une d’entre elles indiquent que les joueurs adolescents de 

11 à 16 ans, comparativement aux non-joueurs, sont beau-

coup plus amenés à boire de l’alcool, à fumer du tabac et à 

prendre des drogues illicites. Ces élèves adolescents de 

l’Ohio qui ont signalé des comportements de jeu probléma-

tique ont vécu aussi une augmentation de leur consomma-

tion de substances psychoactives, divers problèmes men-

taux et des problèmes de délinquance et de criminalité 

semblables à ceux observés chez les joueurs adultes pro-

blématiques. Les chances que les jeunes joueurs probléma-

tiques signalent une détresse mentale sont 4,2 fois plus 

élevées que dans le reste de l’échantillon et les chances que 

les joueurs compulsifs signalent une tentative de suicide 

sont 17,8 fois plus élevées que dans le reste de l’échantil-

lon. (Griffiths et al., 1998). 

Une analyse multivariée de la variance (MANOVA) menée 

sur la cigarette, l’alcool et la consommation de drogues en 

fonction du niveau de jeu (joueurs non problématiques, 

joueurs potentiels, joueurs pathologiques) révèle un effet 

significatif. La procédure de comparaison multiple de 

Scheffé révèle, pour ces trois variables, que les joueurs pa-

thologiques et les joueurs potentiels consomment plus de 

cigarettes, d’alcool et de drogues que les joueurs non pro-

blématiques. (Ladouceur et al. 1999). 

Les relations apparentes entre la participation au jeu et 

d’autres comportements à risque donnent à penser que les 

comportements à risque coexistent souvent à l’adolescence 

et que le jeu peut être considéré comme un autre compor-

tement à risque ayant des conséquences négatives poten-

tiellement graves que les adolescents adoptent (Jackson et 

al. 2008a). Il s’ensuit également que les adolescents qui 

jouent sont plus à même d’être considérés dans la commu-

nauté comme des adolescents « à risque ». Il est probable 

que ceux qui affichent un plus grand éventail de compor-

tements de jeu sont plus nombreux que leurs pairs à atti-

rer l’attention de la police et de professionnels attention-

nés pour des raisons autres que le jeu, offrant ainsi des 

possibilités d’intervention précoce pour le jeu probléma-

tique. (Dickson, Derevensky, et Gupta 2002)  

Une explication courante de l’association entre des ni-

veaux plus élevés de participation au jeu et d’autres com-

portements à risque élevé est que le comportement au jeu 

chez les adolescents fait partie de l’expérimentation menée 

avec des pairs ayant des motivations et des intérêts simi-

laires (Gupta et Derevensky 1998b; Stinchfield 2000) (Del-

fabbro, King, et Derevensky 2016b). Une autre hypothèse 

est que les comportements à risque élevé jouent un rôle 

dans le développement d’un trouble comme celui de la con-

duite, qui peut alors influencer des comportements comme 

la consommation d’alcool et d’autres drogues et le jeu. 

(Winters et Anderson, s. d.). 

Dans un examen d’une série d’études sur la jeunesse du 

Minnesota, a été trouvée une comorbidité constamment 

élevée entre la participation de jeu et la consommation 

d’alcool et d’autres drogues. Les élèves sont trois fois plus 

nombreux à n’avoir jamais joué s’ils n’ont jamais pris de 

drogues comparativement aux usagers de drogues. Ils sont 

près de quatre fois plus fréquents à être des joueurs heb-

domadaires/quotidiens s’ils sont aussi utilisateurs hebdo-

madaires/quotidiens de drogues comparativement aux 

étudiants qui ont moins fréquemment pris de la drogue ou 

qui n’ont pas pris de drogues. La recherche a également 

montré que les adolescents qui éprouvent des problèmes 

associés au jeu et qui consomment de l’alcool et d’autres 

drogues sont plus nombreux à avoir des comportements 

délinquants et/ou illégaux. (Winters et Anderson 2000)  

3.4.3 Le jeu problématique et les com-

portements violents 
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Un examen de la documentation publiée entre 2000 et 

2016 sur le jeu problématique et les comportements délin-

quants chez les adolescents indique que les outils de dépis-

tage utilisés dans des recherches pour mesurer le jeu pro-

blématique sont incohérents, ce qui a rendu les comparai-

sons entre les neuf études sélectionnées difficiles. Une as-

sociation modérée à forte constante a été notifiée entre le 

jeu problématique et le comportement délinquant. Une 

seule étude présente des associations par statut socio-éco-

nomique sans aucune différence entre les sexes, le genre 

ou l’ethnie. Les résultats de ces recherches affirment que 

le jeu problématique est associé à des comportements vio-

lents et non violents chez les adolescents. Ces associations 

peuvent suggérer que le jeu problématique et les compor-

tements délinquants sont des facteurs de risque communs 

et reflètent un syndrome de comportements à risque mieux 

ciblé par la prévention et le traitement holistique et tient 

compte du contexte dans lequel le jeune est situé. D’autres 

recherches seraient nécessaires pour mieux comprendre la 

relation entre le jeu problématique et les comportements 

délinquants (Kryszajtys et al. 2018). Un autre bilan de pu-

blications qui visait à identifier les données probantes dis-

ponibles sur l’association entre le comportement délin-

quant chez les adolescents et le jeu problématique a carac-

térisé une association modérée à forte entre le jeu problé-

matique chez les adolescents et d’autres comportements 

délinquants. L’une des explications qui prévaut dans cette 

association est que les adolescents se livrent à une délin-

quance financièrement motivée pour pratiquer leur jeu 

(Magoon, Gupta, et Derevensky 2005) (Blaszczynski et Si-

love 1996 ; Dickerson 1989)  

Dans une revue de la littérature sur les actes criminels as-

sociés au jeu, deux études révèlent des taux plus élevés de 

problèmes et de jeu pathologique chez les adolescents in-

carcérées (21 %) par rapport aux adolescents non incarcé-

rés, bien que, comme le suggèrent d’autres travaux, le jeu 

problématique peut précéder les comportements délin-

quants : par ex., les jeunes peuvent voler pour financer 

leurs activités de jeu.  

Les analyses ont fait aussi état d’associations entre le jeu 

et l’absentéisme, la vente de drogues, le vol à l’étalage, le 

vol d’argent et le travail pour des « bookmakers ». Dans 

l’ensemble, les adolescents qui jouent sont plus nombreux 

à participer ou à avoir des antécédents d’actes délin-

quants, surtout s’ils jouent à un niveau problématique ou 

pathologique. De plus, la fréquence et le montant d’argent 

dépensés dans les activités de jeu sont un prédicteur de 

signes d’activités délinquantes. Plusieurs lacunes dans les 

connaissances à ce sujet ont été identifiées : l’influence de 

l’interaction parent-enfant sur le développement du jeu 

problématique et des comportements délinquants, les 

types de jeu associés à la délinquance et la façon dont le 

vol à l’intérieur et à l’extérieur de la maison est lié à la 

progression du jeu problématique et des comportements 

délinquants.   

Seule une recherche a examiné les motivations des com-

portements délinquants. Elle a révélé que les adolescents 

qui ont des problèmes de délinquance et un jeu patholo-

gique déclarent avoir été plus impliqués dans des actes il-

légaux, (dans la plupart des cas des vols et, dans certains 

cas, des actes illégaux non visibles), pour soutenir leurs ac-

tivités de jeu que les adolescents typiques (Magoon, Gupta, 

et Derevensky 2005). D’après les conclusions, ces adoles-

cents adoptent une gamme de comportements délin-

quants, ainsi que des activités de jeux spécifiques. La 

question est de savoir s’ils s’impliquent dans des compor-

tements délinquants spécifiquement afin d’appuyer le 

comportement de jeu n’est pas claire. L’association entre 

le jeu problématique et les actes de violence ouvre le débat 

à d’autres explications possibles de l’association entre ces 

deux problèmes (Blaszczynski et Silove 1996 ; Dickerson 

1989 ; Magoon, Gupta, et Derevensky 2005)  

Les liens longitudinaux possibles de « causalité » entre le 

jeu, la consommation de drogue/alcool, et la délinquance 

pendant l’adolescence ont été évalués sur la base de la pos-

sibilité d’une d’influence mutuelle de ces trois catégories 

de comportements problématiques sur une période de deux 

ans au milieu de l’adolescence. L’impulsivité, la supervi-

sion parentale et la déviance des amis ont été recueillies 

lorsque les participants avaient entre 13 et 14 ans. Le jeu, 

la consommation d’alcool et d’autres drogues et la délin-

quance ont été recueillis grâce à des auto-déclarations, à 

l’âge de 16 et 17 ans. Une fois que les liens actuels et les 

autocorrélations ont été pris en compte, les résultats n’ont 

montré aucune influence ou une influence modeste des 

comportements problématiques, à l’âge de 16 et 17 ans. In-

versement, les liens transversaux entre les trois comporte-

ments problématiques à chaque âge sont modérément éle-

vés. L’impulsivité, la faible supervision parentale et les 

amis déviants sont liés de façon prédictive à chaque pro-

blème. Enfin, une part importante, bien que modeste, de 

la covariance entre les trois comportements probléma-

tiques a été prise en compte par ces trois prédicteurs. Les 

résultats actuels contredisent les résultats précédents au 

sujet de l’influence du jeu sur d’autres comportements pro-

blématiques et soutiennent la notion d’un « syndrome gé-

néral de comportement problématique » alimenté par des 

facteurs de risque génériques. (Vitaro et al. 2001)  

3.5 Rôles positifs du soutien so-

cial  

Le soutien social fourni par les individus et les institutions 

peut être décrit comme des relations interpersonnelles qui 

influencent le fonctionnement d’une personne. Le soutien 

social est la proximité, le suivi et les soins des parents, l’in-

térêt des enseignants pour leurs élèves et le soutien de 

leurs amis.  

Dans une étude réalisée auprès de jeunes de 14 à 16 ans 

en Finlande, dans un objectif d’étudier les relations entre 

le comportement problématique et la fréquence des jeux 

d’argent, et le soutien social en tant que médiateur poten-

tiel de cette association (c.-à-d. servir de facteur de protec-

tion), les auteurs ont découvert que le soutien social est né-

gativement associé au comportement problématique, et 

que le comportement problématique et le soutien social 
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sont négativement liés au jeu (à l’exception du soutien so-

cial des amis, chez les garçons).  

Le soutien social des parents et de l’école a joué un rôle de 

premier plan, quoique faiblement, dans les relations entre 

les comportements problématiques et le jeu entre les filles 

et les garçons, tandis que le soutien social de l’école seul 

est significativement lié à la fréquence des jeux d’argent et 

de hasard, mais moins lié à une participation accrue au 

jeu.  

Le faible soutien social des parents et des amis est lié à 

l’augmentation du jeu, celui des amis est positivement lié 

à la fréquence des jeux d’argent. Il se peut que le jeu soit 

une activité sociale pour les garçons, mais pour les filles, il 

peut être une activité qui remplace les contacts sociaux 

normaux. Le jeu problématique peut se produire en l’ab-

sence d’amis, alors que le jeu non problématique peut faire 

partie d’un passe-temps social. (Räsänen et al. 2016) 

3.6 Rôles de la génétique dans 

les jeux problématiques   

Le rôle des influences familiales dans le développement ou 

le maintien du jeu problématique (PG) a été vu sous deux 

angles, c’est-à-dire la génétique et le point de vue de l’ap-

prentissage social. Bien que la recherche sur un lien géné-

tique soit encore à ses débuts, plusieurs données ont con-

firmé l’existence d’un lien génétique possible avec le jeu 

problématique. Plusieurs neurotransmetteurs dysfonc-

tionnels (p. ex. sérotonine, noradrénaline et dopamine) ont 

été associés au jeu problématique. Des variantes allèles 

spécifiques de gènes liés à ces neurotransmetteurs ont éga-

lement été liées au jeu problématique (p. ex. polymor-

phismes des gènes récepteurs de la dopamine, gène trans-

porteur de sérotonine et gène oxidase A de la monoamine 

(Ibáñez et al. 2003) 
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IV. Facteurs environnemen-

taux associés au jeu et 

au jeu problématique 

chez les jeunes  

Le jeu d’argent et de hasard est par nature une activité 

fondamentalement sociale, c’est-à-dire que les adolescents 

ne naissent pas joueurs, mais le « deviennent » grâce à des 

processus complexes d’observation, de facilitation et d’ap-

prentissage. Ils sont introduits dans le monde du jeu à tra-

vers leurs réseaux sociaux : ils grandissent entourés par le 

jeu et l’apprennent à travers des réseaux d’interaction so-

ciale, qui sont à leur tour enracinés dans des environne-

ments sociaux, culturels et géographiques particuliers.  

4.1 Attitudes et comportement 

de la famille et des pairs 

La famille, est un élément clé de la transmission du capital 

culturel lié au jeu et pour la reproduction des comporte-

ments, des normes et des attitudes. C’est dans ce cadre que 

de nombreux jeunes rencontrent les jeux de hasard pour la 

première fois et c’est là qu’ils se familiarisent avec la mé-

canique ainsi que les rituels sociaux des jeux.  

L’environnement familial est impliqué dans l’activité de 

JAH, au titre de facteur de risque ou de facteur de protec-

tion selon l’attitude des parents à l’égard des JAH en gé-

néral et selon leur implication auprès de leurs enfants. 

(McComb et Sabiston 2010)  

Une revue de 21 études empiriques publiées entre 1997 et 

2008 a examiné les influences familiales sur le comporte-

ment des adolescents au jeu. Les auteurs les ont concep-

tualisées sur le comportement du jeu dans cinq domaines 

: (1) facteurs sociodémographiques familiaux, (2) climat fa-

milial général, (3) attitudes et comportements des 

membres de la famille, (4) pratiques parentales et (5) ca-

ractéristiques des relations familiales. Les résultats indi-

quent que les facteurs socio-démographiques familiaux 

ainsi que le climat familial général ne semblent pas impac-

ter les JAH des adolescents. En revanche, les relations fa-

miliales commencent à apparaître comme des facteurs po-

tentiels liés au développement du jeu chez les adoles-

cents.(McComb et Sabiston 2010)  

En ce qui concerne le climat familial général, l’observation 

de non-joueurs et de joueurs récréatifs donne des scores 

moyens significativement plus élevés en matière de sou-

tien familial (émotionnel, informationnel, rétroaction et 

soutien réciproque) que chez les joueurs à risque et patho-

logiques, (Hardoon, Gupta, et Derevensky 2004). De plus, 

les soins parentaux exprimés sous forme d’empathie, de 

proximité, de chaleur émotionnelle et d’affection ont été 

associés à des scores inférieurs dans les résultats du jeu. 

En plus de l’importance de la chaleur parentale, pendant 

l’adolescence, les comportements parentaux plus axés sur 

le développement de l’autonomie gagnent en pertinence. 

(Floros et al. 2013). Cela se confirme chez les adolescents 

qui vivaient avec d’autres personnes sans lien de parenté 

(p. ex., des beaux-parents ou aucun parent naturel), le fait 

qu’ils soient beaucoup plus susceptibles à être des joueurs 

problématiques que les adolescents qui vivent avec un ou 

deux parents (Canale, Vieno, et al. 2016).  

Au moins cinq aspects différents du contrôle comporte-

mental parental (c.-à-d. la tentative parentale de contrôler 

et de gérer le comportement de l’enfant) devraient être dif-

férenciés : (1) les connaissances parentales (c.-à-d. ce que 

le parent sait de la situation de l’enfant); (2) les attentes 

des parents (c.-à-d. les règles parentales et les attentes du 

parent); (3) la surveillance parentale (c.-à-d. la surveil-

lance et le suivi des parents et la question de savoir si le 

parent prend l’initiative de comprendre l’enfant); (4) la dis-

cipline parentale (récompense et punition de l’enfant par 

rapport aux attentes parentales); et (5) l’exigence paren-

tale fondée sur les modèles existants de rôle parental. 

(Smetana et Daddis 2002)  

Les connaissances parentales, c’est-à-dire l’utilisation de 

stratégies de contrôle du comportement des adolescents 

telles que l’établissement de règles et la surveillance, ont 

permis de réduire les pratiques à risque et d’avoir une in-

cidence positive sur l’adaptation des adolescents. La sur-

veillance parentale s’est également révélée être l’un des 

facteurs de protection les plus importants dans le jeu des 

adolescents (Chalmers et Willoughby 2006).  

Par ailleurs, la perception des jeunes des niveaux de con-

naissances de leurs parents sur leur vie (perceptions des 

jeunes quant à la connaissance qu’ont leurs parents de leur 

localisation et de leurs amis) ont à la fois des effets directs 

(McComb et Sabiston 2010) et indirects sur le jeu chez les 

adolescents (Canale, Vieno, et al. 2016). Les pratiques dis-

ciplinaires inadéquates, comme le rôle parental hostile, 

ont été liées à des niveaux accrus de problèmes de jeu chez 

les adolescents. (Vachon et al. 2004)  

De nombreuses recherches ont documenté l’influence de la 

famille, plus particulièrement celle des parents sur l’ini-

tiation des adolescents aux JAH. Elles mettent en avant 

que le fait d’avoir des joueurs dans son entourage familial 

ou amical serait un facteur associé aux comportements de 

jeu problématique (Hurt et al. 2008) (Volberg, Gupta, Grif-

fiths, Ólason, et al. 2010) (Donati 2013) (Castrén et al. 

2015) (Kalischuk et al. 2006). Une association entre les ha-

bitudes problématiques de JAH chez un des deux parents 

et l’adoption de comportements de jeu problématiques chez 

l’adolescent a été observée dans plusieurs études (Har-

doon, Gupta, et Derevensky 2004 ; Oei et Raylu 2004 ; Va-

chon et al. 2004)  (Raylu et Oei 2002). Que ce soit en jouant 

avec leurs parents ou en étant exposés à des situations de 

JAH, les adolescents dont les parents sont eux-mêmes 

joueurs auraient plus tendance à développer des habitudes 

problématiques de JAH. Puisqu’ils évoluent dans un envi-

ronnement où les JAH sont perçus de façon positive, ces 

adolescents apprennent à jouer à travers un processus de 

modelage qui les conduit à reproduire des comportements 
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de jeu (Felsher, Derevensky, et Gupta 2003; Gupta et 

Derevensky 1997; Magoon et Ingersoll 2006; Reith et Dob-

bie 2011).  

Les jeunes sont aussi exposés aux attitudes et aux 

croyances de leurs parents et de leurs frères et sœurs. Ces 

attitudes familiales peuvent signifier qu’ils ne reçoivent 

aucune rétroaction négative au sujet du jeu d’argent. Les 

enfants des familles qui approuvent le jeu sont plus à 

même de jouer eux-mêmes. (Delfabbro et Thrupp 2003) 

Les chercheurs révèlent que les lycéens issus de familles 

dans lesquelles les parents exercent peu de surveillance et 

de contraintes sur leur parcours sont plus exposés. Par ail-

leurs, ceux dont la famille ou les amis ont une attitude to-

lérante à l’égard des JAH en général, sont eux aussi plus 

exposés. Ces attitudes des parents à l’égard de leurs en-

fants et du jeu ont été souvent jugées incohérentes (Wilber 

et Potenza 2006), combinées aux faibles niveaux de con-

naissances et de sensibilisation qu’ils ont des programmes 

de prévention éducationnels sur les méfaits du jeu. Leurs 

pratiques de jeu réalisées avec leurs enfants donnent à 

penser que le jeu s’est normalisé, peu de parents étant 

conscients de la gravité potentielle du jeu chez leurs jeunes 

(Derevensky, Shek, et Merrick 2011).  

Des données transversales sur la relation entre les va-

riables démographiques, de personnalité, de motivation, 

sociales et sur les attitudes de jeunes, issues d’un échan-

tillon représentatif de jeunes de 17 ans en Norvège, met-

tent en évidence que dans l’ensemble, l’attitude des ado-

lescents à l’égard du jeu est légèrement négative. Une ana-

lyse multivariée a révélé que les attitudes plus favorables 

à l’égard du jeu sont le plus fortement associées à l’appro-

bation du jeu par la famille et les pairs. De surcroît, des 

associations significatives ont été trouvées pour le genre 

(les garçons plus favorables), sur la recherche de sensation 

(association positive), sur la convenance (association néga-

tive) et sur les antécédents de jeu de la famille et des pairs 

(association positive du jeu à vie, association négative du 

jeu problématique). Bien qu’une variété de facteurs indivi-

duels et sociaux soit associée à des attitudes plus favo-

rables à l’égard des jeux, il semble que l’approbation du jeu 

par la famille et par les pairs est la plus importante. 

Ceux qui ont déclaré avoir des membres de leur famille ou 

des pairs qui avaient joué (catégorie : parié au cours de 

leur vie) ont également signalé des attitudes plus favo-

rables à l’égard du jeu que ceux qui n’avaient pas de 

membres de leur famille ou de pairs joueurs. Toutefois, 

ceux qui ont déclaré avoir des membres de leur famille ou 

des pairs ayant des antécédents de jeu problématique ont 

également signalé des attitudes de jeu plus négatives. Il 

semble possible que l’expérience de problèmes de jeu dans 

un environnement social proche puissent influencer néga-

tivement leurs opinions sur le jeu en général, mais ce n’est 

pas considéré comme un facteur de protection suffisant de 

la participation des adolescents au jeu. (Hanss et al. 2014) 

Des chercheurs ont trouvé une association significative po-

sitive entre l’activité de jeux d’argent et le sexe (garçons), 

les comportements à risque (comme le tabagisme, la con-

sommation d'alcool, la participation à des combats phy-

siques, les courses de véhicules illégales) et le jeu parental 

chez 2 300 jeunes scolarisés en Malaisie. Cette pratique 

parentale est le facteur le plus fortement corrélé aux acti-

vités de jeux d’argent des adolescents. (Sheela et al. 2016) 

Pour expliquer l’importance des variables démogra-

phiques, de personnalité, motivationnelles, sociales et de 

santé sur les comportements de jeu chez les adolescents, 

une exploration a été menée auprès d’un échantillon repré-

sentatif de 3 000 Norvégiens de 17 ans. Des associations 

significatives sont ainsi apparues entre le fait de jouer 

et l’approbation du jeu par la famille et par les amis, la 

surveillance parentale, le niveau d’éducation du père et le 

fait d’avoir des parents ou des amis ayant des antécédents 

de trouble du jeu. (Hanss et al. 2015) 

4.1.1 Acceptation parentale et incita-

tion au jeu 

Les parents peuvent dans certains cas encourager les 

jeunes mineurs à jouer en leur offrant des articles de lote-

rie ou des cartes à gratter, des possibilités de jeu à la mai-

son ou peuvent par leur attitude, donner l’impression aux 

mineurs que leur pratique est acceptable, ce qui équivaut 

à normaliser le jeu des jeunes. Ainsi des auteurs ont cons-

taté que 77 % des jeunes déclarent que leurs parents leur 

avaient acheté des billets à gratter. La participation des 

parents par l’achat de jeux à leurs enfants reflète leur ap-

probation, qui s’est avérée associée à une augmentation de 

la prévalence des problèmes liés au jeu chez les adoles-

cents (Delfabbro et Thrupp 2003; J. R. Felsher, Dere-

vensky  et Gupta 2003 ; Wickwire et al. 2007).  

Bien qu’en général, les parents canadiens s’inquiètent des 

pratiques de jeu de leurs jeunes et qu’ils considèrent qu’il 

s’agit d’une activité inappropriée pour leurs enfants, un 

grand pourcentage d’entre eux a admis avoir joué avec 

leurs adolescents, le plus souvent en leur achetant des bil-

lets de loterie (C. Campbell et al. 2011). Il se peut que les 

parents ne considèrent pas les achats de billets de loterie 

comme un comportement potentiellement addictif en dépit 

de résultats de recherche qui suggèrent que le jeu de lote-

rie peut être une porte d’entrée vers d’autres activités de 

jeu. (Felsher, Derevensky, et Gupta 2004b) 

Le jeu peut être aussi considéré comme une forme de ré-

création multigénérationnelle jugée inoffensive par les 

membres de la famille qui peut permettre ainsi aux jeunes 

de se joindre au jeu des adultes à la maison. (Valentine et 

Hughes 2008). Cette approbation et la participation des 

parents au jeu de leurs adolescents transmettent aux 

jeunes un message selon lequel le jeu est une activité so-

cialement acceptable et inoffensive. (Felsher, Derevensky, 

et Gupta 2004; Gupta et Derevensky 1997 ; Winters, 

Stinchfield, et Kim 1995)   

La moitié des élèves d’une enquête réalisée en Croatie (56 

%) rapporte que leurs parents connaissent leurs habitudes 

de jeu et ne s’y opposent pas (Puharić et al. 2016). En Aus-



 27 

tralie, seulement un jeune joueur sur dix a des parents qui 

désapprouvent leur jeu de poker, et deux sur dix déclarent 

avoir reçu leur approbation. Les chercheurs signalent que 

près des deux tiers des joueurs n’ont reçu aucune rétroac-

tion substantielle des adultes sur leur comportement, 

c’est-à-dire que soit les parents ne savaient pas que leurs 

adolescents jouaient ou, s’ils le savaient, ils n’ont offert au-

cune réponse. (Kale 2013) ( Kale 2011).  

4.1.2 Perception des parents   

Deux conclusions peuvent être tirées de travaux sur le ni-

veau de perceptions et de connaissances des parents à 

l’égard du jeu de leurs jeunes. Premièrement, les parents 

surestiment l’âge où les adolescents commencent à jouer. 

Ils croient que les jeunes commencent à parier à l’âge de 

11,9 ans. En fait, d’après des études antérieures, une 

grande proportion de jeunes de 9 à 11 ans a déjà joué. Cela 

donne à penser que les parents ne prêtent généralement 

pas attention aux habitudes de jeu de leurs enfants, atti-

tude regrettable puisque de nombreux joueurs patholo-

giques déclarent avoir commencé leur carrière de joueur 

dans la petite enfance. Deuxièmement, les parents perçoi-

vent les activités de jeu comme socialement acceptables : 

seulement 5 % des parents empêchent leurs enfants de 

s’adonner à des activités de jeu. En outre, moins de 40 % 

d’entre eux essaient de contrôler le comportement de jeu 

de leurs enfants. Un fait important est que la moitié des 

parents ne semblent pas préoccupés par le comportement 

de jeu de leurs jeunes. (Ladouceur et al. 1998)  

Le jeu est aussi présenté de manière positive dans les mé-

dias (télévision, radio, journaux). Cela peut expliquer les 

attitudes libérales que beaucoup de parents adoptent au-

jourd’hui. Une conséquence négative de cette tendance est 

que les parents ne sont pas conscients des implications de 

la modélisation, de la publicité et du renforcement social 

des activités de jeu chez les jeunes. (Ladouceur et al. 1998)  

Cinq plus tard, ces mêmes parents ont rapporté un certain 

nombre de changements dans leurs attitudes, comporte-

ment et des connaissances concernant le jeu de leurs 

jeunes. La détérioration de certaines attitudes parentales 

et la stabilité d’autres variables donnent à penser qu’il est 

toujours important d’éduquer les parents sur le jeu des 

jeunes et de concevoir des interventions adaptées aux be-

soins des parents. (Ladouceur et al. 2000)  

Dans une étude plus récente, des auteurs ont cherché à 

déterminer le niveau actuel de connaissance et de sensibi-

lisation des parents au jeu problématique chez les adoles-

cents et à spéculer sur la meilleure façon de les impliquer 

dans les efforts visant à prévenir les problèmes de jeu chez 

les jeunes. Ils ont découvert que les parents ne sont pas à 

l’unisson pour déclarer que les risques liés au jeu sont plus 

prégnants chez les adolescents que chez les adultes, et que 

les jeunes sont dans l’incapacité de jouer de façon respon-

sable ou qu’il faudrait conserver les billets de loterie et de 

grattage hors de portée des jeunes, c’est-à-dire le mettre 

sur les comptoirs des magasins de détail. (Campbell et al. 

2012)  

Comparativement à d’autres comportements à risque chez 

les adolescents, le jeu est souvent considéré comme moins 

grave par les parents, bien qu’un certain nombre de cons-

tatations fait ressortir qu’ils perçoivent le jeu des adoles-

cents comme préoccupant. Une observation nationale au 

Canada confirme que les parents considèrent d’autres 

comportements à risque comme beaucoup plus préoccu-

pants que le jeu, chez leurs adolescents de 13 ans à 18 ans.  

La consommation de drogues, la violence à l’école (intimi-

dation), le temps excessif passé en ligne, l’image de soi né-

gative, la consommation d’alcool, la pratique excessive de 

jeu vidéo, la dépression, les activités sexuelles dange-

reuses, le tabagisme, les troubles de conduites alimen-

taires et l’alcool au volant sont ainsi jugés plus inquié-

tants. Seuls 40 % d’entre eux reconnaissent que le jeu est 

une préoccupation possible. (Campbell et al. 2011). Le fait 

que les signes d’un problème de jeu ne soient pas facile-

ment observables et que la plupart des parents considèrent 

les problèmes de jeu comme un problème d’adulte peuvent 

aider à expliquer ce manque de préoccupation parentale. 

(Derevensky 2012) 

Les parents ne voient pas non plus la nécessité de discuter 

du jeu d’argent avec leurs enfants, comme l’indique la ra-

reté des conversations notées dans une recherche cana-

dienne. Le manque de discussion sur le jeu et sur les 

signes avant-coureurs associés au jeu problématique sont 

évidentes, cependant la majorité des parents n’arrivent à 

identifier quels obstacles les empêchent de discuter de la 

question du jeu avec leurs adolescents. Même si les pa-

rents québécois demeurent plus sensibles à la gravité de la 

question par rapport aux normes nationales, le jeu n’est 

plutôt pas perçu comme un problème grave. Les parents 

perçoivent actuellement que l’information fournie aux en-

fants sur le jeu est moins utile que celles fournies pour les 

autres problèmes auxquels ils sont confrontés. D’ailleurs, 

l’information minimale dont ils disposent actuellement sur 

le jeu des jeunes devra peut-être être réexaminée en raison 

de sa qualité et de son efficacité, bien qu’il soit possible que 

cette perception des parents soit attribuable à leur exposi-

tion limitée à de tels programmes sur le jeu (Campbell et 

al. 2011). 

4.1.3  Rôle protecteur de la famille  

À l’inverse, la famille peut jouer un rôle protecteur, pour 

autant que le modèle familial donne de l’importance aux 

liens affectifs, à l’implication des parents dans l’éducation 

de leurs enfants et que les parents soient contre les conflits 

et contre les jeux d’argent et de hasard. 

Une modélisation a permis d’examiner comment les atti-

tudes axées sur le jeu peuvent jouer un rôle médiateur 

dans la relation entre les connaissances parentales et la 

participation au jeu des mineurs. Les parents jouent un 

rôle fondamental dans la protection de différents types de 

comportement à risque, qu’il s’agisse de la consommation 

de substances ou de comportement de jeu. Par conséquent, 

le modèle confirme le lien direct et négatif entre la percep-

tion des connaissances parentales et la fréquence des jeux 

des mineurs. 
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Ces résultats révèlent aussi que les adolescents qui perçoi-

vent des niveaux plus élevés de connaissances parentales 

sur le jeu ont plus tendance à désapprouver le jeu et à faire 

preuve d’une plus grande conscience de sa nocivité, qui est 

à son tour négativement liée à la fréquence des jeux. La 

surveillance parentale, comme la connaissance parentale 

(perçue) du comportement de l’enfant est un prédicteur 

fiable de mesure du comportement problématique. (Ca-

nale, Vieno, et al. 2016) 

De toute évidence, les parents manquent d’informations 

sur l’influence négative de leur participation active à des 

activités de jeu avec leurs enfants. Ces comportements en-

voient comme message aux jeunes que, bien que la plupart 

des activités de jeu des mineurs soient illégales, il n’est pas 

aussi risqué que d’autres activités interdites comme la con-

sommation d’alcool. Seuls quelques parents (8,1%) pen-

sent que leurs enfants ont toutes les informations dont ils 

ont besoin sur le jeu problématique et plus de la moitié 

d’entre eux voudraient plus d’informations dans les jour-

naux scolaires, brochures ou en ligne. Ils estiment que 

pour les jeunes joueurs problématiques, le conseil ano-

nyme serait le plus utile, suivi du conseil scolaire ou l’uti-

lisation d’outils de réductions des risques des addictions ou 

sur Internet (Shead, Derevensky, et Meerkamper 2011)  

4.1.4 Différences de perceptions : 

père et mère, garçon et fille  

Différences données significatives sur la façon dont les pa-

rents considèrent le jeu des garçons par rapport à celui des 

filles sont publiées. Dans trois études, la plupart des pa-

rents (79 % à 81 %) précisent que les filles jouent moins 

fréquemment que les garçons, ce qui donne à penser que le 

jeu chez les garçons est généralement considéré comme 

plus normatif. Une explication de ces résultats serait que 

les parents surveillent plus les activités des filles que 

celles des garçons voire que le jeu peut être considéré 

comme une activité moins acceptable chez les filles que 

chez les garçons. Compte tenu de l’importance des diffé-

rences entre les sexes, il est raisonnable de conclure que 

les attitudes des parents à l’égard du jeu des jeunes diffè-

rent. (Ladouceur et al. 1998; Ladouceur, Vitaro, et Côté 

2001)  

Il a également été démontré que les parents ont une plus 

grande influence sur la participation au jeu des filles que 

celle des fils, du fait de la surveillance parentale qui a eu 

plus d’impact chez les filles que chez les garçons. (Chal-

mers et Willoughby 2006)  

Les attitudes et les comportements liés au jeu des mères 

ont été comparés à ceux des pères avec une attention par-

ticulière accordée au jeu de leurs propres adolescents 

(Shead, Derevensky, et Meerkamper 2011). Menée auprès 

de 3 089 parents de jeunes âgés de 13 à 18 ans à travers le 

Canada, plusieurs différences selon le sexe des parents 

sont flagrantes. Moins de pères considèrent le jeu comme 

un problème grave chez leurs adolescents, en particulier 

les pères de garçons. Les mères sont plus nombreuses à 

déclarer avoir joué sur des billets de tombola et de loterie 

avec leurs enfants et les pères à s’engager dans des activi-

tés de jeu avec leurs enfants, en particulier leurs fils, sur 

des thématiques de paris sportifs ou de jeux compétitifs (c.-

à-d. poker, jeux d’adresse, loteries sportives et piscines 

sportives). Les mères sont également plus nombreuses à 

déclarer avoir eu des conversations avec leurs jeunes au 

sujet du jeu et à être plus conscientes du matériel éducatif 

auquel ils sont exposés. (Campbell et al. 2012). 

4.1.5 Comportements de jeux des pa-

rents et impacts sur les jeunes 

Un lien a été validé entre le jeu problématique des parents 

et la probabilité que le jeune se lance plus tard dans le jeu 

(Lesieur et Klein 1987; Ladouceur, Boisvert, et Dumont 

1994)  (Browne et Brown 1993; Fisher 1993) et les enfants 

de  parents joueurs problématiques sont quatre fois plus 

nombreux à jouer que leurs pairs.   

Lorsque dans une famille, un adulte a un problème de jeu 

(en particulier le parent masculin), ce problème peut im-

pacter les enfants, et pas seulement par une reproduction 

de l’exemple donné par cet adulte. Des problèmes de jeu 

peuvent survenir chez ces adolescents en réponse aux 

pressions exercées par le fait de vivre avec un adulte qui a 

un problème de jeu. (Dowling et al. 2010)  

Une approche qualitative a permis d’avoir une meilleure 

compréhension des expériences de jeunes australiens qui 

vivent dans des familles où un parent /un aidant a un 

grave problème de jeu, tout en explorant les perspectives 

et les compréhensions des enfants et des jeunes. Parmi les 

adolescents interviewés, il semble y avoir une certaine dif-

férence dans la nature et l’étendue de leur perte et de leur 

détresse, selon si c’est leur mère ou leur père qui a le pro-

blème de jeu. Leurs descriptions de leur « perte générali-

sée » sont très diverses, c’est-à-dire la perte du parent 

joueur à la fois dans un sens physique et existentiel (i.e. le 

parent qui quittait régulièrement la maison pour aller 

jouer à des jeux d’argent, son absence prolongée par la sé-

paration ou un divorce) ; la perte de la relation de l’enfant 

avec la famille élargie ; la perte de sécurité et de confiance, 

ainsi que des pertes financières plus tangibles, telles que 

la perte d’épargne et même de la maison familiale. (Dar-

byshire, Oster, et Carrig 2001)  

Une autre synthèse d’étude indique que les joueurs patho-

logiques ont plus tendance à avoir des parents ayant des 

problèmes de jeu et qu’ils accèdent à plus d’activités illé-

gales que les joueurs non pathologique (Gupta et Dere-

vensky 1998a).  Les perceptions des adolescents selon les-

quelles un ou plusieurs membres de leur famille jouent 

beaucoup, ou de façon problématique, sont associées plus 

fréquemment à leurs pratiques de jeux et augmentent leur 

perception d’avoir un problème de jeu. (Cronce et al. 2007). 

Ainsi, si le parent joue, le jeune a 2,8 fois plus tendance à 

déclarer un jeu à risque ou problématique. Malgré les dif-

férences dans la conception de l’étude (c.-à-d. les caracté-

ristiques transversales par rapport aux prospectives, les 

caractéristiques de l’échantillon et les mesures utilisées 

pour évaluer le jeu parental), ces résultats suggèrent que 
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l’association entre le jeu parental et les comportements de 

jeu chez les adolescents est solide. (Wickwire et al. 2007). 

De plus, des résultats empiriques de l’influence possible de 

membres de la famille proche (c.-à-d. les parents et les 

frères et sœurs) sur le comportement de jeu des adoles-

cents sont avérées. 

4.1.6 Le jeu des frères et sœurs  

Les attitudes des frères et sœurs et des membres de la fa-

mille élargie à l’égard du jeu et leur influence sur les acti-

vités des adolescents sont peu examinés dans la littérature 

empirique. (McComb et Sabiston 2010) (Hayer et Griffiths 

2014)  

Dans les premiers projets d’analyse de ces impacts, l’in-

fluence des frères et sœurs plus âgés sur le jeu probléma-

tique chez les adolescents demeurait incertaine. Deux 

études ont indiqué que le fait d’avoir un frère ou une sœur 

qui joue peut-être un facteur de risque important pour les 

adolescents (Gupta et Derevensky 1997; L. Dickson, Dere-

vensky, et Gupta 2008) tandis qu’une troisième n’a révélé 

aucune relation entre le jeu entre frères et sœurs et le jeu 

problématique chez un échantillon d’adolescents âgés de 

13 à 16 ans (Casey et al. 2011). Ces recherches compor-

taient toutefois des limites en termes d’échantillons repré-

sentatifs de la population générale des adolescents, soit 

des tailles d’échantillon relativement faibles.   

Dans la littérature récente, les perceptions des comporte-

ments des frères et sœurs analysées, concluent à un lien 

avec le jeu des adolescents. Ainsi, les facteurs de risque 

intrafamiliaux (c.-à-d. le jeu par des frères et sœurs plus 

âgés) du jeu problématique mesurés dans un échantillon 

national représentatif d’adolescents italiens de 16 ans (31 

696 adolescents) valident des taux plus élevés chez des 

participants ayant des frères et sœurs joueurs plus âgés et 

ceux qui ont des pairs joueurs. Cependant, la combinaison 

d’activités de jeux des frères et sœurs plus âgés et un ni-

veau plus élevé de connaissances parentales a été associée 

à un niveau beaucoup plus faible de jeu à risque ou à pro-

blème et la combinaison d’avoir des frères et sœurs joueurs 

plus âgés et des pairs qui ont joué n’est pas associée à un 

niveau élevé de gravité du jeu. (Molinaro et al. 2014)  

4.1.7 Attitudes et comportement des 

pairs  

En plus de l’influence des parents et de la famille, les amis 

peuvent également jouer un rôle important dans les déci-

sions des adolescents au sujet des jeux d’argent. La sphère 

amicale est un facteur de risque majeur de JAH. Les 

jeunes dont les proches amis ont des conduites à risques 

telles qu’un usage de substances diverses ainsi que des 

comportements délinquants sont plus exposés au risque 

d’adopter ces mêmes activités. Le jeu du groupe de pairs, 

comme d’autres aspects des activités des pairs pendant 
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l’adolescence, est également un facteur important. Consi-

déré comme une activité sociale par les jeunes, environ six 

jeunes sur dix qui jouent disent être accompagnés avec au 

moins une autre personne, habituellement un ami. (Purdie 

et al. 2011b). Des auteurs ont révélé que les adolescents 

qui jouaient à des jeux d’argent sont plus nombreux à dé-

clarer l’approbation de leur jeu par leurs pairs. Ils ont ob-

servé une association entre la fréquence du jeu et la per-

ception du comportement des pairs au jeu, les joueurs fré-

quents ayant plus tendance à déclarer avoir des pairs qui 

jouent en excès. (Delfabbro et Thrupp 2003)  

De même, les perceptions des adolescents de la participa-

tion de leurs amis à des comportements problématiques (y 

compris le jeu) sont prédictives de niveaux plus élevés de 

fréquence de jeu et d’un plus grand risque de jeu problé-

matique grave. (Wickwire et al. 2007). L’appartenance à 

un groupe de pairs qui s’adonnent à des JAH contribuerait 

également à l’adoption de comportements de jeu et, éven-

tuellement, au développement d’habitudes probléma-

tiques de JAH (Wickwire et al. 2007 ; L. Dickson, Dere-

vensky, et Gupta 2008 ; Hardoon et Derevensky 2001 ; 

Langhinrichsen-Rohling et al. 2004) (Wickwire et al. 

2008). Ainsi, une étude affirme que 75 % des adolescents 

d’un échantillon ont indiqué jouer en compagnie de leurs 

pairs (Gupta et Derevensky 1997).  

Plusieurs études qualitatives fournissent des éclairages 

sur les mécanismes par lesquels cette influence des pairs 

et de l’environnement se concrétise. Ce mode de recueil est 

considéré comme nécessaire pour explorer le sens et les ac-

tivités de jeu chez les jeunes et les contextes qui façonnent 

ces expériences. Elles montrent qu’au contact de leurs 

amis joueurs, les jeunes acquièrent progressivement une 

perception positive des JAH, puis s’initient aux jeux au 

travers des interactions et par reproduction du comporte-

ment de leurs amis et vont surtout jouer aux paris avec des 

amis. (Puharić et al. 2016)  

Le jeu est considéré par certains comme une activité ami-

cale entre pairs, qui sert à « pimenter » la vie sociale et à 

créer des liens sociaux (Korn, Hurson, et Reynolds 2005). 

Toutefois, certains jeunes craignent d’être marginalisés, 

sciemment ou inconsciemment, par leur groupe social s’ils 

ne jouent pas : ils parient pour « s’intégrer » ou « prendre 

le train en marche » (Korn, Hurson, et Reynolds 2005)  

(Kristiansen, Trabjerg, et Reith 2015) ou « pour éviter de 

se sentir laissé de côté », (Wood et Griffiths 2002).  

Selon certains auteurs, l’avantage potentiel de l’apparte-

nance sociale l’emporte sur les risques financiers (Korn, 

Hurson, et Reynolds 2005). Des recherches ont validé qu’à 

mesure que les adolescents avancent en âge, leurs amis 

peuvent avoir une plus grande influence sur leurs déci-

sions concernant des comportements à risque comme le 

jeu. Les données du LSAC6 enseignent qu’à l’âge de 16 à 

17 ans, les garçons et les filles sont plus nombreux à décla-
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rer avoir joué si leurs amis ont eu des comportements à 

risque tels que l’essai de drogues, fumer des cigarettes, en-

freindre la loi ou se battre. Les pairs peuvent initier 

d’autres jeunes au jeu en tant qu’activité sociale partagée. 

Cependant, les données suggèrent que si les adolescents 

progressent vers des problèmes de jeu, et lorsque les com-

portements de jeu problématiques font surface, les amis 

les plus anciens sont remplacés par des nouvelles connais-

sances de jeu, continuant ainsi ou augmentant le compor-

tement problématique. (Warren et Yu, 2019) 

A l’inverse, des jeunes pourraient être moins sujets à dé-

clarer avoir joué si leurs amis ont une attitude positive en-

vers la réussite scolaire et s’ils sont intéressés à bien tra-

vailler à l’école. Comme dans le cas des familles, l’influence 

des pairs pourrait aussi empêcher certains jeunes de jouer 

et des changements dans les groupes de pairs réduiraient 

alors l’intérêt pour le jeu, surtout si ces nouveaux groupes 

ne sont pas intéressés par le jeu (Kristiansen, Trabjerg, et 

Reith 2015). 

Les relations relatives entre le jeu perçu familial suscitant 

des préoccupations (FC) et le jeu excessif des pairs (PE) et 

des comportements de jeu à risque et la consommation ex-

cessive d’alcool chez des adolescents, ont été analysées 

dans plusieurs sites dans le secondaire auprès de 2 750 

élèves. La régression logistique multinomiale montre que 

l’un par rapport à l’autre, FC et PE sont associés à de plus 

grandes probabilités de jeu à risque et de jeu probléma-

tique/pathologique chez les adolescents. Cependant, seul 

FC a été associé à la consommation excessive d’alcool. Par 

rapport aux joueurs à faible risque, les adolescents qui 

n’approuvaient qu’une seule des deux variables (soit FC 

uniquement ou soit PE seul), déclarent à avoir plus un jeu 

à risque et un jeu problématique/pathologique et ceux qui 

approuvaient les deux à la fois (FC et PE), comparative-

ment à PE seulement, sont plus nombreux à avoir des pro-

blèmes un jeu problématique/pathologique.  

Le jeu familial et celui des pairs contribuent individuelle-

ment au jeu à risque ou à des problèmes chez des adoles-

cents et à la frénésie. Les stratégies qui ciblent les adoles-

cents ainsi que leur famille étroitement affiliée et leurs 

pairs peuvent être une étape importante vers la préven-

tion des niveaux de jeu et de consommation d’alcool asso-

ciés aux méfaits chez les jeunes. (Yip et al. 2017) 

4.1.8 Influence sociale des pairs selon 

le sexe  

Si les principes de la théorie de l’apprentissage social sont 

appliqués directement au comportement de jeu, la ques-

tion demeure de savoir si les jeunes peuvent être influen-

cés par leurs pairs simplement en les observant quand ils 

sont engagés dans une activité de jeu, en faisant partie 

d’un groupe de pairs qui reconnaît le jeu et qui considère 

la prise de risque comme socialement acceptables, ou si 

une condition de groupe interactive est nécessaire. 

Une expérimentation a été menée afin d’examiner les in-

fluences sociales impliquées dans le comportement de jeu 

des adolescents par le jeu interactif. Il s’agissait de mesu-

rer le comportement des jeunes lors de paris (via les paris 

moyens) et de déterminer si des changements se produi-

sent dans ces paris, à la suite de jeux dans des groupes de 

deux ou trois pairs de même et / ou de différents sexes. Les 

résultats des analyses révèlent que pendant le jeu indivi-

duel et dans celui de groupe, les garçons présentent cons-

tamment des paris moyens plus élevés que les filles. Les 

paris des filles et dans les groupes mixtes semblent être 

les plus impactés par la composition des groupes : i.e. les 

filles augmentent plus leurs paris moyens lorsqu’elles 

jouent avec des filles et des garçons. Les paris des dyades 

féminines augmentent considérablement pendant le jeu de 

groupe, ce qui indique qu’elles sont considérablement af-

fectées par le jeu de groupe, mais aucune différence signi-

ficative n’a été trouvée dans les paris entre les dyades et 

triades masculins (MM et MMM) ou entre les dyades et 

triades féminines (FF et FFF). 

Les auteurs concluent qu’étant donné que l’influence des 

pairs s’est montrée être une composante d’apprentissage 

forte chez les jeunes d’âge scolaire, il est probable qu’elle 

joue également un rôle déterminant dans l’acquisition et 

le maintien du comportement de jeu. Le fait que le jeu ait 

de nombreuses qualités de renforcement, en particulier 

celles qui sont de nature sociale, font que les jeunes consi-

dèrent cette activité comme un passe-temps très grati-

fiant. En présence d’une augmentation des activités de jeu 

des enfants et des adolescents, ces notions sont inquié-

tantes. (Hardoon et Derevensky 2001) 

Les impacts de renseignements précis donnés aux jeunes 

augmentent la probabilité qu’une décision risquée en-

traîne un résultat positif ou négatif. La présence de pairs 

peut augmenter la prise de risque chez les adolescents, 

même lorsqu’ils ont connaissance de la probabilité de ré-

sultats positifs et négatifs. Cela élargit la compréhension 

sur la façon dont les pairs influencent la prise de décisions 

des adolescents et ont des répercussions importantes sur 

la valeur des programmes éducatifs visant à réduire les 

comportements à risque pendant l’adolescence. (Smith, 

Chein, et Steinberg 2014)  

4.1.9 Rôle des normes sociales  

Le jeu est une activité potentiellement addictive parce 

qu’il est socialement renforcé et encouragé par les pairs, 

facteurs qui contribuent au maintien des comportements 

à risque. En raison des différences juridiques et culturelles 

liées au jeu entre les pays, les normes sociales sont suscep-

tibles de varier. L’étendue des perceptions erronées du jeu 

par les pairs et la mesure de ces perceptions sont liées au 

comportement de jeu d’une personne, par l’approche des 

principes fondamentaux des normes sociales. Les résultats 

d’une recherche menée auprès d’adolescents de 12 à 18 ans 

en Finlande, indiquent que les adolescents ont des percep-

tions erronées substantielles du jeu de leurs pairs. Les gar-

çons et les filles surestiment la fréquence du jeu de leurs 

pairs de même sexe et de même âge, imaginant qu’ils 

jouent beaucoup plus qu’ils ne l’ont fait en réalité. L’âge, le 

sexe et le comportement de jeu sont corrélés avec les per-
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ceptions. L’ampleur de la perception erronée est plus 

grande chez les joueurs ayant une pratique mensuelle, 

tandis que les non-joueurs et les joueurs quotidiens ont des 

perceptions plus précises. Les estimations de la fréquence 

des jeux des pairs sont plus précises chez les garçons que 

chez les filles et plus chez les adolescents âgés de 12 ans 

que chez les adolescents plus âgés. (Derevensky et al. 

2014) 

Corriger les perceptions erronées normatives en fournis-

sant aux jeunes des renseignements exacts et crédibles sur 

le comportement et les attitudes des pairs dans le jeu peu-

vent les protéger contre l’adoption de modes de jeu plus 

sévères. (Räsänen et al. 2016)  

4.2  Perceptions et attitudes des 

enseignants à l’égard du jeu 

chez les jeunes  

Des outils de prévention du jeu sont maintenant dispo-

nibles, la majorité d’entre eux ont été développés pour être 

utilisés dans les salles de classe et certains sont déjà mis 

en œuvre dans les milieux scolaires. Ce cadre scolaire 

semble donc être idéal pour la mise en œuvre de pro-

grammes de prévention car il donne un accès facile à tous 

les élèves. Cependant la prévention sur les risques asso-

ciés au jeu ne fait pas partie du programme scolaire régu-

lier et, comme pour de nombreux autres programmes de 

prévention, les enseignants sont généralement libres de 

mettre en œuvre les programmes de leur choix pendant 

leurs cours.  

Dans le but de faciliter la mise en place de ces programmes 

de prévention, il est important que les enseignants recon-

naissent l’importance d’un problème chez leurs élèves et 

soient capable d’observer sa manifestation. 

La recherche sur les attitudes des enseignants à l’égard du 

jeu est limitée et donne à penser que, tout comme les pa-

rents, les éducateurs peuvent sous-estimer les risques as-

sociés au jeu chez les jeunes. La question du jeu chez les 

jeunes ne semble pas être considérée comme un sujet de 

préoccupation des milieux scolaires par rapport à d’autres 

comportements à risque élevé, malgré une sensibilisation 

générale et une couverture médiatique accrues. (Ladou-

ceur et al. 2004)  

Cinq cents dix-sept enseignants ont été interrogés afin 

d’évaluer leurs connaissances et leurs attitudes à l’égard 

des habitudes de jeu chez les jeunes. Au global, ils ont une 

bonne compréhension des problèmes de jeu des jeunes, ce-

pendant, ils ne sont pas prêts à y consacrer du temps, 

même s’ils se montrent intéressés à en apprendre davan-

tage. 

La majorité d’entre eux croient que certains jeunes sont 

plus à risque que d’autres de développer des problèmes de 

jeu (79 %) et que le comportement des jeunes au jeu est 

motivé par le désir de gagner de l’argent rapidement (82 

%). Ils croient également que les jeunes joueurs probléma-

tiques comprennent mal la notion de hasard (88 %) et que 

le jeu peut avoir des conséquences négatives chez eux (97 

%). Toutefois, une grosse partie d’entre eux ne croient pas 

que les jeunes joueurs problématiques aient un profil dé-

linquant (69 %). En outre, 45 % croient que les jeunes 

joueurs excessifs parlent ouvertement de leurs habitudes 

de jeu, malgré le fait que les habitudes de jeu soient sou-

vent secrètes et cachées. Enfin, seulement 4 % des ensei-

gnants considèrent que le jeu à l’école est une bonne acti-

vité éducative. (Ladouceur et al. 2004) 

La sensibilisation, les préoccupations et les attitudes des 

enseignants à l’égard du jeu chez les adolescents, du jeu 

problématique et d’autres comportements à risque élevé 

chez les élèves du secondaire ont été évaluées. Trois cent 

quatre-vingt-dix enseignants de l’Ontario et du Québec, 

ayant de l’expérience dans l’enseignement des élèves âgés 

de 12 à 18 ans, ont rempli un sondage en ligne.  

Les enseignants semblent être conscients du fait que les 

jeunes jouent. De plus, ils ont reconnu la nature addictive 

du jeu et leurs conséquences subséquentes. Bien qu’ils 

aient surestimé la proportion de jeunes ayant des pro-

blèmes de jeu, cette activité est considérée comme le moins 

grave des problèmes touchant les jeunes, la consommation 

de drogues et la violence à l’école étant en tête de liste. Près 

de la moitié des répondants ont indiqué que le jeu à l’école 

peut constituer une bonne activité d’apprentissage.  

En ce qui concerne les questions de prévention, la plupart 

des enseignants croyaient qu’il incombait principalement 

aux parents, aux organismes gouvernementaux, aux ado-

lescents eux-mêmes, aux professionnels de la santé men-

tale et à la police d’offrir des programmes de prévention.  

Près d’un tiers des enseignants (32 %) ont indiqué qu’ils 

sont très intéressés ou extrêmement intéressés à recevoir 

de l’information au cours d’une journée professionnelle en 

ce qui concerne le jeu des adolescents et le jeu probléma-

tique. (Derevensky et al. 2014) 

Des rapports récents de parents confirment que les élèves 

sont rarement exposés aux efforts de prévention du jeu à 

l’école. Alors que plus de six parents sur dix (60 %) ont in-

diqué que l’école de leur enfant a fourni, à un moment 

donné, des programmes de prévention ou du matériel édu-

catif sur les comportements à risque, y compris la consom-

mation d’alcool et d’autres drogues, le tabagisme, le sexe 

et l’intimidation, un sur dix (10 %) a déclaré être au cou-

rant de programmes identiques sur le jeu. De plus, un petit 

nombre de parents (9,7 %) a indiqué que leur enfant avait 

participé à un programme de prévention ou d’éducation en 

établissement concernant les risques potentiels du jeu. 

(Campbell et al. 2011)  

4.3 Facteurs culturels, sociaux 

et religieux dans la pratique 

des JAH  
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Les travaux qui portent sur les taux de prévalence du jeu 

et du jeu problématique dans les différentes cultures ne 

sont pas abondants et ils suggèrent que certains groupes 

culturels seraient plus vulnérables au jeu et au développe-

ment du jeu problématique.  

Afin de mieux comprendre les processus étiologiques im-

pliqués dans le jeu problématique et concevoir des traite-

ments qui soient culturellement sensibles, des variables 

culturelles qui peuvent jouer un rôle dans l’initiation et le 

maintien dans les jeux ont été pris en compte (c.-à-d. les 

croyances et les valeurs culturelles, les attitudes de re-

cherche d’aide déterminées par la culture et le processus 

d’acculturation). Il est ainsi mis en évidence dans une re-

cherche que ces trois variables interagissent les unes avec 

les autres et influencent les comportements de jeu. (Raylu 

et Oei 2004) 

Les croyances et les valeurs culturelles (qui sont renfor-

cées par les membres de la famille et par l’histoire de la 

culture) peuvent influencer non seulement les comporte-

ments de jeu (p. ex., fréquence du jeu, mode de jeu choisi, 

etc.), mais aussi les attitudes de recherche d’aide. Par con-

séquent, les cultures qui ont des valeurs culturelles et des 

croyances qui favorisent le jeu (comme les Chinois) se-

raient plus à même de jouer ou de développer le jeu pro-

blématique par rapport aux cultures qui n’ont pas de telles 

valeurs (par exemple, les musulmans).  

Les cultures qui montrent une grande conformité aux 

normes, aux valeurs, aux lois et aux attitudes culturelles 

et/ou qui suivent un mode de vie collectiviste, ont tendance 

à considérer la famille comme importante et sont aptes à 

suivre ce que leurs cultures leur dictent. Les personnes 

ayant des valeurs en termes d’individualisation (donner la 

priorité aux objectifs personnels par rapport aux objectifs 

du groupe) par rapport au collectivisme (donner la priorité 

aux objectifs du groupe par rapport aux objectifs person-

nels) ont moins tendances à avoir des attitudes similaires 

dans la recherche d’aide psychologique professionnelle. De 

surcroît, les cultures qui ont des attitudes négatives à 

l’égard de l’obtention d’aide professionnelle sont moins ca-

pable à essayer d’obtenir de l’aide quand ils commencent à 

éprouver des problèmes avec leur jeu et, par conséquent, 

ont plus tendance à continuer à jouer et par la suite de 

développer un jeu problématique. (Raylu et Oei 2004)  

Des parents ayant un enfant âgé de 13 à 18 ans (3 279) ont 

participé à une étude nationale au Canada : 500 parents 

francophones et 200 parents anglophones du Québec ont 

été comparés à l’échantillon national. En conclusion, les 

parents francophones déclarent discuter plus souvent des 

questions liées au jeu d’argent avec leurs enfants que les 

parents anglophones. Il existerait donc un certain nombre 

de différences culturelles, qui pourrait avoir des répercus-

sions sur les problèmes de jeu chez les jeunes. La nécessité 

d’une plus grande sensibilisation des parents à l’égard du 

jeu d’argent chez les jeunes est envisagée en tant que me-

sure de prévention (Campbell et al. 2011). 

4.3.1 Rôle de la religion 

Peu de recherches ont examiné le rôle que joue la religio-

sité dans le comportement de jeu des adolescents, Celles 

qui s’ y sont penchées notent un impact de la religion sur 

les comportements qui se développent à l’adolescence (p. 

ex., comportement au jeu). Par ailleurs, on sait que les 

croyances religieuses et morales des adolescents sont in-

fluencées par divers facteurs, y compris leurs parents, 

d’autres membres de leur famille, leurs amis, leur école, 

leur église et la société dans laquelle ils vivent. Un « code 

moral » fort dans une famille, dans le fait d’éviter les com-

portements à risque comme la drogue, l’alcool ou le jeu, 

pourrait bien être un facteur de protection et une des rai-

sons pour lesquelles certains adolescents ne jouent pas ex-

cessivement ou pas du tout. 

L’analyse des  prédicteurs du comportement de jeu à l’ado-

lescence se basant sur une échelle de la religiosité, de 

croyances morales et religieuses considère ces facteurs 

comme protecteurs pour les adolescents, garçons et filles.   

Les jeunes de 13 à 16 ans sont ainsi moins nombreux à être 

impliqués dans le jeu s’ils déclarent de fortes croyances 

morales et religieuses, soit pour eux-mêmes, soit dans 

leurs familles. Ils ont tendance à associer le jeu à un com-

portement immoral, surtout si participer à une activité de 

jeu est considéré péjorativement, par leurs familles et 

leurs communautés. Ces valeurs fondamentales et 

croyances religieuses pourraient expliquer pourquoi cer-

tains adolescents s’impliquent dans d’autres activités (p. 

ex., bénévolat, groupes de jeunes religieux) qui n’impli-

quent pas de comportements perçus comme plus risqués 

comme celui du jeu. (Casey et al. 2011) 

4.4 Inégalité des revenus sur le 

jeu à risque ou probléma-

tique  

A partir d’un échantillon représentatif d’adolescents ita-

liens à l’échelle nationale, des chercheurs ont réalisé une 

observation des influences contextuelles de l’inégalité des 

revenus sur le jeu à risque ou problématique (At-risk pro-

blem gambling - ARPG) et l’association entre le soutien so-

cial perçu (de la famille, des pairs, des enseignants et des 

camarades de classe).  

Les résultats concluent à une association entre l’inégalité 

des revenus et l’ARPG chez les adolescents. Plus précisé-

ment, les inégalités régionales de revenus (en utilisant les 

valeurs GINI) sont positivement liées à l’ARPG. Cela si-

gnifie que les élèves adolescents qui vivent dans des ré-

gions plus inégales en termes de revenus ont une plus 

grande probabilité d’être des joueurs à risque et probléma-

tiques (ARPGs). Le jeu offrirait ainsi des ressources pour 

obtenir des résultats souhaitables (p. ex., argent, statut de 

pair) et les adolescents se sentiraient méritants, surtout 

s’ils ne sont pas disposés ou sont incapables de les at-

teindre par des moyens conventionnels (p. ex., avoir un 

emploi). (Canale et al. 2017) 

La présente étude fait état de résultats nouveaux concer-

nant l’impact différentiel et unique des sources de soutien 
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sur l’ARPG, c’est-à-dire la source qui est la plus en mesure 

de réduire la probabilité que les adolescents soient des 

joueurs à risque et problématiques. Les auteurs indiquent 

que les élèves adolescents qui perçoivent plus de soutien 

de la part de leurs parents et des enseignants déclarent 

moins d’implication dans l’ARPG.  

Il est possible que les relations positives avec les parents 

et les mentors adultes non familiaux (p. ex., les ensei-

gnants) favorisent le sentiment de sécurité des adolescents 

à l’extérieur de la maison et qu’ils perçoivent le rôle de la 

communauté adulte comme étant favorable, ce qui semble 

avoir d’importantes fonctions préventives pour inhiber les 

activités nocives de jeu. 

4.5 Rôle de la publicité dans les 

pratiques de JAH  

Au cours de ces dernières années, beaucoup de spécula-

tions ont circulé sur le rôle de la publicité comme un sti-

mulus possible à l’augmentation du jeu, et en tant que con-

tributeur au jeu problématique (y compris le jeu des mi-

neurs). 

La publicité est un élément important du processus con-

currentiel. C’est particulièrement vrai sur les marchés do-

minés par des produits de marque qui sont familiers et 

bien connus et dont les impacts ont été mesurés (dans l’ali-

mentaire par ex.). Chaque année, l’industrie du jeu dé-

pense d’énormes sommes d’argent, mais peu de recherches 

universitaires ont analysé si cela affecte seulement la part 

des marques ou la demande à l’échelle du marché dans son 

ensemble. Les tournois de poker télévisés où les jeunes 

adultes gagnent des millions, les campagnes publicitaires 

séduisantes, les jeux sociaux (en particulier les jeux de ca-

sino sociaux, même lorsqu’ils sont joués pour la monnaie 

virtuelle), les jeux vidéo simulés, ainsi que les films et 

émissions de télévision sur des thèmes liés au jeu, et la 

facilité d’utilisation des smartphones sont des considéra-

tions importantes lors de l’examen des facteurs sous-ja-

cents qui motivent le comportement de jeu (Derevensky et 

Gilbeau 2015). 

4.5.1 Différentes formes de publicité  

Bien que la législation gouvernementale dans la plupart 

des pays empêche aux jeunes de moins de 18 ans de parti-

ciper à des types réglementés de jeux (p. ex., loteries, ma-

chines de jeux électroniques, jeux de casino ou chevaux), 

de multiples possibilités existent pour qu’ils s’engagent 

dans d’autres activités de jeux d’argent et de hasard. Les 

mineurs peuvent ainsi participer entre eux à des paris, à 

des promotions commerciales (comme des prix gagnés en 

collectant et en entrant des coupons ou en participant à 

des compétitions par la poste, par téléphone ou par Inter-

net) et à des tombolas (y compris des loteries gérées par 

des organismes de bienfaisance proposant des prix de 

moins de 20 000 $), etc. Ces types de jeux ne sont souvent 

pas considérés comme des jeux d’argent, cependant ils peu-

vent augmenter la probabilité de participation à d’autres 

jeux d’argent. Ce qui commence comme une activité occa-

sionnelle et amusante peut potentiellement dégénérer en 

un grave problème. (Derevensky, Dickson, et Gupta 2008). 

Il est illégal pour les mineurs de jouer au poker sur Inter-

net et dans les casinos, mais les kits de poker, y compris 

les tables, les cartes et les jetons, les mini machines à sous 

et les jeux de poker électronique, de roulette et de black-

jack, sont néanmoins vendus dans les magasins de jouets 

et les sections de jouets dans les grands magasins.  

Le World Championship Poker, le World Poker Tour et les 

World Series of Poker comptent parmi les jeux vidéo les 

plus populaires disponibles sur PlayStation 2, sur les sys-

tèmes de divertissement informatique, la Xbox et la Nin-

tendo Game Boy. Ces jeux d’argent et de hasard simulés 

qui permettent aux joueurs de rivaliser avec des profes-

sionnels, offrent une grande variété de modes de jeu, de 

narration dans le jeu, similaires à celles présentées sur les 

tournois de poker télévisés, et permet de fournir des tuto-

riels complets conçus pour aider les joueurs à « améliorer » 

leur jeu. Ces jeux augmentent la familiarité des joueurs 

avec le jeu d’argent, et il a été démontré qu’une plus 

grande familiarité avec les activités et les produits réduit 

le niveau de danger perçu, et peut entraîner une confiance 

accrue dans ses capacités individuelles. De plus, ces jeux 

peuvent promouvoir des illusions de contrôle (croire que 

l’on peut influencer le résultat d’événements aléatoires par 

ses compétences et ses capacités), des croyances irration-

nelles (comme par ex. l’erreur du joueur : croire qu’un ré-

sultat positif est lié à quelque chose qui s’est passé avant, 

même si ces deux événements sont totalement sans rap-

port), et penser que gagner est facile, ne serait-ce qu’à un 

match. Il n’est pas rare que des adolescents déclarent jouer 

à des jeux vidéo liés au jeu d’argent dans le but de les aider 

à acquérir « les tours du métier ». (Vardon, 2007). 

Sur Internet, les adolescents peuvent accéder à n’importe 

quel contenu par hameçonnage pour adultes. Par consé-

quent, la possibilité de pouvoir développer des comporte-

ments addictifs est accrue en raison de la précocité de l’ini-

tiation dans le jeu, de la prolifération des sites de paris 

sportifs (Sarabia Gonzalvo, Herrero Fernández, et Estévez 

Gutiérrez 2014) et de l’inclusion de la publicité de paris 

dans les événements sportifs en direct diffusés par le par-

rainage (Buil, Moratilla, et Ruiz 2015).  

Dans le secteur des jeux d’argent liés aux paris homolo-

gués, l’utilisation de « primes de bienvenue » en tant que 

revendication publicitaire est mise en évidence. L’accroche 

par « l’argent fictif » est utilisé comme une méthode d’at-

traction, qui implique de nombreuses clauses et conditions 

d’utilisation qui peuvent conduire à la confusion. (Araque 

et Guillén 2015).   

Bien que la télévision reste dominante, la plate-forme de 

publicité qui connaît la croissance la plus rapide est le nu-

mérique. L’industrie du jeu utilise Facebook, YouTube et 

Twitter, en affichant souvent des contenus difficilement 

reconnaissables comme de la publicité, tels des vidéos hu- 

moristiques, et en établissant un lien direct entre le jeu et 

le sport (Thomas et al. 2016)  
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Des travaux de recherche réalisés en 2015 ont révélé que 

42 % des adolescents ont vu des promotions de jeux d’ar-

gent sur les médias sociaux et 15 % se sont engagés auprès 

d’opérateurs via les médias sociaux. Environ un sur dix a 

indiqué que les promotions sur les médias sociaux ont aug-

menté le montant de leurs paris. (Gainsbury et al. 2015)  

Les publicités sur les jeux d’argent et de hasard se retrou-

vent sur différents supports et selon différentes modali-

tés.  

a. La publicité en points de vente 

La publicité au point de vente est conçue pour cibler les 

consommateurs sur le lieu d’achat en attirant l’attention 

sur la marque annoncée. Il a été démontré que la majorité 

des adolescents interrogés déclarent avoir vu des promo-

tions de billets de loterie aux comptoirs des magasins lo-

caux et que ce rappel est associé à une plus grande inten-

tion d’achat. (Felsher, Derevensky, et Gupta 2004b). 

Compte tenu de l’effet de la publicité au point de vente sur 

les enfants et les adolescents, il est recommandé que cette 

forme de marketing soit interdite d’affichage dans tous les 

magasins fréquentés par des mineurs. (Derevensky, Dick-

son, et Gupta 2008). 

b. Parrainage de sports 

Le parrainage d’entreprise demeure une forme efficace de 

publicité indirecte qui façonne les attitudes en « glamouri-

sant » les produits, renforce la bonne volonté du public en-

vers l’entreprise et associe des produits potentiellement 

nocifs à des images positives saines, tout en diminuant l’ef-

ficacité des programmes de promotion de la santé, en par-

ticulier ceux destinés aux jeunes (Maher et al. 2006). 

Le parrainage sportif est de plus en plus considéré comme 

une plate-forme de marketing central pour les entreprises 

de jeux, avec de multiples options pour atteindre les con-

sommateurs et de grosses sommes d’argent investies. Peu 

de recherches dans lesquelles les mineurs sont exposés aux 

messages de parrainage dans les milieux sportifs et qui 

mesurent l’assimilation de ces messages ont eu lieu. Cet 

effet du parrainage sportif sur les jeunes est cependant dé-

montré par la popularité des différentes marques de ciga-

rettes auprès d’adolescents âgés de 12 à 14 ans dans trois 

États australiens. (Derevensky, Dickson, et Gupta 2008). 

L’exposition que les sociétés de jeux d’argent obtiennent 

grâce au parrainage sportif génère un risque direct pour 

les jeunes, à un âge de plein développement où ils sont plus 

influençables, ce risque étant plus élevé chez les jeunes 

hommes. Par conséquent, grâce au parrainage sportif, les 

bookmakers favorisent des comportements potentielle-

ment dangereux, ce qui peut intensifier le problème de 

santé publique découlant du jeu. (Monaghan, Derevensky, 

et Sklar 2008)  

Une nouvelle technique d’exploration des associations im-

plicites des jeunes entre les sports populaires et une 

gamme de sponsors sportifs a été mise en place. Des en-

fants âgés de 5 à 12 ans ont participé à une activité à l’aide 

d’aimants portant les logos de nombreux sports et com-

manditaires. Ils ont été invités à organiser les aimants sur 

un tableau blanc sans être informés que l’activité se rap-

portait au parrainage. Les résultats appuient l’argument 

selon lequel le parrainage sportif peut effectivement at-

teindre le public des enfants : trois quarts (76 %) d’entre 

eux ont aligné au moins un aimant de sponsor correct avec 

le sport pertinent. Un peu plus de la moitié (54 %) ont cor-

rectement sélectionné le sport le plus populaire (une 

équipe de la Ligue australienne de football) avec son spon-

sor approprié (une chaîne de restauration rapide). (Pet-

tigrew et al. 2013)  

c. Approbations de célébrités 

L’utilisation de célébrités pour endosser et ajouter de la 

crédibilité aux marques de jeux devient de plus en plus po-

pulaire chez les grands opérateurs de jeux. Les données 

démontrent que lorsque des célébrités sont utilisées, les 

publicités sont plus crédibles, le rappel de messages est 

amélioré, la reconnaissance de la marque s’améliore ainsi 

que les attitudes des joueurs à l’égard des marques.   

L’utilisation de joueurs professionnels qui gagnent des 

millions de dollars grâce au jeu (p. ex., Chris Moneymaker, 

champion des World Series of Poker) pour promouvoir des 

sites Web ou des produits de jeu en ligne peuvent encoura-

ger les jeunes à adopter des comportements à risque au 

jeu.  

d. Les jeux dans les médias 

Le jeu est souvent largement dépeint dans les médias 

d’une manière inexacte ou exagérée qui le normalise et 

peut encourager les jeunes à y participer. Les paris sur les 

événements sportifs intrinsèquement liés à ces compéti-

tions et aux jeux d’argent, sont largement disponibles et 

s’adressent aux enfants et aux adolescents. Le jeu est sou-

vent présenté comme offrant d’importants avantages so-

ciaux et économiques et la disponibilité accrue des lieux de 

jeu sensibilise les jeunes aux possibilités de jeu. (Monag-

han, Derevensky, et Sklar 2008)   

Les tendances récentes de la téléréalité ont donné lieu à de 

nombreuses émissions qui offrent aux téléspectateurs des 

représentations positives des jeux en leur donnant la pos-

sibilité de regarder les individus risquer et miser de 

grandes quantités d’argent. Un certain nombre d’études 

qui ont examiné l’impact de la publicité sur les jeunes dans 

les films et à la télévision et sur les comportements à 

risque élevé, mettent en évidence à partir de résultats so-

lides que l’exposition s’est montrée efficace pour accroître 

la sensibilisation, la réponse émotionnelle, la reconnais-

sance et le désir de posséder ou d’utiliser les produits pro-

mus. Ainsi, un examen empirique des films produits au 

cours des 20 dernières années a révélé que le jeu est géné-

ralement dépeint comme très positif (l’habileté magique 

du joueur professionnel et les gains miraculeux comme des 

fins heureuses) ou très négativement (joueurs patholo-

giques, tricherie, les joueurs sont des imbéciles, le jeu est 

géré par le crime organisé). (Turner, Fritz, et Zangeneh 

2007) 
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Les films actuels confondent souvent les concepts de 

chance et d’habileté : par exemple, de nombreux films de 

James Bond montrent l’acteur jouant à des jeux de hasard 

(baccarat et craps) comme s’il s’agissait principalement de 

jeux d’adresse. Indépendamment du jeu, James Bond 

compte toujours sur son habileté à surpasser et à manœu-

vrer ses adversaires. (Turner, Fritz, et Zangeneh 2007). 

Les images déformées du jeu dépeintes dans les films ne 

fournissent généralement pas au public des représenta-

tions du jeu responsable. La représentation positive du jeu 

dans les films, son glamour et son excitation associés peu-

vent encourager les jeunes à adopter des comportements à 

risque dans le jeu, avec la conviction que cela peut con-

duire à un mode de vie glamour similaire et renforcer la 

croyance erronée qu’ils possèdent les compétences néces-

saires pour battre à plusieurs reprises la chance. (Jef-frey 

Derevensky et al. 2003). Inversement, les représentations 

négatives des joueurs comme des perdants abandonnés, 

des perdants pauvres et des criminels mènent à l’image 

stéréotypée d’un joueur à problème auquel les jeunes ne 

peuvent pas s’identifier, niant la croyance que les pro-

blèmes de jeu sont un risque pour eux. 

Les résultats de la synthèse en ce domaine suggèrent que 

les jeunes ayant de graves problèmes de jeu ont tendance 

à sous-estimer la gravité de leur comportement au jeu 

(Hardoon, Derevensky, et Gupta 2003) et à plus percevoir 

les avantages associés à leur jeu (Gillespie, Derevensky, et 

Gupta 2007). Leur perception d’un joueur pathologique est 

un stéréotype classique qui ne ressemble en rien à un ado-

lescent et, par conséquent, lorsque les problèmes liés au 

jeu surviennent pour la première fois, la plupart d’entre 

eux ne les reconnaissent pas et peu font une demande 

d’aide (Derevensky et al. 2003). Les jeunes issus de 

groupes de discussion ont décrit que le fait de souligner 

l’impact négatif du jeu ne fait qu’encourager l’expérimen-

tation et la prise de risque, d’autant plus que le jeu est déjà 

perçu comme une forme agréable de divertissement et 

d’activité récréative socialement acceptable.  

e. Tournois de poker  

De nombreux tournois de poker télévisés dans le monde 

entier mettent en vedette des célébrités pariant à des en-

jeux élevés ainsi que des individus jusqu’alors inconnus 

qui gagnent de grosses sommes d’argent. Les jeunes attri-

buent à ces champions de poker et ces joueurs profession-

nels un statut de célébrités et les promoteurs se sont pré-

cipités pour les utiliser dans les publicités faisant la pro-

motion des produits de jeu et des possibilités de jeu (le plus 

notable sur les sites de paris sur Internet). Les promoteurs 

de poker continuent de souligner que les compétences et 

l’expérience sont nécessaires pour devenir un joueur de po-

ker professionnel. 

La « glamourisation » du poker et du jeu en tant que mode 

de vie est maintenant perçue comme un choix de carrière 

par de nombreux adolescents.  Les résultats de groupes de 

discussion menés auprès de jeunes Australiens révèlent 

qu’ils sont assez naïfs sur leurs chances réelles de gagner, 

ont peu d’appréciation des conséquences négatives du jeu, 

ont des pensées limitées au sujet du jeu problématique et 

que la plupart croient qu’il est possible de gagner sa vie au 

jeu. (Hardoon et Derevensky 2002b) 

Dans un sondage mené auprès de jeunes Australiens, 72 

% des participants ont indiqué qu’ils avaient regardé des 

émissions de poker télévisées, 42 % ont déclaré les trouver 

agréables et pour 10 % d’entre eux, ont déclaré que cela les 

encouragent, eux et leurs amis à jouer. Les joueurs problé-

matiques ont été plus nombreux à avoir regardé des tour-

nois (souvent perçus comme instructifs), à avoir des ni-

veaux de plaisir plus élevés, et à augmenter leur propre 

jeu. Le poker a permis de promouvoir l’idée que la pratique 

et la connaissance augmentent les compétences, les 

chances de gagner, et a encouragé la croyance que de 

grandes retombées sont possibles. 

f. Promotion du jeu durant les événe-

ments sportifs 

Les compétitions et les événements sportifs comptent 

parmi les émissions télévisées les plus populaires parmi 

les jeunes, en particulier les jeunes hommes. Alors que la 

plupart regarde le sport pour le divertissement, comme 

une activité sociale et récréative, un nombre croissant 

d’entre eux mise sur les résultats. La publicité télévisée en 

direct pendant les émissions sportives attire beaucoup de 

commentaires du public. Les émissions sportives en direct 

comportent également d’autres communications de marke-

ting du jeu, comme les commandites, la signalisation des 

lieux et le contenu du programme. 

Les loteries et les paris sportifs sont très attrayants pour 

les jeunes, en particulier les garçons, car ils croient que 

leurs connaissances augmentent leur capacité à prédire 

avec précision les résultats des événements sportifs. (Har-

doon et Derevensky 2002b). Des groupes de discussion de 

jeunes ont aussi révélé que la majorité des participants ont 

exprimé une préférence pour les paris sur des événements 

dans lesquels ils ont des connaissances et croient qu’ils ont 

un certain contrôle sur les paris sportifs et les courses de 

chevaux.  

Des adolescents ont été interrogés sur l’effet du marketing 

des paris sportifs sur leurs groupes de pairs. Ils déclarent 

que le marketing a augmenté des discussions avec leurs 

amis et la famille (18 %), l’intérêt de leurs amis ou de la 

famille (18 %), le nombre d’amis ou membres de la famille 

qui aime parier sur le sport (18 %) et le nombre d’amis ou 

de membres de la famille qui mise réellement sur les 

sports (17 %). (Sproston, K et al., 2015)   

4.5.2 Stratégies marketing utilisées 

pour promouvoir le jeu 

Certains auteurs soutiennent que la publicité initie les en-

fants et les adolescents aux principes du jeu qui se produit 

dans un contexte social où celui-ci est généralement consi-

déré comme une forme excitante et inoffensive de divertis-

sement. (Griffiths et Wood, 2001). Les jeunes perçoivent 

les messages centraux des publicités de jeu comme le fait 

que le jeu mène à gagner (argent facile) et que le jeu est 
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amusant et agréable et fait partie d’un mode de vie sans 

souci et divertissant, ne nécessitant aucun des efforts réels 

de l’école ou d’un emploi. ( Derevensky et al. 2007)  

Les techniques de marketing actuelles pour promouvoir le 

jeu et mesurer comment elles affectent les jeunes ont été 

analysées. Ainsi, les adolescents sont fréquemment expo-

sés à des publicités de jeu, le plus souvent à la télévision 

(apparemment consultée par 96 % des jeunes), suivie de 

près par Internet (93 %), avec des publicités sur les pan-

neaux d’affichage et dans les journaux et magazines qui 

sont également couramment consultés par les mineurs. 

(Monaghan, Derevensky, et Sklar 2008). Semblable à ce 

qui a été constaté dans les études sur la publicité pour l’al-

cool, les publicités sur les jeux d’argent semblent avoir une 

grande influence sur les jeunes : 39 % des adolescents au-

raient acheter un billet de loterie après avoir visionné une 

publicité (Felsher, Derevensky, et Gupta 2004b). Il est 

aussi mis en évidence que 42 % des jeunes déclarent que 

les publicités de jeu leur donnent envie d’essayer le jeu et 

61 % imaginent ou rêvent de ce qu’ils pourraient acheter 

avec leurs gains. (Derevensky et al. 2007)  

Des études plus récentes sur le marketing du jeu, font va-

loir que même si l’impact absolu de la publicité sur les pra-

tiques de jeu et le jeu excessif est difficile à mesurer, il est 

important de comprendre l’impact relatif des différents 

types de jeu. Cependant, la compréhension actuelle de la 

façon dont les différents segments d’auditoire interagis-

sent avec le marketing du jeu demeure limitée. (Binde 

2014)  

4.5.3 Impact de la publicité sur les 

jeux des jeunes  

En général, la publicité sert principalement à maintenir et 

à renforcer les habitudes, les croyances et les activités de 

jeu établis et semble fonctionner comme un déclencheur et 

un obstacle à l’arrêt de certains joueurs désordonnés. 

(Derevensky et al. 2010 ;  Felsher, Derevensky, et Gupta 

2004b)  

Des études européennes ont montré qu’il existe un lien 

entre l’exposition aux annonces de jeux d’argent et l’inten-

tion d’y participer pour les populations adolescentes. Ce 

groupe vulnérable peut développer des croyances erronées 

sur le jeu, perçu comme une activité positive et sans risque 

associé (Monaghan et al., 2008). Un article a publié un 

aperçu de la littérature sur le jeu et la publicité. Lors de la 

rédaction de cet article, face au nombre faible de travaux 

dans ce champ, l’auteur a examiné également d’autres do-

maines d’intérêt potentiel, y compris un bref aperçu de la 

publicité pour l’alcool et ses effets. Cette mesure de l’im-

pact de la publicité des jeux de hasard et d’argent sur les 

attitudes et comportement des adolescents met en relief 

que les publicités sur le jeu ont un impact important sur 

les enfants et les adolescents. Elless influençant leurs pen-

sées, leurs attitudes et leur comportement et ils sont cons-

cients de la présence de publicités entourant les diverses 

activités de jeux d’argent.  (Griffiths 2005)  

Bien que les adolescents possèdent les capacités cognitives 

qui leur permettent de comprendre et d’évaluer la publi-

cité, à ce stade de développement, ils sont plus impactés 

par le contenu émotionnel des publicités dans leurs préoc-

cupations concernant leur apparence, leur identité de soi, 

leur appartenance et leur sexualité (Story et French 2004). 

De nombreux adolescents déclarent être conscients que les 

messages promus sont irréalistes, mais ils sont encore for-

tement influencés par ces publicités. Et même si elles sem-

blent attirer peu de nouveaux clients, elles renforcent les 

comportements des individus qui participent déjà aux jeux 

d’argent et de hasard, notamment les joueurs qui sont aux 

prises avec des problèmes de jeu. (Derevensky et al. 2007)    

Une initiative visant à mieux comprendre l’influence de 

l’exposition à la publicité commerciale sur les jeux d’argent 

et de hasard sur les jeunes âgés de 13 à 17 ans, démontre 

clairement que la publicité commerciale sur les jeux d’ar-

gent impacte les connaissances, les croyances et les inten-

tions comportementales des jeunes en matière d’attitudes 

de jeu. La surexposition des jeunes aux publicités commer-

ciales sur les jeux d’argent au cours de plusieurs émissions 

de télévision populaires, augmente le souvenir de ces pu-

blicités, les slogans et les jingles de jeu particuliers, ainsi 

que le souvenir d’informations particulières liées à ces 

jeux. Les adolescents sont ensuite plus nombreux à ache-

ter des billets de loterie ou des jeux à gratter instantanés ; 

à être influencés par le nom du jeu lorsqu’ils jouent à des 

produits de loterie et deux fois plus nombreux à être im-

pactés négativement dans leur aptitude scolaire, comme 

par exemple être plus lents et plus en mesure de déclarer 

un diagnostic de trouble de l’apprentissage. (Reynolds, Li-

vingston, et Willson 2009) 

Un projet qualitatif a cherché à répondre à certaines des 

« lacunes » à propos des réactions des parents et des en-

fants par rapport à différents types de publicité, pour une 

variété de produits et services de jeu. Les résultats rappor-

tent que les jeunes se sont rappelés en détail des publicités 

de paris sportifs qu’ils avaient vues, et qu’ils considéraient 

l’humour comme la stratégie d’appel la plus engageante. 

Ils ont également été en mesure de décrire d’autres straté-

gies d’appel spécifiques et de lier ces stratégies aux 

marques de paris. Un nombre important d’enfants ont dé-

crit comment les publicités démontraient que quelqu’un 

placerait un pari et d’autres se rappelaient le langage tech-

nique détaillé associé aux paris. (Thomas 2014) 

Trois thèmes clés sont ressortis des données d’interpréta-

tion des messages marketing : 

- Le facteur « se sentir bien » : les filles sont parti-

culièrement positives à l’égard des publicités sur les 

jeux qui contenaient des messages sur le fait de pas-

ser du temps avec les membres de sa famille, de four-

nir des revenus ou faisant la promotion de la con-

nexion sociale. 

- La légitimation et la normalisation : certains pa-

rents pensent que la normalisation des jeux se fait 

par la publicité et le marketing. La plupart de ces pré-

occupations portait sur la prolifération de la publicité 
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cherchant à normaliser les activités de jeu, en parti-

culier en ce qui concerne le sport pour les enfants. 

- « Facile, divertissant et amusant » : certains ado-

lescents ont perçu la publicité pour un complexe de 

casino comme un endroit « amusant », « excitant », « 

rapide » renforcée par l’utilisation de couleurs et de 

visuels lumineux.  

La sensibilisation des enfants à la publicité sur les paris 

sportifs et la façon dont cette publicité pouvait influencer 

leurs attitudes, leur connaissance et le désir d’essayer les 

paris sportifs ont été explorés. Bien qu’il n’y ait aucune 

donnée indiquant que les marques de paris sportifs cher-

chent spécifiquement à fidéliser leur marque auprès des 

enfants avant qu’ils ne soient légalement en mesure de 

jouer, les stratégies utilisées ont néanmoins eu un fort im-

pact sur l’attraction de l’attention des enfants et leur don-

nent la possibilité de se rappeler le nom des marques spé-

cifiques. Quatre stratégies comme étant les plus in-

fluentes sont ainsi décrits par les mineurs : l’humour, les 

voix off fortes, les célébrités et les promotions accro-

cheuses. (Pitt et al. 2017b)  

Dans une autre étude qualitative, des groupes de discus-

sion ont débattu des expériences, croyances et des rela-

tions des jeunes avec le jeu par le biais de stimuli publici-

taires de grands bookmakers sportifs. L’environnement 

mobile a été incorporé car de par sa nature, ses caractéris-

tiques et l’utilisation prolongée, il agit comme un exhaus-

teur de risque pour les adolescents de développer des com-

portements pathologiques. En ce qui concerne le jeu, les 

adolescents ont directement liés ces publicités à des jeux 

de cartes. Ils sont tous d’accord pour déclarer que parier 

sur le sport, en particulier sur le football, augmente l’inté-

rêt pour le match en question. Ils ont expliqué que la pu-

blicité sur les paris provient principalement de la télévi-

sion, à la fois en format spot publicitaire, ou en parrainage 

par le biais de vêtements ou à partir des commentaires des 

journalistes diffusant l’événement. Concernant le support 

en ligne, ils ont souligné les trois façons dont ils reçoivent 

les impacts publicitaires : les publicités sur divers sites 

Web ; les annonces pré-roll diffusées sur YouTube ; et les 

publicités dans les journaux sportifs électroniques. S’agis-

sant de la présence des publicités sur leur mobile, ils affir-

ment qu’ils sont au courant que ce type de publicité de pa-

ris peut apparaître lors de l’utilisation d’applications de 

jeux gratuits qui sont généralement destinés aux mineurs. 

(García 2018) 

a. Analyse des messages des publicités 

commerciales  

La façon dont la publicité commerciale sur le jeu pourrait 

influer les attitudes, les connaissances, les croyances et les 

intentions comportementales des jeunes joueurs ont été 

explorées en Ontario. Les auteurs ont d’abord effectué une 

analyse de contenu sur plus de 450 publicités commer-

ciales sur les jeux d’argent (y compris la presse écrite, la 

radio, la télévision et la signalisation extérieure). Ainsi 29 

annonces ont été sélectionnées pour la deuxième phase du 

projet. Dans toute la région du Grand Toronto, 63 partici-

pants, âgés de 13 à 17 ans, ont participé à huit groupes de 

discussion (quatre groupes âgés de 13 à 14 ans et quatre 

groupes âgés de 15 à 17 ans). En conclusion, à partir de 

campagnes de marketing visualisées, les adolescents per-

çoivent les messages publicitaires de la façon suivante : le 

« jeu est agréable et divertissant, il est facile de gagner, 

n’importe qui peut gagner, le jeu est gratifiant et change 

la vie, et il profite à la société ». Les motivations signalées 

qui conduisent les jeunes à jouer sont en premier lieu le 

plaisir et l’excitation, le gain financier possible, le mode de 

vie ou la réalisation d’un statut, et un recours de facilita-

tion de la socialisation - directement en parallèle avec les 

messages obtenus à partir de publicités.  (Korn, Hurson, et 

Reynolds 2005)  

Des annonces de jeu provenant de diverses sources média-

tiques ont été sélectionnées (127 annonces télévisées, ra-

diophoniques, imprimées et publiques) lors d’une autre en-

quête au Canada. Ce projet consistait à déconstruire les 

publicités de jeu en tant que groupe de messages enca-

drant le discours populaire sur le jeu, en localisant et en 

analysant des éléments clés dans son cadre. Les princi-

paux éléments de ce discours qui semblent cibler ou plaire 

aux mineurs dans l’achat de produits de jeu, grâce aux 

messages publicitaires, sont un mode potentiel pour la 

construction sociale de messages sur le jeu. L’analyse des 

publicités a révélé neuf thèmes récurrents dominants : 

l’argent facile, le rêve, le statut social, le glamour, les gens 

ordinaires, le sport, l’excitation, l’humour et la culture des 

jeunes. Ici, ces thèmes sont discutés en termes d’attrait 

spécifique pour les jeunes publics, et leur importance est 

liée à la littérature existante. (Sklar et Derevensky 2011)  

Une autre étude qualitative menée auprès de mineurs, vi-

sant à explorer leurs attitudes et leurs intentions d’activité 

en matière de jeu et l’éventail des facteurs de socialisation 

qui peuvent les influencer, a mis en exergue trois thèmes 

clés.  En premier lieu, leurs perceptions sur la popularité 

des différents jeux sont façonnées par ce qu’ils ont vu ou 

entendu de ces jeux, que ce soit par le biais d’activités fa-

miliales ou des médias (et en particulier le marketing des 

paris sportifs : la publicité a rendu les paris « faciles » ou « 

amusants », montrant que « tout le monde gagne ») ;  leurs 

pratiques de jeu des jeunes sont influencés par les 

membres de la famille et les événements culturels, et pour 

finir, les intentions de pratique de paris sportifs cités par 

de nombreux adolescents. Le facteur qui semble avoir le 

plus d’influence sur les attitudes et les intentions de jeu 

actuelles et futures des jeunes est le marketing des paris 

sportifs. (Pitt et al. 2017a)  

b. Le souvenir de la publicité  

Alors que la recherche sur le marketing des jeux d’argent 

et le comportement des jeunes en matière de jeu n’en est 

qu’à ses débuts, selon  des chercheurs, certaines stratégies 

utilisées dans la publicité sur les jeux d’argent, y compris 

l’utilisation de voix off, de la musique, de slogans accro-

cheurs, d’humour et de célébrités, sont un attrait particu-

lier pour les jeunes et contribuent aux rappels de marques 

de jeux d’argent particulières (Sklar et Derevensky 2011). 
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Ainsi, des études ont démontré que les jeunes très engagés 

en tant que « fans » dans de grands organismes sportifs 

sont en mesure de se rappeler les caractéristiques spéci-

fiques des conseils, tels que les histoires et les voix off dis-

tinctives. Ils peuvent lier les stratégies promotionnelles 

sur les bonnes marques et aligner correctement les com-

manditaires de jeu avec les codes et les équipes sportives. 

(Thomas et al. 2016) 

Ce qui est moins clair dans la littérature actuelle, c’est la 

façon dont ils comprennent et interprètent les messages 

clés présentés dans les promotions de jeu, en particulier 

lorsqu’ils s’alignent sur les équipes sportives et les matchs. 

Peu de recherches ont exploré si les enfants qui pratiquent 

un sport (par la participation ou l’observation) peuvent 

avoir une conscience spécifique des marques de paris spor-

tifs et des stratégies de marketing, et si cette sensibilisa-

tion est semblable ou différente de celle des adultes. Peu 

d’études ont aussi cherché à identifier les types de promo-

tions que les jeunes perçoivent comme les plus influents 

pour encourager les individus à jouer ou pour les encoura-

ger à jouer avec des opérateurs spécifiques. Cependant, 

des chercheurs ont démontré l’impact de la publicité des 

jeux d’argent sur les connaissances techniques des jeunes 

en matière de paris sportifs.  

Bien qu’ils n’aient jamais joué, une partie des jeunes a af-

fiché une connaissance technique des paris sportifs, no-

tamment ils ont été en mesure de discuter et de décrire les 

« cotes », les différents marchés des jeux d’argent et la fa-

çon de placer des paris, directement liés aux publicités 

qu’ils avaient vues. Malgré la démonstration que les 

jeunes perçoivent de plus en plus le jeu comme une partie 

de l’expérience sportive, peu d’études ont cherché à com-

prendre s’ils sont capables de s’engager dans des activités 

de jeux d’argent à la suite de l’exposition au marketing. 

(Pitt et al. 2017a)  

Un projet (études quantitative et qualitative) a étudié com-

ment les enfants et les parents se souviennent du contenu 

et des canaux promotionnels pour le marketing des paris 

sportifs. La grande majorité s’est rappelée avoir déjà vu 

une promotion pour les paris sportifs, ce, dans un certain 

nombre d’environnements différents : la télévision, les 

stades, la radio et les sites Web. Ils se souviennent des pla-

cements de ces publicités pendant les pauses officielles 

prévues, y compris lors des pauses « à la mi-temps ».  

Certains enfants et adultes déclarent qu’ils se rappellent 

avoir vu des marques spécifiques lors de matchs et de pro-

grammes sportifs (dont dix marques citées par les en-

fants). La majorité d’entre eux croit que les paris sont de-

venus une activité normale (ou commune) du sport et un 

petit nombre perçoit les paris sportifs comme positifs pour 

le sport. Les enfants déclarent qu’ils « voient des annonces 

partout » et que la publicité pour le jeu est « partout dans 

le sport ». D’après eux, les avantages sont principalement 

liés au fait de gagner de l’argent, tandis que certains 

adultes perçoivent les paris sportifs comme plus intéres-

sants et agréables entre amis. Ces résultats suggèrent que 

les promotions qui impliquent une « réduction des risques 

» (par exemple par le biais de « paris de remboursement ») 

peuvent avoir une influence particulière sur l’attitude des 

enfants à l’égard des paris sportifs, certains interprétant 

ces promotions comme n’ayant aucun risque de perte fi-

nancière du jeu. (Pitt et al. 2016)  

Des joueurs de basket-ball de 11 à 16 ans ont participé à 

des travaux sur le rappel et la sensibilisation des marques 

de paris sportifs, sur les perceptions des stratégies promo-

tionnelles, l’intention de jouer et les raisons de parier sur 

des sports particuliers. Ils sont sensibilisés à la publicité, 

la plupart étant en mesure de nommer au moins le nom 

d’une marque de paris sportifs et beaucoup démontraient 

une grande conscience des caractéristiques distinctes des 

différentes marques (telles que les couleurs et les straté-

gies d’appel). Suite à ces expositions, un jeune sur cinq pré-

voit de jouer à 18 ans, et plus les garçons que les filles. Ils 

sont d’accord pour dire que les stratégies publicitaires as-

sociées aux promotions d’incitation sont les plus influentes 

pour encourager les individus à jouer. Bien que de nom-

breux jeunes aient pris les promotions à leur juste valeur, 

des données attestent que certains sont capables de s’en-

gager dans les paris de façon critique et de contester les 

messages marketing. (Nyemcsok et al. 2018) 

4.6 Accessibilité et disponibilité 

des jeux 

Malgré les interdictions légales, la plupart des jeunes de 

moins de 18 ans ont réussi à parier sur les activités gou-

vernementales du jeu légal ou à celles qui ne sont pas ré-

glementées (avec leurs pairs, avec les bookmakers locaux 

ou avec les opérateurs de jeux d’argent sur Internet). Il a 

été démontré  que seulement la moitié des étudiants (52,8 

%) ont été invités à présenter une carte d’identité pour 

prouver qu’ils n’étaient pas mineurs (Puharić et al. 2016). 

Les caractéristiques situationnelles des différents lieux de 

jeu peuvent également servir de point de départ pour une 

vulnérabilité accrue dans le développement de problèmes 

de jeu (Shaffer et al. 2004). Elles se réfèrent à l’environne-

ment qui est externe à l’activité de jeu ou au lieu lui-même, 

c’est-à-dire à son emplacement, au nombre de points de jeu 

dans une zone déterminée, aux heures d’ouverture, à l’uti-

lisation de la publicité et aux incitations pour les usagers 

(Dowling, Smith, et Thomas, 2006).  

La disponibilité et l’accessibilité des jeux de hasard peu-

vent être conceptualisées selon plusieurs dimensions diffé-

rentes : l’accessibilité géographique, temporelle et sociale. 

(Thomas et al. 2011) L’accessibilité géographique repré-

sente les mesures objectives du nombre de lieux et de pos-

sibilités de jeu par habitant, ainsi que la distance ou le 

temps de déplacement entre le lieu de jeu et la maison, le 

travail ou les lieux communautaires et sociaux. La pré-

sence d’installations de jeu à proximité comprend à la fois 

des lieux de jeu (ou des installations) qui sont dans le quar-

tier résidentiel administratif et ceux autour de la maison 

ou de l’école (boutique de paris, piste de course, stade de 

corrida, casino, magasin de loterie, et salle de divertisse-
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ment pour adultes). À l’inverse, l’accessibilité temporelle 

est conceptualisée comme les heures d’exploitation des 

lieux de jeu, ou le temps disponible de possibilités légales 

de jeu dans une juridiction donnée. 

Enfin, l’accessibilité sociale désigne le degré de perception 

d’un produit ou d’un lieu de jeu comme attrayant et sécu-

ritaire. Le concept d’accessibilité sociale comprend les ju-

gements subjectifs des conditions d’entrée (p. ex., condi-

tions d’adhésion et codes vestimentaires), la facilité d’uti-

lisation (p. ex., les exigences en matière de compétences 

d’un jeu) et la sécurité (p. ex., propreté, fiabilité et réputa-

tion). 

Un petit nombre d’études, en hausse dans le temps, a tenté 

d’étudier la relation entre l’accessibilité géo-temporelle et 

la pathologie du jeu. Transversales et prospectives, elles 

portent sur l’impact de l’établissement de nouveaux sites, 

ou de la suppression des sites existants sur les taux de pré-

valence du jeu problématique, au fil du temps dans une 

région déterminée mais les résultats ne sont pas consis-

tants. Toutes les recherches empiriques ne soutiennent 

pas une association entre l’accessibilité géographique et le 

comportement problématique du jeu. Certaines ne signa-

lent d’ailleurs aucun lien concomitant entre l’accessibilité 

légale au jeu et les taux de jeu problématique, tandis que 

d’autres n’observent aucune augmentation ou diminution 

significative de la prévalence du jeu problématique à la 

suite de l’introduction ou de l’élimination des lieux de jeu 

ou des possibilités de jeu (Sévigny et al. 2008). 

L’étude scolaire au Nevada déjà évoquée avait pour but de 

vérifier si la grande disponibilité des jeux d’argent dans cet 

État avait un impact sur le comportement des adolescents 

par rapport aux jeux d’argent. Elle conclut que : (1) la par-

ticipation des adolescents au jeu au Nevada n’est pas plus 

élevée que dans d'autres juridictions, (2) une partie margi-

nale des adolescents du Nevada ont joué dans un casino, 

(3) la prévalence du jeu problématique n’est pas plus éle-

vée chez les adolescents du Nevada que chez les adoles-

cents d'autres juridictions, (4) les adolescents du Nevada 

ne déclarent pas plus que les adolescents d'autres juridic-

tions que leurs parents jouent et (5) que les adolescents du 

Nevada ne déclarent pas avoir commencé à jouer à un plus 

jeune âge que les adolescents d'autres juridictions. (Vol-

berg 2002) 

Des chercheurs ont constaté que, un an après l’ouverture 

d’un casino dans une ville, même si une augmentation des 

activités de jeu et de problèmes de jeu est conséquente, un 

suivi sur deux ans puis un autre au bout de quatre ans 

montrent que ces effets ont disparu. Bien que dans la lit-

térature, des auteurs se soient préoccupés de la disponibi-

lité accrue et de l’accessibilité des produits de jeu pouvant 

entraîner une prévalence en hausse des joueurs patholo-

giques et problématiques, les efforts visant à établir un 

lien de causalité direct ont échoué. (Jacques et Ladouceur 

2006).  

D’autres études ont à l’inverse, examiné la relation entre 

la distance résidentielle et plusieurs types de lieux de jeu 

(p. ex., casinos, EGMS, et points de vente de paris) et les 

comportements de jeu, tout en s’ajustant aux variables dé-

mographiques, de voisinage et d’urbanisation. Elles ont 

découvert une association prédictive positive entre la dis-

tance résidentielle et le jeu problématique, c’est-à-dire que 

les personnes résidant à proximité de tous les types de 

lieux de jeu (c.-à-d. à moins de 0,7 km) étant 2,5 fois plus 

nombreux à déclarer être des joueurs problématiques que 

les personnes résidant à une plus grande distance de ces 

lieux (c.-à-d. à plus de 3,1 km). (Pearce et al. 2008) 

Des examens complémentaires ont conclu que plus grande 

seront la disponibilité et l’accessibilité du jeu, plus grande 

seront la participation au jeu et les problèmes liés au jeu 

(R. A. St-Pierre et al. 2014). Subsidiairement, un modèle 

d’exposition et d’adaptation suggère qu’après une pre-

mière augmentation du volume de jeu, le comportement se 

normalise avec l’accoutumance du frisson et de l’excitation 

et revient à la normale (fréquence et montants pariés), en 

particulier à la lumière de certains des nouveaux modes 

technologiques de jeu qui sont très attrayants pour les 

jeunes (p. ex., les jeux de casino sociaux, les jeux d’argent 

en ligne et les jeux d’argent mobiles) (Griffiths et Parke 

2010). 

Pour répondre à la nécessité d’un cadre de rechange, la Di-

vision sur les toxicomanies de la Harvard Medical School 

a élaboré un « modèle d’exposition régionale » (REM) qui 

explique la relation curviligne entre la disponibilité du jeu 

et le jeu pathologique ou problématique. Le REM tient 

compte dans une juridiction particulière, de la dose, de la 

puissance et de la durée de la disponibilité du jeu pour 

comprendre la pathologie du jeu et les problèmes. L’asso-

ciation entre la disponibilité régionale des jeux d’argent et 

l’augmentation de la prévalence du jeu problématique pla-

fonnerait et, éventuellement, se stabiliserait au fil du 

temps. Dans l’ensemble, le REM fournit un outil pour 

quantifier l’exposition et/ou l’adaptation aux lieux de jeu 

afin de permettre une meilleure compréhension de la rela-

tion entre la disponibilité du jeu et le jeu pathologique ou 

problématique dans une juridiction donnée. Il n’intègre 

pas cependant d’autres facteurs de risque et de protection 

pertinents qui modèreraient les effets de l’exposition sur 

l’incidence du jeu pathologique ou problématique dans une 

zone. 

4.6.1   Rôle de l’emplacement des 

lieux de jeu 

Bien que les mineurs soient généralement empêchés d’en-

trer dans les salles de jeux, ils peuvent passer du temps à 

proximité de ces lieux. Las Vegas a par le passé été forte-

ment promue comme une destination de vacances fami-

liales pourvue de restaurants familiaux, de spectacles, de 

manèges, de jeux d’arcade et des boutiques où seuls des 

tapis différents séparent le sol du casino des zones où les 

mineurs sont autorisés. Dans toute l’Australie, des situa-

tions similaires existent où les enfants sont souvent admis 

dans les hôtels et les clubs, mais pas dans les zones de jeux 

d’argent ou de bar. Les clubs offrent souvent des services 
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de garde d’enfants, des repas bon marché et des menus 

pour enfants, des meubles adaptés aux enfants (p. ex., 

chaises hautes), des clubs sportifs juniors et des activités 

de divertissement pour encourager les parents à amener 

les enfants avec eux pendant qu’ils jouent (Brading 2001). 

En permettant et en encourageant les enfants et les ado-

lescents à passer du temps à proximité des lieux de jeu, 

cela augmente leur familiarité avec l’activité. Cela peut ac-

croître leur désir de jouer car l’interdiction la rend plus at-

trayante pour les adolescents à risque et à la recherche de 

sensations fortes. Pour cette raison, en Nouvelle-Zélande 

et dans d’autres pays, les lieux de jeu sont interdits à 

proximité des écoles, des lieux de culte et des lieux com-

munautaires (Gambling Act, 2003). 

Des données récentes sur les facteurs liés au jeu probléma-

tique chez les adolescents intègrent la présence d’installa-

tions de jeu à proximité de leurs lieux de vie, leurs rela-

tions personnelles avec des joueurs, un plus grand nombre 

de types de jeu expérimentés, le fait d’être de sexe mascu-

lin et un plus grand temps passé à jouer. De plus, compa-

rativement au niveau de jeu sans problème (feu vert), la 

présence d’installations de jeu à proximité des zones rési-

dentielles a été le facteur le plus connexe du jeu probléma-

tique chez les adolescents dans le feu rouge (niveau de gra-

vité élevée). Ces résultats ont montré que l’accessibilité au 

jeu est un facteur important dans les attributs écologiques. 

Les auteurs suggèrent qu’une stratégie environnementale 

comprenant les règlements sur l’accessibilité, ainsi que des 

approches environnementales individuelles en direction 

des adolescents, sont nécessaires. Par conséquent, afin de 

prévenir à l’avenir la dépendance au jeu chez les adoles-

cents, il est nécessaire non seulement de s’acquitter de res-

ponsabilités sociales telles que les règlements sur les éta-

blissements de jeu et l’accès, mais aussi de mettre l’accent 

sur les stratégies visant à trouver diverses alternatives, 

telles que d’autres jeux et la culture, qui peuvent favoriser 

la participation des adolescents. (Kang et al. 2019) 
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V. Facteurs associés au 

jeu : facteurs protec-

teurs et facteurs de 

risques  

De nombreux facteurs peuvent contribuer au jeu problé-

matique chez les adolescents et ils sont dans ce cadre con-

sidérés comme des facteurs de risque, ou comme des fac-

teurs qui rendent un adolescent plus vulnérable. A l’in-

verse, d’autres facteurs peuvent aider à réduire les risques 

liés aux jeux d’argent et de hasard et ceux-ci sont considé-

rés comme des facteurs de protection. 

5.1 Définition des facteurs de 

protection 

Les facteurs de protection sont souvent conceptualisés 

comme des conditions associées à une diminution de la pro-

babilité de jeu problématique, indépendamment de l’expo-

sition à des facteurs de risque identifiés (Lussier et al. 

2014; 2014; Shead, Derevensky, et Gupta 2010). Ces fac-

teurs, qui peuvent contrecarrer les facteurs de risque par 

le biais d’un processus d’annulation (Lussier et al. 2014), 

impliquent statistiquement un effet principal négatif sur 

le jeu problématique (Dickson, Derevensky et Gupta 2008; 

Lussier et al. 2014). Bien qu’on puisse soutenir que cette 

définition considère ces facteurs de protection comme l’ex-

trémité opposée des facteurs de risque (Shead, Dere-

vensky, et Gupta 2010), ce n’est pas nécessairement vrai, 

s’ils sont non linéairement liés au jeu problématique. Pour 

cette raison, ces facteurs de protection sont parfois appelés 

facteurs compensatoires ou facteurs promotionnels. (Dick-

son, Derevensky et Gupta 2008 ; Lussier et al. 2014) 

A l’instar des facteurs de risque, les facteurs de protection 

sont aussi caractérisés par des situations individuelles et 

environnementales. Des auteurs les ont classés en trois ca-

tégories : (1) le tempérament de l’enfant, (2) l’environne-

ment familial affectueux et émotionnellement favorable, et 

(3) la présence de systèmes de soutien étendus. Les thèmes 

récurrents sur les facteurs de protection comprennent l’im-

portance de relations étroites avec les adultes de soutien, 

des écoles efficaces et des liens avec des adultes compé-

tents et pro-sociaux dans la collectivité. (Hardoon, Dere-

vensky, et Gupta 2002) 

Plusieurs études transversales menées sur des adolescents 

ont révélé que le fait d’être une fille, d’avoir des stratégies 

d’adaptation, une intelligence émotionnelle, des compé-

tences personnelles, de la résilience, des compétences in-

terpersonnelles, une compétence sociale, du soutien social, 

du lien social, de la compétence sociale, une connexion sco-

laire, une compréhension du hasard, un suivi parental et  

une auto-surveillance la cohésion familiale jouent un rôle 

protecteur (Chalmers et Willoughby 2006 ; Dickson, Dere-

vensky, et Gupta 2008 ; Magoon et Ingersoll 2006 ; Parker 

et al. 2008 ; Shead, Derevensky, et Gupta 2010 ; Vachon et 

al. 2004) (Lussier et al. 2007).  

S’appuyant sur la littérature récente disponible, un recen-

sement a été mené sur les études qui ont analysé les fac-

teurs de protection (minimisant les méfaits et risques as-

sociés au jeu), et en utilisant des stratégies d’évaluation 

qui visent à identifier les jeunes qui ont un problème de 

jeu pathologique et les solutions pour les aider. Un nombre 

limité d’études empiriques a identifié des facteurs protec-

teurs qui peuvent réduire l’incidence du jeu désordonné 

chez les adolescents. (Derevensky et Gilbeau 2015)  

Plus précisément, dans une revue de la littérature, un cer-

tain nombre de facteurs de risque et de protection indivi-

duels, situationnels et environnementaux se sont révélés 

liés aux comportements de jeu problématique chez les 

jeunes, même s’ils n’ont pas encore été vérifiés empirique-

ment.  D’une part, la compréhension des facteurs de pro-

tection qui peuvent minimiser et réduire le risque de jeu 

excessif demeure limitée mais d’autre part, les connais-

sances actuelles sont sommaires quant aux interactions 

des combinaisons entre facteurs de risque et de protection 

dans l’augmentation de la probabilité que des personnes 

particulières s’adonnent ou pas au jeu de manière exces-

sive ou sur la période de développement qui serait la plus 

critique. (Derevensky 2015)  

Dans l’établissement des facteurs de risque et de protec-

tion existants pour les cibles étudiées dans les études de 

prévalence, l’importance clinique de ces corrélations de-

meure encore incertaine puisque la corrélation n’implique 

pas nécessairement la causalité et que les variables qui 

sont couramment associées au jeu peuvent ne pas être en 

fait prédictives de modérer ou d’augmenter des comporte-

ments de jeu. (Floros 2018b)  

5.2 Relation entre facteurs de 

risque et facteurs de protec-

tion 

La relation entre plusieurs facteurs de risque pré-exami-

nés et un certain nombre de facteurs de protection poten-

tiels du jeu problématique chez les jeunes et le développe-

ment du jeu problématique chez les adolescents a été exa-

minée dans différentes recherches.   

Des chercheurs ont examiné le concept de résilience en 

présence de facteurs de risque identifiés comme facteurs 

éventuels de protection des problèmes de jeu chez les 

jeunes et d’autres comportements adolescents à risque 

élevé. Leurs résultats suggèrent que la résilience en tant 

que construction psychologique est un facteur protecteur 

primaire dans la mémoire tamponnant les désordres de jeu 

(Derevensky et al. 2014) (Lussier et al. 2007) et la cohésion 

familiale, en est un autre (Dickson, Derevensky, et Gupta 

2008).   

Les associations entre un certain nombre de variables 

et/ou facteurs de protection du jeu problématique basées 
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sur le milieu familial (protecteur ou facteur à risque) ont 

été explorées. Le modèle multivarié suggère que même si 

le lien familial a agi d’une manière protectrice, une fois que 

d’autres facteurs sont pris en compte dans le modèle, il 

semblerait que l’exposition des jeunes aux pratiques de jeu 

et aux indicateurs de santé mentale soient plus critiques. 

Ces résultats soulignent la nécessité d’examiner la dyna-

mique familiale et les réseaux de soutien, et l’importance 

d’évaluer les impacts du jeu parental sur les enfants, sur-

tout lorsqu’ils ont des problèmes liés au jeu. (Rossen et al. 

2016) 

Les résultats d’un modèle de régression logistique combi-

nant les facteurs de risque et de protection pour les joueurs 

à risque et les joueurs problématiques ont isolé un certain 

nombre de facteurs dans le domaine comportemental, y 

compris les corrélations de protection (p. ex. l’adaptation 

et la participation efficaces aux activités conventionnelles) 

et les corrélations de risque (p. ex. adaptation inefficace, 

difficultés scolaires et faible rendement scolaire auto-

perçu). En conclusion, seul le rapport des problèmes sco-

laires s’est révélé jouer une fonction prédictive pour le jeu 

pathologique à risque et probable chez un grand pourcen-

tage de joueurs et une proportion plus faible mais signifi-

cative de joueurs à risque. Étant donné que l’ajout de fac-

teurs de protection aux modèles de facteurs de risque n’a 

pas augmenté la prédiction du jeu pathologique à risque et 

probable, les résultats globaux donnent à penser que c’est 

peut-être plus l’absence de risque que la présence de fac-

teurs de protection qui augmentent les chances de déve-

lopper un jeu problématique. Toutefois, cela peut être en 

partie dû à la possibilité que les facteurs de risque soient 

si forts que les facteurs de protection perdent leur pouvoir 

prédictif lorsqu’ils sont ajoutés dans le modèle. (Dickson, 

Derevensky et Gupta 2008)  

Des travaux ont cherché à déterminer si les facteurs de 

risque personnels et environnementaux fonctionnent de 

façon cumulative (c.-à-d. additive) ou multiplicative (c.-à-

d. interactive) en ce qui concerne les problèmes de jeu chez 

les jeunes, c’est-à-dire déterminer si les ressources indivi-

duelles peuvent jouer un rôle compensatoire ou protecteur 

dans le lien entre les facteurs de risque à différents ni-

veaux (c.-à-d. personnels et environnementaux) et les pro-

blèmes de jeu. Aux fins de cette recherche, les trois dimen-

sions des ressources individuelles (lien social, compétence 

personnelle et compétence sociale) ont été considérées sé-

parément comme des facteurs compensatoires potentiels. 

En conclusion, l’impulsivité a été identifiée comme un pré-

dicteur important du jeu problématique, c’est aussi le cas 

de l’anxiété, mais d’une manière moins cohérente. (Lussier 

et al. 2014)  

Dans une analyse de la littérature pour la période 1990 à 

2015, il est précisé que par rapport à la base de données 

probantes examinant les facteurs de risque précoces de jeu 

problématique, seul un petit nombre d’études ont examiné 

le rôle des facteurs de protection précoces du jeu probléma-

tique soit 15 études longitudinales portant sur les facteurs 

de risque précoce et de protection (dans l’enfance, l’adoles-

cence ou le jeune âge adulte) associés au développement 

ultérieur de problèmes de jeu (publiées dans 23 articles).  

A partir de la méthode et les méta-analyses de Stouffer, 

méthode qui permet de calculer la taille des effets des fac-

teurs distincts, en testant le niveau d’importance combiné 

des associations, (la méthodologie méta-analytique), les 

auteurs ont quantifié la taille de l’effet de 13 facteurs de 

risque individuels (fréquence de consommation d’alcool, 

comportements antisociaux, dépression, sexe masculin, 

consommation de cannabis, consommation de drogues illi-

cites, impulsivité, nombre d’activités de jeu, gravité du jeu 

problématique, recherche de sensations, tabagisme, vio-

lence, tempérament sous-contrôlé), d’un facteur de risque 

relationnel (comportements antisociaux par les pairs), 

d’un facteur de risque communautaire (mauvais rende-

ment scolaire), d’un facteur de protection individuelle (sta-

tut socio-économique) et d’un facteur de protection rela-

tionnelle (surveillance parentale). (Dowling et al. 2017). 

Les résultats de cette analyse répartissent les facteurs se-

lon le degré moyen des effets sur le jeu :   

 La fréquence de consommation d’alcool, les comporte-

ments antisociaux, la recherche de sensation et la 

consommation de tabac et cannabis, la violence, la su-

pervision des parents, les problèmes sociaux, le sta-

tut socio-économique, les symptômes dépressifs, la 

consommation de drogues illicite, les comportements 

antisociaux des pairs ont un effet de petite taille dans 

le développement du jeu problématique  

 L’impulsivité, le nombre d’activités de jeu, les mau-

vais résultats scolaires, le manque de contrôle des 

émotions ont un effet de petite à moyenne taille.  

 Le sexe masculin, les mauvais résultats scolaires, la 

gravité du jeu problématique ont montré un effet de 

moyenne taille.  

 La sévérité du jeu problématique a un effet de forte 

taille.  

Ces résultats démontrent que, bien que certaines caracté-

ristiques comportementales soient associées à un compor-

tement de jeu problématique, elles ne sont pas nécessaire-

ment essentielles pour prédire l’apparition de ce compor-

tement, mais sont plutôt des caractéristiques de son évo-

lution ultérieure. En ce qui concerne les facteurs de pro-

tection, la surveillance des parents et le statut socioécono-

mique signalés lors de la première évaluation ont été si-

gnificativement associés négativement au jeu probléma-

tique subséquent.  
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VI. Parcours de vie, motiva-

tions, croyances et per-

ceptions 

6.1  Parcours de vie 

Comme dans la population adulte, les études longitudi-

nales prospectives sur le jeu chez les adolescents fournis-

sent des informations essentielles sur la façon dont le sta-

tut de jeu et celui de problème de jeu peuvent, au fil du 

temps, changer au niveau individuel. Les quelques tra-

vaux qui ont été menées, soulignent toutes la nature hau-

tement transitoire du jeu et du jeu problématique chez les 

jeunes. (Volberg, Gupta, Griffiths, Ólason, et al. 2010) 

Le comportement de jeu semble être établi dans la prime 

jeunesse et commencer en même temps ou plus tôt que 

d’autres comportements illicites (p. ex., le tabac, l’alcool et 

d’autres drogues). L’âge moyen auquel un enfant joue pour 

la première fois (compris entre 8 et 11 ans), avait été établi 

à 12 ans, soit un âge moyen toujours inférieur à celui de la 

première consommation d’alcool, de tabac ou d’autres 

drogues (Jacobs 2004). L’âge du démarrage dans l’activité 

de jeu d’argent est aussi signalé comme un facteur de 

risque de dépendance future au jeu (Dowling et al. 2017), 

et des auteurs précisent qu’il est important de garder à 

l’esprit que les adolescents qui commencent à jouer à un 

jeune âge auraient tendance à progresser vers des niveaux 

de jeu de gravité élevés (Canale, Vieno, et al. 2016). 

La signification des premières expériences de jeux d’ar-

gent et de hasard chez les adolescents demeure peu docu-

mentée. Il en est de même du contexte social dans lequel 

elles se déroulent. Or, il est essentiel de mieux comprendre 

comment cette activité s’immisce dans la vie des adoles-

cents et comment elle fait écho au contexte social dans le-

quel ils évoluent, afin de mieux prévenir l’apparition de 

difficultés sur ce plan. (Reith et Dobbie 2011)  

La théorie du parcours de vie (Reith et Dobbie 2011) s’ap-

puie notamment sur les postulats suivants : 

 Le développement humain est un processus multidi-

mensionnel qui se déroule tout au long de la vie et 

s’exprime dans de multiples domaines ; 

 L’action individuelle contribue à la construction de la 

trajectoire en fonction des possibilités et des con-

traintes sociales et historiques, des expériences et des 

significations accordées aux événements ;      

 Les événements et leur succession influencent le dé-

veloppement individuel.  

Les résultats de cette approche indiquent que le dévelop-

pement des habitudes de JAH s’inscrit dans une spirale 

dans laquelle les bénéfices d’ordre émotionnel, social et 

matériel attribués aux premières expériences de JAH pa-

vent la voie à l’augmentation des habitudes de JAH, la-

quelle augmentation est elle-même associée à de nouveaux 

bénéfices. L’analyse des interactions entre les adolescents 

et leur environnement social fait ressortir qu’ils en vien-

nent éventuellement à développer des habitudes problé-

matiques de JAH. Le jeu apparait comme une expérience 

positive qui s’accompagne, pendant une certaine période, 

de bénéfices qui outrepassent les contraintes et les effets 

négatifs que les observateurs extérieurs peuvent identi-

fier. Ainsi, de leur point de vue, la progression de leurs ha-

bitudes de JAH ne se présente pas comme une chute pro-

gressive vers l’inconnu, mais comme la voie d’accès à une 

vie plus stimulante et plus valorisante. (Reith et Dobbie 

2011) 

Des études qualitatives ont appréhendé les premières ex-

périences de jeux d’argent et de hasard des adolescents. 

Ainsi, l’analyse des propos des adolescents suivis pour des 

problèmes de jeux révèle que les bénéfices associés aux 

premières expériences de JAH et à leur exacerbation sont 

de nature matérielle, émotive et sociale. Sur le plan des 

premières expériences, une majorité d’adolescents s’est 

initiée aux JAH via une activité leur permettant de s’illus-

trer, de démontrer leurs compétences et ces jeux impli-

quent généralement un aspect de compétition. Sur le plan 

relationnel, s’illustrer par ses compétences est une bonne 

stratégie pour se faire accepter par son groupe de pairs. 

Les données indiquent que les adolescents qui ont persé-

véré dans leurs habitudes n’ont pas tous réalisé des gains 

lors de leur première expérience de jeu. Dans le cas con-

traire, ces gains n’expliquent pas leur poursuite dans la 

trajectoire de jeu.   

Outre les bénéfices d’ordre émotif et matériel, l’influence 

du réseau social ressort clairement dans les facteurs asso-

ciés à la progression des habitudes de JAH. L’argent et la 

valorisation sociale sont parmi les raisons qui expliquent 

l’évolution des habitudes de JAH.  

Une des autres dimensions centrales de l’évolution des ha-

bitudes de JAH chez les adolescents est le lien entre le jeu 

et la consommation de substances psychoactives : les deux 

phénomènes sont, chez plusieurs, indissociables. (Savard, 

Turcotte, et Tremblay 2016)  

6.2 Les croyances et perceptions 

des jeux  

Dans leur stade de développement, les jeunes évoluent 

dans une société de consommation reconnue pour vouer un 

culte à la recherche du plaisir, des sensations fortes et à 

l’importance de vivre intensément le moment présent 

(Reith 2007).  

D’après les résultats d’une étude menée auprès de 661 ado-

lescents, il est clair que le jeu ne constitue pas ou n’est pas 

perçu comme un problème majeur dans leur routine quoti-

dienne. La raison pour laquelle ils ne perçoivent pas le jeu 

comme un problème peut être liée à l’absence de consé-

quences négatives majeures découlant de leurs activités de 

jeu. (Ladouceur, Blaszczynski, et Pelletier 2004).  
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Il est également reconnu que les perceptions et les 

croyances des jeunes au sujet de la nature des résultats en 

matière de jeu peuvent également jouer un rôle important. 

(Derevensky et al. 2007) (Blaszczynski et Nower 2002). 

Une évaluation de l’association entre les croyances des 

jeunes, l’illusion de contrôle et la fréquence de jeu/jeu pro-

blématique chez des jeunes âgés de 14 à 25 ans indique 

que les croyances irrationnelles de contrôle sont fortement 

associées au jeu problématique. Les jeunes joueurs problé-

matiques sont plus nombreux à croire qu’ils ont besoin 

d’argent et que le jeu leur en procurerait. Ainsi, ils ont plus 

confiance en leur capacité à manipuler le hasard et à  

« battre le système ». Les modèles de régression qui pren-

nent en compte l’ illusion de contrôle et un contrôle interne 

sur le jeu prédisent de façon significative la fréquence des 

jeux d’argent et le jeu problématique. Il semble que les 

croyances irrationnelles fonctionnent avec l’augmentation 

du jeu et sont de forts facteurs de risque de jeu probléma-

tique, surtout lorsque le contrôle rationnel est faible. Un 

cynisme sain (et réaliste) à l’idée de gagner semble un bon 

facteur de protection, bien qu’il fonctionne différemment 

chez les garçons que chez les filles. (Maccallum et al. 2007) 

6.3   Les motivations pour jouer  

De nombreuses recherches portant sur des joueurs problé-

matiques suggèrent que les motivations les plus courantes 

pour jouer chez les adolescents seraient l’excitation (cette 

excitation partagée aide à construire une identité commu-

nautaire, un sentiment d’expérience partagée et d’appar-

tenance à une famille ou un groupe de pairs), le plaisir et 

le fait de gagner de l’argent (Gupta et Derevensky 1998b); 

Griffiths, 1998),(Wood et Griffiths 2002). Les propos des 

adolescents indiquent que l’aspect matériel n’est pas le 

seul élément à prendre en considération lorsqu’il s’agit 

d’apprécier les bénéfices du jeu. Au plan émotionnel, le 

plaisir et la décharge d’adrénaline ressentis lors de l’épi-

sode de jeu sont des attraits des JAH (Savard, Turcotte, et 

Tremblay 2016). Cette dimension émotive est particulière-

ment attrayante chez des adolescents attirés par le risque 

ou à la recherche de sensations fortes (Dickson, Dere-

vensky, et Gupta 2008) (L. Dickson, Derevensky, et Gupta 

2002) (Chambers, Taylor, et Potenza 2003)  

D’autres auteurs indiquent que les adolescents joueraient 

pour « gagner de l’argent », pour « l’excitation et le diver-

tissement », « l’acceptation sociale », comme un mécanisme 

d’adaptation, ou pour sentir un « rush ». Le jeu est parti-

culièrement attrayant pour les adolescents qui aiment ri-

valiser avec leurs pairs. Les jeunes qui déclarent des mo-

tivations telles que vouloir montrer aux autres qu’ils sont 

dignes de leur respect, veulent obtenir l’approbation et la 

validation des leurs paris et veulent se sentir moins en-

nuyés et moins submergés par les émotions négatives. (Ri-

zeanu 2018).  

Parmi les autres raisons invoquées par les adolescents qui 

adoptent un comportement de jeu, se retrouvent la relaxa-

tion, l’évasion des problèmes et l’atté-nuation de la dépres-

sion (Gupta et Derevensky 1998b ; Wood et al. 2004). Bien 

que la plupart d’entre eux décla-rent jouer pour le frisson 

et l’excitation, comme une solution pour soulager l’ennui, 

ainsi que l’occasion de gagner de l’argent, les rapports cli-

niques des adolescents ayant de graves problèmes de jeu 

indiquent que ces jeunes utilisent fréquemment le jeu 

comme stratégie d’adaptation pour faire face à une foule 

de problèmes de santé mentale, universitaires et sociaux.  

Dans l'ensemble, les motivations les plus fréquentes rap-

portées par les adolescents joueurs compulsifs sont le « jeu 

pour s'échapper » et « l'incapacité de résister à la tenta-

tion », ou l’idée selon laquelle « les gens jouent pour échap-

per aux problèmes et aux sentiments désagréables » et que 

le jeu problématique peut être considéré comme une stra-

tégie d'adaptation inadaptée utilisée pour gérer le stress 

et / ou la dépression (Calado, Alexandre, et Griffiths 2017) 

Des informations sur les motivations de jouer des jeunes à 

des jeux de loterie ont été analysées parmi des adolescents 

qui déclarent jouer à la loterie. Parmi les premières moti-

vations citées figurent celle liée à l’accès aux jeux donnés 

par les parents ou les amis. Ainsi, plus de huit jeunes sur 

dix (84 %) déclarent que leurs parents sont au courant de 

leurs activités de jeu et sept joueurs sur dix (70 %), décla-

rent avoir reçu un billet de loterie en cadeau. Les membres 

de la famille ou les amis leur achètent généralement ces 

cadeaux durant les vacances, aux anniversaires et à 

d’autres occasions. Les garçons se sont vus offrir plus de 

billets de loterie sportive tandis que les filles ont tendance 

à recevoir plus de billets à gratter. Ils déclarent avoir com-

mencé à jouer aux différents jeux de loterie en priorité 

pour gagner de l'argent (65 %), ou parce que leurs parents 

jouent (48 %), pour le plaisir (38 %), pour l'excitation attri-

buée au jeu (31 %) et par curiosité (28 %). (Derevensky et 

Gupta 2001b) 

L'importance des variables démographiques, motivation-

nelles, sociales, de santé et de personnalité pouvant expli-

quer les motivations de jeu chez les adolescents, a été ana-

lysée auprès d’un échantillon représentatif de 3 000 Nor-

végiens de 17 ans. Les conclusions précisent que les va-

riables de motivation (intentions de jeu futures, attitudes 

envers le jeu et connaissances liées au jeu) sont ce qui dis-

tinguent le mieux les jeunes qui ne jouent pas, des joueurs 

sans problème, des joueurs à risques et des joueurs problé-

matiques. (Hanss et al. 2015) 

  

6.4 Conséquences sanitaires et 

sociales négatives  

Le panorama du jeu a considérablement changé au cours 

des dernières décennies. Il est passé d’un type de divertis-

sement initialement récréatif à une dépendance dange-

reuse, ce qui a entraîné un certain nombre de difficultés 

scolaires, comportementales, de personnalité, sociales, in-

terpersonnelles, financières, criminelles ou mentales chez 

les enfants et les adolescents qui éprouvent des difficultés 

liées au jeu. 
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Le jeu problématique n’est pas seulement de perdre de l’ar-

gent, c’est tout comportement de jeu qui cause des pro-

blèmes à l’adolescent et à d’autres personnes dans sa vie, 

comme sa famille et ses amis. Les problèmes de jeu peu-

vent affecter un ou plusieurs domaines de la vie d’un ado-

lescent : interférer avec l’école, le travail ou d’autres acti-

vités ; causer des problèmes avec la famille ou les amis ; 

causer des problèmes sociaux, l’isolement et/ou la soli-

tude ; affecter négativement le physique et/ou le mental de 

l’adolescent ou sa santé (y compris l’humeur et la capacité 

de se concentrer) ; contribuer à l’abus d’alcool ou d’autres 

drogues ; créer des problèmes financiers ou des préoccupa-

tions en matière de sécurité. (Ferris et Wynne, 2001). 

Quel que soit le niveau de risque réel, il existe un consen-

sus sur le fait que le jeu problématique chez les adoles-

cents demeure un problème important de politique sociale 

et de santé publique et que le jeu problématique chez les 

adolescents et les jeunes adultes a été associé à toute une 

série de conséquences négatives dans les domaines inter-

personnel, familial, économique, psychologique et juri-

dique. (Blinn-Pike, Worthy, et Jonkman 2010 ; Nower, 

Derevensky et Gupta 2004) (Delfabbro, Lahn, et Grabosky 

2006)  

Une revue récente de la littérature relève plusieurs pro-

blèmes importants liés à la prévalence et aux consé-

quences des troubles du jeu pathologique chez les adoles-

cents. Les auteurs constatent que les adolescents joueurs 

pathologiques ne représentent pas un groupe homogène ; 

ils jouent et subissent différents degrés de conséquences 

négatives associées à leur jeu, et ont différents facteurs de 

risque concomitants et ont des préférences de jeu diffé-

rentes. Certains types de jeu, du fait de leurs facteurs 

structurels ou situationnels, peuvent être plus probléma-

tiques et symptomatiques des joueurs problématiques (p. 

ex., les machines à sous et les machines à jouer électro-

niques ont été appelées le « crack » du jeu ; une activité qui 

a été conçue pour entraîner aux jeux répétitifs (dépen-

dance)).   

Si de nombreux jeunes qui ont des problèmes de jeu pré-

coces peuvent ne plus éprouver de tels problèmes à l'âge 

adulte, les conséquences négatives associées aux troubles 

du jeu peuvent perdurer et ces conséquences (casier judi-

ciaire, relations familiales perturbées, retrait précoce de 

l'école, carrières perturbées…) pendant l'adolescence peu-

vent souvent les suivre tout au long de leur vie. (Delfabbro, 

King, et Derevensky 2016a) 

Afin de décrire certains facteurs associés et conséquences 

du jeu problématique, une recherche portant sur des ado-

lescents de 13 à 18 ans, (échantillon représentatif de plus 

de 9 000 élèves de la 7e à la 12e année, de l’Ontario au 

Canada), affirme que globalement, la prévalence des pro-

blèmes de jeu, estimée par le SOGS-RA-réduit, est de 2,8 

% et les niveaux d’addiction aux substances psychoactives, 

de problèmes de santé mentale et de délinquance sont si-

gnificativement supérieurs chez les adolescents joueurs 

compulsifs. Les problèmes d'alcool sont environ trois fois 

plus probables dans le groupe de jeu problématique et la 

probabilité accrue d'autres problèmes de drogue est encore 

plus prononcée (multiplication par six). Des constats simi-

laires sont observés dans les problèmes de santé mentale : 

des niveaux significativement plus élevés de détresse psy-

chologique, de risque de dépression, de faible estime de soi 

et d'idées suicidaires ont été observés chez les joueurs pro-

blématiques. Une constatation frappante est qu'environ 

un quart du groupe de jeu problématique signale une ten-

tative de suicide au cours de la dernière année, soit un 

risque de tentatives de suicide environ 18 fois plus élevé 

que dans la population étudiante en général. Enfin, des 

taux significativement plus élevés de délinquance violente 

et non violente, de comportements illégaux, y compris le 

vol, la vente de cannabis et d'autres drogues, l'implication 

dans un gang et le port d'armes sont observés chez les ado-

lescents joueurs compulsifs. (Cook et al. 2010) 

Plusieurs raisons de s’inquiéter des pratiques de jeu chez 

les adolescents subsistent, surtout à partir de travaux de 

recherche portant sur les adultes, qui montrent que les 

personnes ayant de graves difficultés liées au jeu commen-

cent à jouer beaucoup plus tôt que celles qui n’ont pas de 

problèmes de jeu (Hardoon, Gupta, et Derevensky 

2004). Une autre raison de s’inquiéter est que les adoles-

cents ont tendance à commencer à jouer avant de commen-

cer à expérimenter le tabac, l’alcool, les drogues et/ou le 

comportement sexuel (L. M. Dickson, Derevensky, et 

Gupta 2004). Une troisième raison se rapporte à la préoc-

cupation que le jeu coexiste souvent avec d’autres compor-

tements à risque connexes et avec des problèmes de santé 

mentale et, si ce n’est pas pris en compte, cela pourrait af-

fecter le succès des adolescents à surmonter d’autres diffi-

cultés dans leur vie.   

S’appuyant sur la littérature disponible, et à partir de don-

nées cliniques et de recherche, des chercheurs ont révélé 

une foule de difficultés d’ordre académique, comportemen-

tal, de la personnalité, sociales, interpersonnelles, finan-

cières, criminelles et de santé mentale chez les adolescents 

qui ont des problèmes liés au jeu d’argent et de hasard. Ils 

suggèrent que les problèmes de jeu et le jeu pathologique 

chez les adolescents devraient être abordés dans une pers-

pective de santé publique et de politique sociale. Des résul-

tats clairs sont énoncées : la plupart des adolescents ap-

prennent de leurs erreurs et dépassent parfois les limites 

de jeu prédéfini, tant en termes de temps que d’argent, et 

peuvent subir des conséquences à court terme bien que la 

plupart finit par s’abstenir de jouer de façon excessive et 

d’autres peuvent s’arrêter ou réduire leur jeu. Pourtant, 

les besoins physiologiques, les compétences et connais-

sances perçues, les cognitions erronées et/ou le besoin 

d’échapper aux facteurs de stress quotidiens et à long 

terme et les problèmes de santé mentale peuvent amener 

d’autres adolescents à augmenter la fréquence et l’inten-

sité de leur jeu, malgré leur prise de conscience que leurs 

chances de gagner sont effectivement limitées. (Dere-

vensky et Gilbeau 2015)  

6.5  Les impacts sur la scolarité  
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Certains adolescents joueurs compulsifs ont déclaré avoir 

manqué l’école pour jouer, avoir volé de l’argent à un 

membre de la famille pour jouer à leur insu ; ont demandé 

de l’aide pour de graves problèmes financiers découlant de 

leur jeu et ont indiqué des problèmes familiaux liés au jeu. 

Utilisé alors comme un mécanisme d’adaptation, le jeu est 

bien inefficace dans la résolution d’une grande variété de 

leurs problèmes. (Gupta et Derevensky 2000)  

Les adolescents qui ont une plus grande expérience du jeu 

ont signalé des opinions négatives à l’égard de l’école avec 

des niveaux d’engagement inférieurs, une perception 

moindre des avantages de l’engagement et des obstacles 

majeurs à l’apprentissage. Cette tendance au désengage-

ment précoce de l’école a été signalée dans d’autres risques 

pour la santé des adolescents et les comportements antiso-

ciaux. Toutefois, parmi les mesures de lien avec l’école, 

seule la perception du peu de récompenses de l’école est un 

prédicteur indépendant important d’un plus grand accès 

au jeu lorsque d’autres variables prédictives sont simulta-

nément prises en considération. (Jackson et al. 2008a).   

Comme le jeu exige beaucoup de temps et d’énergie, il n’est 

pas surprenant que la majorité des joueurs probléma-

tiques éprouvent des difficultés scolaires ou familiales : ils 

ratent les cours ou remplacent le temps pour étudier par 

le jeu. Cela finit par affecter leurs notes et pourrait amener 

les élèves à abandonner l’école. (Ladouceur, Boisvert, et 

Dumont 1994 ; Lesieur et Klein 1987). 

6.6 Les préoccupations pour le 

jeu  

À l’heure actuelle, il n’y a pas de consensus quant à savoir 

si la santé mentale, les problèmes personnels et familiaux 

d’une personne la conduisent à jouer de façon excessive ou 

si ces problèmes sont le résultat de son jeu excessif. Seule 

la recherche longitudinale, qui fait actuellement défaut 

dans ce groupe d’âge, pourrait aider à répondre à cette 

question. 

Un segment des résultats du projet de recherche intitulé 

« Habitudes et caractéristiques du jeu des adolescents 

dans les zones urbaines croates » menée sur 1 948 étu-

diants de 14 à 20 ans, a étudié la façon dont certains traits 

de personnalité, la façon de penser et de se comporter, les 

croyances, les motivations et les comportements liés au 

jeu, et la fréquence du jeu contribuent à l’intensité des con-

séquences psychosociales défavorables liées au jeu. En dé-

finitive, une proportion d’élèves du secondaire (12,3 %) res-

sent déjà de graves conséquences psychosociales, inégale-

ment réparties entre les sexes (les jeunes hommes étant la 

population la plus touchée). Bien que tous les adolescents 

soient exposés de la même façon à des facteurs écologiques 

comme l’accessibilité et la disponibilité, des caractéris-

tiques individuelles spécifiques contribuent au développe-

ment et au maintien des problèmes liés au jeu. Une ana-

lyse hiérarchique de régression plus détaillée sur l’échan-

tillon des jeunes hommes uniquement, annoncent que les 

meilleurs prédicteurs de problèmes les plus graves liés au 

jeu sont la fréquence du jeu, la poursuite du jeu à la suite 

du gain, l’expérience de gain d’une somme d’argent plus 

importante, et la motivation spécifique pour jouer à des 

jeux d’argent (participation au jeu afin de se sentir mieux, 

de gagner de l’argent, ou d’améliorer les compétences dans 

le jeu). (Dodig Hundric 2015)  

Les personnes ayant des problèmes de jeu déclarent géné-

ralement avoir des préoccupations à l’égard du jeu : courir 

après les pertes (essayer de récupérer l’argent perdu) ; 

mentir aux membres de leur famille, à leurs pairs et à 

leurs amis au sujet de leur jeu ; utiliser l’argent de leur 

déjeuner et/ou leur allocation dans le jeu ; devenir tendu 

et agité en essayant de réduire leur jeu ; dépenser des 

sommes croissantes en jeu d’argent et utiliser le jeu comme 

un recours pour échapper aux problèmes. La préoccupa-

tion pour le jeu peut prendre plusieurs aspects : p. ex., re-

garder des émissions liées au jeu poker ou des émissions 

liées au sport, jouer à des jeux de casino social en ligne 

pour la monnaie virtuelle (améliorer ses compétences ou 

sa pratique), lire des livres ou regarder des films sur des 

thèmes liés au jeu et même rêver de jeu. 

Les caractéristiques structurelles d’un type particulier de 

jeu facilitent l’acquisition, le développement et/ou le main-

tien du comportement de jeu indépendamment des fac-

teurs individuels, comme par ex. le montant de la mise, la 

fréquence des événements, la probabilité de gagner, la 

montant du jackpot, les compétences réelles ou les compé-

tences perçues, les occasions de quasi-gain, les effets de lu-

mière, de couleur et de son, l’affichage des paiements en 

crédits ou en argent, l’utilisation d’horloges sur les ma-

chines. Ils peuvent servir de renforcement pour le main-

tien continu dans ce jeu (en utilisant un modèle comporte-

mental skinnerien), et peuvent satisfaire les besoins psy-

chologiques et physiques d’une personne et en fait promou-

voir, faciliter ou maintenir un jeu excessif.  

Au delà des caractéristiques structurelles qui influent sur 

le jeu, les facteurs situationnels jouent également un rôle 

important : la facilité d’accessibilité, les distances géogra-

phiques nécessaires pour voyager jusqu’aux lieux de jeux, 

les différences culturelles, les attitudes des parents, les 

restrictions d’âge (les exigences en matière d’âge peuvent 

varier selon le type de jeu, les achats de loterie ayant sou-

vent des exigences minimales d’âge inférieures à celles des 

jeux de casino ou varient considérablement selon la juri-

diction). Ces deux facteurs peuvent être complétés d’un 

certain nombre de corrélations ainsi que de facteurs de 

risque pour la santé personnelle et mentale qui se sont ré-

vélés associés au jeu problématique chez les adolescents. 

(Griffiths 1993)  

6.7 L’impact des dépenses et des 

gains précoces et les consé-

quences financières 

A l’instar des adultes, les risques chez les adolescents ne 

sont pas les mêmes entre ceux qui jouent pour le divertis-
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sement de ceux qui jouent pour réduire les émotions néga-

tives, pour gagner de l’argent, ou pour réussir des 

prouesses dans leur jeu. La fréquence de jeu, le fait d’in-

sister et de continuer à la suite de gains plus importants, 

l’espérance de gagner de plus grosses sommes, et une mo-

tivation spécifique pour le jeu (participation au jeu afin de 

se sentir mieux, de gagner de l’argent, ou d’améliorer les 

compétences dans le jeu) prédominent dans le développe-

ment et le maintien du jeu problématique. (Dodig 2013) 

Le montant des gains est subjectif et à un âge jeune, même 

un petit montant peut être perçu comme important par un 

enfant ou un adolescent. Une grande partie des données 

confirme un rôle majeur de l’expérience des gros gains, 

surtout si elle se produit à un âge précoce, déclencheur 

d’une transition du jeu social au jeu problématique (Tur-

ner et al., 2006). La probabilité de développer un problème 

de jeu est plus grande si la première expérience de jeu a 

entraîné de gros gains (Orford et al. 2003).  

Le comportement pendant le jeu, et plus précisément la 

poursuite du jeu à la suite d’un gain ou le fait de courir 

après les pertes, constituent des facteurs très importants 

dans le développement des problèmes de jeu. Essayer de 

se refaire après des pertes est l’une des principales étapes 

dans le développement du jeu pathologique. Chez les 

joueurs problématiques, lors de pertes, plus d’argent que 

prévu est dépensé et, en cas de gains, l’argent est réutilisé 

pour d’autres paris. Les personnes qui jouent principale-

ment pour le divertissement, et dont la participation aux 

jeux de hasard est au niveau du jeu social, ont tendance à 

cesser de jouer lorsqu’ils gagnent (subjectivement) de 

grosses sommes. (Breen et Zuckerman 1999). 

Essayer de se refaire est un prédicteur important trouvé 

dans un échantillon de lycéens croates. Les auteurs ont 

utilisé le GPSS (sous-échelle générale de gravité des pro-

blèmes du CAGI) qui contient un élément qui décrit préci-

sément ce genre de comportement (« Combien de fois êtes-

vous retourné un autre jour pour essayer de reconquérir 

l’argent que vous avez perdu pendant le jeu / paris ? »). 

(Puharić et al. 2016)  

La mesure de l’impact des dépenses et des gains précoces 

dans le parcours de 505 jeunes de 15 à 17 ans précise que 

lors de la première expérience de jeu, le montant moyen 

gagné est de 37,50 $ et le montant moyen perdu de 9,21 $. 

Un adolescent sur cinq (20,6 %) déclare avoir remporté un 

gros gain dans l’une de ses premières tentatives de jeu (en 

moyenne, ces gains déclarés étaient d’environ 100 $ 

jusqu’à un maximum de 760 $). Ces gains importants dans 

les premières tentatives de jeu ont été significativement 

associées à la fréquence des jeux d’argent par les adoles-

cents. Les non joueurs des 12 derniers mois écoulés, sont 7 

% à déclarer un gain contre 24 % des joueurs peu fré-

quents, et 45 % des joueurs réguliers. De plus, les gains 

sont associés à une intention future de jeu à la majorité. 

Par rapport à ceux qui n’ont pas connu de gains, les ado-

lescents qui ont connu un gain important les premières fois 

qu’ils ont joué, sont plus nombreux à être d’accord avec le 

fait qu’ils n’attendront pas d’avoir dix-huit ans pour se 

rendre dans des lieux de jeu, et ils déclarent qu’ils joue-

raient plus à leur majorité qu’ils ne le font actuellement et 

de façon plus régulière. (Delfabbro et Thrupp 2003)  

Le jeu pathologique conduit les adolescents vers des pro-

blèmes similaires rencontrés chez les adultes tels que les 

dettes et les difficultés financières. Etant donné que le jeu 

de par sa nature exige des sommes croissantes d’argent, de 

nombreux jeunes acquièrent des fonds pour alimenter leur 

jeu en empruntant de grosses sommes d’argent à des amis, 

à des pairs et/ou à des usuriers. Certains mettent en place 

des techniques pour voler de l’argent (le plus souvent chez 

eux) et d’autres sont engagés dans un large éventail de 

comportements criminels (Derevensky et Gilbeau 2015). 

Pour d’autres encore, rejouer pour récupérer leurs pertes 

deviendra leur principale motivation pour jouer, pour fina-

lement avoir comme résultat une augmentation de leurs 

pertes. (Ladouceur et al. 1999)   

6.8 Lien entre les préjudices 

auto-ressentis liés au jeu et 

méfaits signalés 

Les préjudices auto-ressentis liés au jeu et la relation entre 

les méfaits ressentis et le comportement de jeu ont été me-

surés dans un échantillon national de 4 566 adolescents 

finlandais de 12-18 ans, sur une période de six mois, à 

l’aide d’une analyse de régression logistique. Les préju-

dices les plus communément signalés chez les joueurs fré-

quents sont le fait de : « se sentir coupables ou honteux à 

cause du jeu » (17 %) suivi de « problèmes de relations » (13 

%) et de « perturbations du rythme quotidien » (10 %). 

Dans l’analyse, les joueurs quotidiens sont beaucoup plus 

nombreux à signaler tous les différents types de préjudices 

par rapport à d’autres groupes. Plus le jeu est fréquent, 

plus les odds-ratios négatifs sont élevés parmi les diffé-

rents types de préjudices liés au jeu. Les adolescents qui 

ont joué quotidiennement ou chaque semaine constituent 

le groupe le plus vulnérable aux préjudices.  

En plus des mesures législatives, il serait clairement né-

cessaire d’adopter une perspective de santé publique ci-

blant l’ensemble de la population, et pas seulement celles 

qui sont identifiées comme les plus à même de subir des 

préjudices. Le renforcement des efforts visant à sensibili-

ser le public aux méfaits du jeu et à s’attaquer aux 

croyances qui soutiennent le jeu des adolescents comme un 

comportement normatif sans aucun risque de préjudice de-

vrait être pris en considération.(Raisamo et Lintonen 

2012)  

6.9 Le développement de pro-

blèmes de jeu ou d’autres dé-

pendances au sein de la fa-

mille  
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Les environnements familiaux des personnes ayant des 

problèmes de jeu sont également caractérisés par des ni-

veaux élevés de colère et de conflit et par de faibles niveaux 

de communication claire et efficace, moins d’indépen-

dance, moins d’engagement dans les activités intellec-

tuelles et culturelles, un manque d’engagement et de sou-

tien, peu d’expression directe des sentiments et moins de 

participation aux activités sociales et récréatives. (Pasche 

et al. 2013).  

Sans intervention précoce et compétente, les enfants de 

parents qui jouent excessivement : a) seront gravement dé-

savantagés lorsqu’ils tenteront de résoudre leurs pro-

blèmes actuels de vie d’adolescents et leur future vie 

d’adultes ; b) en conséquence, ils seront, eux-mêmes, des 

candidats à haut risque pour développer l’une ou l’autre 

forme d’ajustement dysfonctionnel, y compris un modèle 

addictif de comportement. (Gupta et Derevensky 1998c)  
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VII. Les échelles de repérage 

du jeu problématique 

Le jeu pathologique a été conceptualisé comme une préoc-

cupation définie par « un manque de contrôle adéquat sur 

son comportement » et une incapacité à cesser de jouer 

malgré son désir de le faire (American Psychiatric Associa-

tion, 1994). Il s’accompagne d’une culpabilité associée au 

comportement de jeu où les symptômes de sevrage sont fré-

quemment présents et des difficultés dans les relations so-

ciales et des difficultés professionnelles / éducatives.  

En raison de la prise de conscience croissante des pro-

blèmes de jeu chez les adolescents, un certain nombre 

d’instruments ont été adaptés à partir d’instruments pour 

adultes (p. ex., SOGS, DSM-IV, NODS, GA-20, CPGI). 

Plus précisément, le SOGS-RA (Ken C. Winters, 

Stinchfield, et Fulkerson 1993b), le DSM-IV-J (Fisher 

1992b) et le DSM-IV-MR-J (Fisher 2000), et le MAGS (H. 

J. Shaffer et al. 1994) et ont été utilisés dans un grand 

nombre d’études de mesure de la prévalence des adoles-

cents.  

a. Le South Oaks Gambling Screen-re-

vised Adolescent (SOGS-RA) 

Bien qu’il ait été validé selon les critères du DSM-III (Ame-

rican Psychiatric Association, 1980), le SOGS n’a jamais 

été testé pour sa fiabilité et sa validité sur la population 

générale. Il a été critiqué pour son incapacité à corriger les 

faux positif et à prendre en compte les changements dans 

les critères diagnostiques du DSM-III-R (American Psy-

chiatric Association, 1987) et du DSM-IV (American Psy-

chiatric Association, 1994), et sur l’idée selon laquelle le 

jeu pathologique est irréversible étant donné que tous les 

éléments sont encadrés dans des comportements à vie 

(Dickerson 1993). Une version révisée du SOGS, le SOGS-

RA (Winters, Stinchfield, et Fulkerson 1993b) a été élabo-

rée afin d’évaluer plus précisément les problèmes de jeu 

chez les adolescents. Cette échelle de 16 éléments (dont 

quatre éléments non adaptés) évalue le comportement de 

jeu et les problèmes liés au jeu au cours des 12 derniers 

mois et maintient une seule dimension du jeu probléma-

tique  

b. Gamblers Anonymous Twenty 

Questions (GA20)  

Le questionnaire « joueurs anonymes vingt questions 

(GA20) » prévu initialement pour les adultes a également 

été utilisé chez les adolescents. Cet instrument, développé 

par Gamblers Anonymous, était basé sur les difficultés vé-

cues par les membres de cette association. 

Il a été conçu pour aider les joueurs problématiques à se 

tester et à décider s’ils avaient ou pas besoin d’aide. Les 

vingt éléments identifient des situations et des comporte-

ments particuliers qui sont typiques des joueurs patholo-

giques. Cette mesure reste intéressante car elle a été dé-

veloppée par des joueurs compulsifs personnellement affli-

gés par la dépendance qu’elle va évaluer, lui donnant une 

validité immédiate (pour ce profil particulier de joueur). 

Cependant, certains éléments qui constituent cet outil 

sont très différents des critères diagnostiques décrits dans 

le DSM-IV et le DSM-V plus récents (American Psychiatric 

Association, 1994 et 2013).  

c. Manuel statistique diagnostique-IV 

adapté pour les jeunes (DSM-IV-J).  

Une version révisée des critères du DSM-IV, le DSM-IV-J 

(Fisher 1992b), a été élaborée pour les enfants et les ado-

lescents. L’échelle DSM-IV-J originale se compose de 12 

éléments et les réponses en format « oui » ou « non ». Le 

DSM-IV-J a été modélisé de très près sur la version adulte 

(critères DSM-IV du jeu pathologique). Il comprend neuf 

dimensions du jeu pathologique : progression et préoccu-

pation, tolérance, retrait et perte de contrôle, évasion, ré-

cupération des pertes, mensonges et tromperie, actes illé-

gaux, perturbations familiales et scolaires et renflouement 

financier. 

Une version révisée de l’outil de mesure de jeu DSM-IV-J 

pour adolescents (Fisher, 1992, 1993), le DSM-IV-MR-J 

(Fisher 2000) comprend 12 éléments qui mesurent 9 cri-

tères sur 10 du diagnostic DSM-IV du jeu pathologique 

adulte ; (1) préoccupation pour le jeu, (2) la tolérance, (3) 

la perte de contrôle, (4) le retrait, (5) l’évasion, (6) la 

chasse, (7) les mensonges, (8) les actes illégaux et non so-

ciaux, et (9) le risque d’emploi, d’éducation ou de relation. 

Les éléments ont été testés chez des adolescents et pour 

compenser le manque de possibilités d’outils dans les en-

quêtes. La plupart des éléments reçoivent quatre options 

de réponse : « jamais », « une ou deux fois », « parfois » ou « 

souvent ». L’échelle a une cohérence interne adéquate (al-

pha = 0,75) et une analyse des principaux composants a 

suggéré qu’un composant était suffisant pour décrire 

l’échelle, bien qu’une solution à deux composants ait éga-

lement été possible (Fisher 2000). Une note de quatre ou 

plus des neuf critères du DSM suggère le jeu probléma-

tique. 

d. Massachusetts Adolescent Gam-

bling Screen (MAGS)  

Le Massachusetts Adolescent Gambling Screen (MAGS) a 

été développé pour évaluer la prévalence du jeu probléma-

tique et pathologique parmi une population générale 

d’adolescents. (H. J. Shaffer et al. 1994). Il est décrit 

comme un bref instrument de dépistage clinique qui donne 

des indices de jeu pathologique et non pathologique. Le 

MAGS intègre les critères DSM-IV du jeu pathologique 

dans un ensemble de questions d’enquête. Conjointement 

aux critères du DSM-IV, c’est une échelle de 26 éléments, 

y compris deux sous-échelles, conçues pour fournir aux cli-

niciens et aux chercheurs une méthode d’identification des 

personnes ayant des difficultés de jeu.  

e. Indice canadien du jeu excessif 

(ICJE)   
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Un nouvel instrument a été ensuite élaboré pour mesurer 

la prévalence du jeu et du jeu problématique dans la popu-

lation générale. L'Indice canadien du jeu excessif (ICJE), 

introduit sous l'égide du Centre canadien de lutte contre 

l'alcoolisme et les toxicomanies (CCLAT), a été conçu pour 

fournir une mesure plus précise que les autres instru-

ments disponibles. L'ICJE a été validé auprès d'un échan-

tillon de la population générale, contrairement aux autres 

instruments (p. ex., le SOGS et le DSM-IV) qui ont été éla-

borés à partir d'échantillons cliniques de joueurs compul-

sifs. Par conséquent, l'ICJE permet de mieux distinguer 

les sous-types de jeu et contribue à la compréhension de la 

répartition entre le jeu à faible risque et le jeu probléma-

tique (Ferris et Wynne, 2001). Son usage est courant dans 

les enquêtes épidémiologiques à travers le monde (Hanss 

et al. 2014 ; Gendron et al., 2014)  

L'ICJE est un instrument en 9 points qui aborde les do-

maines du comportement de jeu problématique et des con-

séquences négatives au cours des 12 derniers mois, notam-

ment la culpabilité, la perte de contrôle, la chasse des 

pertes, les effets négatifs sur la santé et les problèmes fi-

nanciers : Les catégories de réponse sont les mêmes pour 

chaque élément : "jamais", "parfois", "la plupart du temps" 

et "presque toujours", avec des scores de 0, 1, 2 et 3, res-

pectivement. Les scores des 9 items sont additionnés pour 

créer un score de l'ICJE allant de 0 à 27, soit des niveaux 

croissants de problèmes de jeu, où 0 indique un jeu sans 

problème,1 à 2 un jeu à faible risque, 3 à 7 un jeu à risque 

modéré et 8 à 27 un jeu problématique.  

7.1 Comparaisons de résultats 

d’études utilisant différents 

instruments de mesure  

7.1.1 SOGS-RA, DSM-IV-J, et les 

questions du GA 20 

Des comportements de jeu de 980 adolescents ont été com-

parés sur la base de trois échelles de dépistage :  les SOGS-

RA, DSM-IV-J, et les questions du GA 20. En raison de 

contraintes de temps et de son utilisation limitée au mo-

ment de la conception de la recherche, le MAGS n’avait pas 

été utilisé.  

Le DSM-IV-J s’est révélé être la mesure la plus prudente 

en identifiant 3,4 % de la population comme des joueurs 

problématiques/pathologiques, tandis que la SOGS-GA en 

a identifié 5,3 % et que les questions du GA 20, ont repéré 

6 % des jeunes éprouvant de graves problèmes de jeu. Du 

point de vue global de la prévalence, ces différences ne sont 

pas énormes. En utilisant les critères établis qui permet 

de comparer la SOGS-GA et le DSM-IV-J, les résultats ré-

vèlent que le DSM-IV-J est la mesure la plus conserva-

trice. Les deux modes d’évaluation (DSM-IV-J et SOGS-

GA) offrent des classifications différentes selon les jeunes 

et ne sont donc pas équivalents. En fait, sur les 93 adoles-

cents (cf. figure 2) qui ont été sélectionnés comme joueurs 

problématiques avec le SOGS-RA, seulement 7 ont été dia-

gnostiqués comme des joueurs pathologiques avec les cri-

tères diagnostiques du DSM-IV. A l’inverse, trois adoles-

cents classés comme des joueurs problématiques selon les 

critères diagnostiques du DSM-IV, n’ont pas été identifiés 

comme tels par le SOGS-RA :  deux joueurs ont été classé 

à risque et un joueur classé comme non problématique (cf. 

figure 2). D’après les auteurs, la raison pour laquelle cela 

s’est produit n’est pas claire, bien qu’il y ait quelques ex-

plications possibles. Il se peut que ces trois adolescents 

aient eu de la difficulté à comprendre le sens de certaines 

des questions du SOGS-RA. Il se pourrait également qu’ils 

n’aient pas perçu leur comportement de jeu avec précision 

et l’ont sous-estimé en répondant au SOGS-RA. Une autre 

explication pourrait être aussi que les participants ont es-

timé que leurs réponses sur le SOGS-RA n’étaient pas suf-

fisamment confidentielles, principalement en raison de 

l’administration du questionnaire en groupe (c.-à-d. que 

les autres peuvent regarder par-dessus leurs épaules pour 

obtenir des réponses dans un contexte enseignant/sco-

laire). Malheureusement, la méthodologie utilisée dans 

cette étude n’a pas permis de clarifier pourquoi le SOGS-

RA a fourni quelques fausses allégations.  

 

 

Les travaux contestent les conceptualisations et les défini-

tions du jeu pathologique chez les jeunes qui sont actuelle-

ment utilisées par de nombreux chercheurs. Il est impor-

tant de préciser que le SOGS-RA utilise le terme « joueurs 

problématiques » et non pas « joueurs pathologiques » pour 

ceux qui marquent quatre et plus. Toutefois, comme cette 

catégorie est souvent appelée catégorie du « jeu patholo-

gique », il est important que les deux évaluations (critères 

SOGS-RA et DSM-IV) utilisent les mêmes classifications 

et arrivent aux mêmes conclusions. Les deux évaluations 

n’ont pas atteint cet objectif, ce qui donne à penser que les 

conceptualisations, les définitions et les critères actuelle-

ment utilisés doivent être réexaminés de près.  

Figure 2 
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Les auteurs concluent que l’écart observé est une question 

importante qui doit être abordée rigoureusement dans les 

recherches futures. Plus de connaissances sont nécessaires 

sur la façon dont le jeu s’inscrit dans le mode de vie des 

jeunes joueurs pathologiques, sur la façon dont ils expéri-

mentent les conséquences négatives de leur jeu et sur la 

façon dont ils se perçoivent dans leurs comportements de 

jeu et leurs problèmes de jeu. Ce n’est que lorsqu’il y aura 

une définition claire du jeu pathologique chez les adoles-

cents et que l’on saura exactement comment les adoles-

cents font face à cette activité qu’il sera possible de conce-

voir des programmes efficaces de prévention et de traite-

ment. (Ladouceur et al. 2005) 

7.1.2 SOGS-RA et le DSM-IV-MR-J 

Les estimations de la prévalence ont été comparées entre 

la SOGS-RA et le DSM-IV-MR-J mesurant la participation 

au jeu et le jeu problématique chez des élèves de 16 à 18 

ans en Islande. Une évaluation psychométrique des deux 

échelles de dépistage a révélé des fiabilités satisfaisantes 

et, pour les deux, des structures de facteurs. Le DSM-IV-

MR-J a identifié 2 % des participants comme des joueurs 

problématiques, tandis que le SOGS-RA en a identifié 2,7 

%, et le jeu problématique est plus fréquent chez les gar-

çons que chez les filles. Dans l’ensemble, ces résultats in-

diquent que le DSM-IV-MR-J est une mesure un peu plus 

conservatrice du jeu problématique que la SOGS-RA, bien 

que la différence soit plutôt subtile (0,7 %). 

Environ 45 % (9/20) de ceux qui ont été classés comme 

joueurs problématiques par le SOGS-RA n’ont pas été 

identifiés comme tels par le DSM-IV-MR-J. Parmi ces neuf 

joueurs, six ont été classés comme joueurs « à risque », et 

les trois autres ont été classés comme joueurs « non pro-

blématiques » par le DSM-IV-MR-J Une autre analyse de 

ces trois élèves a révélé qu’ils ont joué dans moins de 

matchs au cours des 12 mois précédents (moyenne = 2,66) 

que les autres joueurs problématiques (moyenne = 4,76) et 

qu’ils ont également commencé à jouer beaucoup plus tard 

(âge moyen = 13 ans) que les autres joueurs probléma-

tiques (âge moyen = 10,88 ans). Le fait que ces trois élèves 

jouent moins que les autres joueurs problématiques pour-

raient indiquer que leur jeu problématique soit moins 

avancé que pour les autres joueurs problématiques. Cela 

pourrait également expliquer pourquoi ils n’ont pas obtenu 

de score dans la fourchette des jeux problématiques sur le 

DSM-IV-MR-J. Toutefois, dans l’ensemble, ces résultats 

laissent entendre que la concordance entre les deux 

échelles est acceptable et que les statistiques kappa pon-

dérées (Kappa =0,62) appuient cette conclusion. (Olason, 

Sigurdardottir, et Smari 2006)  

D’autre part, environ 27 % (4/15) de ceux qui ont été iden-

tifiés comme des joueurs problématiques par le DSM-IV-

MR-J n’ont pas été classés comme tels par le SOGS-RA. 

Un examen plus approfondi des quatre joueurs probléma-

tiques trouvés par le DSM-IV-MR-J, a révélé que tous les 

quatre étaient classés dans le groupe « à risque » par le 

SOGS-RA. 

7.2 Questions de méthodologie 

et préconisation pour les ins-

truments futurs  

D’importantes différences ont été signalées dans les taux 

de prévalence dans les études épidémiologiques sur le jeu 

problématique chez les adolescents, variant de 0,3 % à       

10 % et au moins une partie de cet écart est probablement 

attribuable à l’imprécision des outils d’évaluation exis-

tants pour les adolescents.  

En comparant les résultats très différents obtenus, la va-

lidité des taux de prévalence déclarés a été sérieusement 

remise en question. Des chercheurs ont signalé que les 

taux relevés sur les graves problèmes de jeu chez les ado-

lescents étaient surestimés et gonflés (Ladouceur et al. 

2000; Ladouceur, Vitaro, et Côté 2001). Dès 1994, les cher-

cheurs s’inquiétaient déjà du fait que les instruments 

étaient inadéquats par rapport aux définitions du jeu pa-

thologique (American Psychiatric Association, 1994). Un 

examen plus approfondi des quatre échelles les plus cou-

ramment utilisées révèle un chevauchement considérable. 

Pourtant, des différences qui sont fondamentales pour les 

caractéristiques comportementales perçues et les résultats 

négatifs associés au jeu pathologique existent également. 

Le développement d’éléments semble dépendre de la pers-

pective en termes d’importance des conséquences compor-

tementales négatives spécifiques associées au jeu excessif. 

D’autres auteurs ont fait valoir que les différences dans les 

taux de prévalence sont probablement affectées par un cer-

tain nombre de variables situationnelles et de mesure. Ils 

ont identifié cinq arguments pour justifier ces taux sures-

timés : a) étant donné les taux de prévalence signalés de 

problèmes de jeu chez les adolescents, plus d’adolescents 

devraient se présenter pour un traitement » b) les jeunes 

ont une mauvaise compréhension de bon nombre des ques-

tions sur les échelles de jeu problématique et un biais pré-

défini vers les réponses faussement positives (c) l’écart 

entre les taux de prévalence du jeu pathologique chez les 

adultes et les jeunes n’a guère de sens étant donné que les 

adultes ont en général des ressources financières et une 

plus grande disponibilité ainsi qu’une plus grande accessi-

bilité aux jeux de hasard» (d) des erreurs de notation com-

munes dans certains instruments existent, en particulier 

le DSM-IV-J, qui ont abouti à une surestimation et à des 

instruments de dépistage actuels pour les jeunes qui n’ont 

pas suffisamment de validité de construction. Ils précisent 

que ces écarts dans les résultats sur la prévalence peuvent 

provenir d’une multitude de paramètres théoriques, con-

ceptuels, environnementaux, environnements culturels et 

économiques (Derevensky, Gupta, et Winters 2003).  

Le travail réalisé par certains chercheurs a été remis en 

cause du fait qu’ils auraient mal utilisé les 12 questions du 

test DSM-IV au lieu des 9 critères, ce qui a peut-être con-

duit à des taux de prévalence surestimés chez les jeunes. 

Afin d’évaluer la présence des 9 critères du DSM-IV-J par 

l’administration d’un questionnaire, Fisher (2000) a ana- 
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lysé les 12 questions couvrant ces critères : sept des ques-

tions du test (questions 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 9) correspondent 

aux critères respectifs du DSMIV-J, toutefois, les 5 autres 

questions (7, 7a, 7b, 8 et 8a) correspondent à 2 critères 

DSM-IV-J (critères 7 et 8). En d’autres termes, parmi les 

12 questions du test, 7 se réfèrent à 1 critère chacune, tan-

dis que 5 autres évaluent 2 critères (3 questions évaluant 

le critère 7 ; 2 questions évaluant le critère 8). De toute 

évidence, les 5 dernières questions ne devraient être utili-

sées que par le clinicien/expérimentateur pour préciser si 

le critère 7 ou le critère 8 est présent, et non pas notés 

comme si chaque question évaluait un critère distinct. La 

redondance de l’information créée par ces 5 questions doit 

être prise en considération lorsque les chercheurs ou les 

cliniciens utilisent les questions du test DSM-IV-J pour 

évaluer la présence de jeu pathologique. Même si cet ins-

trument comprend 12 questions, un joueur est considéré 

comme un « joueur pathologique probable » lorsqu’il ré-

pond à 4 critères sur 9, et non lorsqu’il répond par l’affir-

mative à 4 des 12 questions. La même procédure de nota-

tion (4 critères sur 9) s’applique à la nouvelle version du 

questionnaire, le DMS-IV-MR-J.  

Les auteurs précisent que cette situation est probléma-

tique parce que les taux de prévalence trouvés pour le jeu 

pathologique chez les jeunes sont assez alarmants. La ma-

jorité des résultats suggère que la prévalence des pro-

blèmes de jeu chez les jeunes est au moins le double de 

celle observée chez les adultes. Ces taux élevés sont assez 

constants d’une étude à l’autre. Au moins deux variables 

peuvent contribuer à cette constatation cohérente : l’utili-

sation d’un critère de notation incorrect et une incompré-

hension de certains éléments des instruments d’évaluation 

(une variable de confusion possible implicitement présente 

entre les études). (Jacques et Ladouceur 2003). 

Trois limites fondamentales, associées à l’évaluation de la 

gravité des problèmes de jeu ont été précisées : a) les di-

mensions de chacune des échelles sont arbitraires » b) l’uti-

lité de différents délais auto-déclarés cause de la confusion 

(c.-à-d. la durée de vie aux six derniers mois) » et c) les 

problèmes généraux associés à des automesures. Le 

manque de pondération de l’importance des éléments re-

présenterait une grave lacune. (Shaffer et al. 2004) 

Les différences dans les taux de prévalence du jeu problé-

matique et du jeu pathologique pourraient être liées à la 

procédure d’échantillonnage utilisée (p. ex., entrevue télé-

phonique par rapport à l’enquête scolaire), aux types d’ins-

truments utilisés (p. ex., SOGS-RA, DSM-IV-J, GA20, 

MAGS) et aux critères de coupure établis, l’âge de l’échan-

tillon, la nomenclature, le milieu social et l’accessibilité de 

l’adolescent aux lieux de jeu légaux et illégaux qui expéri-

mentent de graves problèmes de jeu. Le degré de concor-

dance entre les mesures, les différences entre les sexes et 

les systèmes de classification sont aussi à prendre en 

compte. D’autres auteurs ont fait valoir qu’il peut y avoir 

de multiples voies pour les joueurs problématiques adoles-

cents avec des étiologies différentes et des caractéristiques 

comportementales. Par extension, cela peut nécessiter 

d’autres stratégies d’évaluation et de paradigmes. Les 

constructions utilisées pour évaluer les problèmes de jeu 

et la gravité du jeu sont d’une importance cruciale dans la 

mesure du jeu pathologique chez les adolescents. (Nower, 

Derevensky, et Gupta 2004)  

Des chercheurs ont récemment laissé entendre que les pro-

blèmes de jeu chez les jeunes ne sont peut-être pas une 

construction ou un trait unitaire, mais qu’ils représentent 

plutôt une constellation de troubles. Cette constellation 

perçue de constructions peut également contribuer à expli-

quer pourquoi les jeunes ayant des problèmes de jeu ne se 

présentent pas pour un traitement lié au jeu. D’autres 

troubles peuvent être plus évidents et sont devenus le 

centre d’intervention et de traitement. Néanmoins, la 

question reste de savoir quelle construction représente le 

désordre primaire. Pour eux, il ne fait aucun doute que les 

instruments de dépistage actuels ont besoin d’être perfec-

tionnés et qu’il faut mettre au point des instruments com-

plets psychométriquement solides qui s’approchent mieux 

d’un étalon-or pour définir le jeu problématique chez les 

jeunes. Le domaine reste en proie à des problèmes de no-

menclature et à de multiples terminologies utilisées pour 

identifier les adolescents qui ont de graves problèmes liés 

au jeu (p. ex., joueurs pathologiques probables, joueurs pa-

thologiques ; joueurs compulsifs ; des joueurs sub-cli-

niques, joueurs désordonnés de niveau 3). 

D’autres auteurs ont analysé la méthodologie et ont remis 

en cause les échelles de réponse, la période de référence 

retenue, etc. Ils ont préconisé de peaufiner ces instruments 

de dépistage pour avoir des instruments complets et psy-

chométriquement solides afin de mieux approcher une 

norme d’excellence pour définir le jeu problématique chez 

les jeunes : résoudre les problèmes de nomenclature, de 

multiples terminologies utilisées, de prendre en compte les 

facteurs de risques et de protection, les problèmes de santé 

mentale trouvés dans les recherches complémentaires. 

(Derevensky et Gupta 2004)  

7.3 L’état de la recherche sur les 

échelles de repérage à partir 

de 2010 

7.3.1 Les nouvelles échelles 

En 2010, des auteurs ont publié la version finale d’un outil 

« Canadian Adolescent Gambling Inventory (CAGI) Phase 

III Final Report » qui prend en compte les critiques des ou-

tils précédents. Cet outil est le premier instrument créé 

spécifiquement pour évaluer le jeu problématique chez les 

adolescents et, à la suite de travaux menées sur des échan-

tillons de la population de jeunes. Les auteurs de cette me-

sure s’attendent à ce que cet outil augmente la fiabilité des 

données recueillies, permettant ainsi une évaluation réa-

liste des problèmes liés au jeu chez les adolescents ainsi 

qu’une comparaison des données acquises dans différentes 

études. La mesure composite est constituée de mesures in-

dividuelles des conséquences psychosociales néfastes dans 
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divers domaines de fonctionnement (contrôle financier, so-

cial, psychologique, préoccupation et altération) ainsi que 

d’une sous-échelle générale de gravité des problèmes 

(GPSS), qui se compose de 9 éléments distribués à travers 

les quatre concepts composant le CAGI. La version finale 

du CAGI est constituée en premier lieu d’une section où 

une composante comportementale du jeu est évaluée sur 

19 types potentiels d’activités de jeu ou de paris menées au 

cours des trois derniers mois. Pour chaque activité, le ré-

pondant doit indiquer la fréquence sur une échelle de six 

points (pas au cours des trois derniers mois = 0 ; tous les 

jours = 5) et le temps passé dans une semaine type sur 

cette activité (heures et minutes). Une question de syn-

thèse concernant le montant total d’argent perdu par le 

participant sur toutes les activités de jeu/paris effectuées 

au cours des trois derniers mois est ensuite posée, suivie 

d’une question complémentaire concernant la valeur des 

objets perdus sur le jeu/paris au cours de la même période. 

Ensuite, 24 éléments concernant les conséquences du 

jeu/paris dans différents domaines de la vie sont présentés. 

Tous les éléments ont une option de quatre réponses con-

cernant une estimation approximative de la fréquence (ja-

mais ; parfois ; la plupart du temps ; presque toujours) ou 

une autre estimation plus précise de la fréquence (jamais 

; 1-3 fois ; 4-6 fois ; 7 fois ou plus). Les 24 éléments de con-

séquences sont composés de cinq sous-échelles. Trois font 

référence aux conséquences vécues par les adolescents : 

psychologiques, sociales et financières. Une quatrième 

sous-échelle concerne la perte de contrôle de sa pratique 

de jeu, tandis que la cinquième sous-échelle concerne la 

gravité des problèmes de jeu. (Tremblay et al. 2010)     

La sous-échelle de gravité des problèmes de jeu (GPSS) 

comporte neuf items de l'Inventaire canadien des jeux de 

hasard et d'argent pour adolescents (ICJA ; Tremblay, 

Stinchfield, Wiebe et Wynne, 2010). Le GPSS est la pre-

mière mesure des problèmes de jeu élaborée spécifique-

ment pour les adolescents, et non adaptée d'un instrument 

conçu pour les adultes (Stinchfield, 2011). L'échelle repré-

sente un continuum de la gravité des problèmes de jeu : 

aucun problème (0-1), gravité faible à modérée (2-5) et gra-

vité élevée (6-27), ce qui la distingue des autres échelles 

adaptées qui ciblent la gravité élevée plutôt qu'un conti-

nuum (Stinchfield, 2011). Selon les tests psychométriques 

(Turner et al., 2018), le GPSS démontre une bonne fiabilité 

avec un alpha de 0,789. C’est un instrument valide, qui 

présente des corrélations avec les facteurs connus du jeu 

problématique. 

Une autre échelle a ensuite été publiée sur le développe-

ment de comportement addictif de jeu pour des adolescents 

: le GABSA. Un total de 299 adolescents de deux collèges 

et quatre lycées ont participé au projet. L’analyse des élé-

ments, l’analyse des facteurs, la validité des critères, la co-

hérence interne et la courbe ROC 7ont été utilisées. Les 

résultats indiquent que l’échelle de comportement addictif 

de jeu a une bonne validité ainsi qu’une bonne fiabilité. 

                                                           

7 La courbe ROC correspond à la représentation graphique de 

la mesure de performance du couple (spécificité ; sensibilité) 

Pour l’échelle finale, 25 éléments ont été sélectionnés et 

classés en 4 facteurs qui représentaient 54,9 % de l’écart 

total. Les facteurs ont été étiquetés tels que la perte de 

contrôle, le dysfonctionnement lié la dépendance au jeu, 

l’expérience de jeu, et le dysfonctionnement social du jeu 

problématique. Les scores de l’échelle ont été significative-

ment corrélés avec la personnalité addictive, la croyance 

irrationnelle de jeu, et le comportement addictif de jeu de 

l’adolescent. Le coefficient alpha de Cronbach des 25 élé-

ments était de 0,94. Les scores à l’échelle identifiaient les 

adolescents comme faisant partie d’un groupe de jeu pro-

blématique, d’un groupe de jeu non problématique et d’un 

groupe de non-joueurs selon la courbe ROC. (Park et Jung 

2012)  

A partir du Victorian Gambling Screen (VGS), échelle de 

mesure du jeu problématique, une partie de cette échelle : 

le « Harm to self (HS) » a été mobilisé dans des travaux. 

Cette échelle a été élaborée spécifiquement afin de mettre 

l’accent sur les préjudices liés au jeu et spécialement con-

çue pour une utilisation auprès d’une population adulte 

australienne. Les auteurs précisent que les données sur la 

fiabilité et la validité disponibles sur le VGS font penser 

qu’il s’agit d’un outil solide comme d’autres outils émer-

gents et, qu’à ce titre, il justifie une analyse plus approfon-

die des différentes populations. Le VGS se compose de trois 

sous-échelles dont le Harm to Self (HS) utilisé pour déter-

miner les niveaux de jeu problématique.  

Cette analyse visait à aborder certaines des questions cri-

tiques débattues dans la littérature, en particulier la ques-

tion de savoir si un outil de jeu initialement validé pour 

une population adulte serait transférable aux adolescents. 

Les auteurs espéraient que ces résultats fourniraient un 

aperçu de la valeur relative du VGS en tant que mesure du 

jeu pathologique chez les adolescents dans un contexte 

australien, tout en contribuant à des débats internatio-

naux plus larges sur le contexte approprié de la meilleure 

conception d’un instrument de mesure du jeu pathologique 

chez les adolescents. (Ben-Tovim et al., 2001) 

Testée auprès de 926 adolescents de la 7ème à la 12ème an-

née (de la 5ème à la terminale) dans le territoire de la capi-

tale australienne, les résultats révèlent que les critiques 

formulées à l’égard du VGS en tant qu’outil conservateur 

sont dans une certaine mesure confirmées, bien que le taux 

de prévalence du jeu problématique produit par l’instru-

ment ne diffère pas sensiblement de celui obtenu à l’aide 

du DSM-IV-J. Cependant, les taux de jeu problématique 

chez les filles étaient particulièrement différents entre les 

deux outils. Malgré la nature conservatrice du VGS (HS), 

le taux de détection plus élevé indique qu’il s’agit d’une 

mesure plus robuste dans la population féminine. Toute-

fois, le VGS pourrait être utilisé comme substitut raison-

nable au DSM-IV-J en Australie. L’avantage est que les 

chercheurs et les cliniciens peuvent ainsi utiliser une me-

sure plus axée sur les méfaits dans leur dépistage du jeu 

pour différentes valeurs seuil. Son allure est soit en escalier soit 

en droites par morceaux. 
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problématique chez les adolescents. En plus d’être plus 

compatible avec la définition nationale en vigueur et les 

approches de santé publique, le VGS (HS) est cliniquement 

utile car il peut potentiellement capturer la prévalence 

d’un plus large éventail de méfaits liés au jeu (par ex. dans 

le cas des éléments individuels, la captation des éléments 

réparateurs tels que la culpabilité par rapport à des élé-

ments péjoratifs tels que la tromperie). (Tolchard et Del-

fabbro 2013)  

7.3.2 Les nouvelles analyses métho-

dologiques  

Un examen critique a été élaboré sur les instruments 

d’évaluation du jeu problématique utilisés pour identifier 

les adolescents joueurs problématiques : a) South Oaks 

Gambling Screen-Revised for Adolescents (SOGS-RA) ; b) 

DSM-IV-Juvénile (DSM-IV-J) et le DSM-IV-Multiple Res-

ponse-Juvenile (DSM-IV-MR-J) ; c) Massachusetts Gam-

bling Screen (MAGS) et d) Canadian Adolescent Gambling 

Inventory (CAGI). Bien que ces instruments soient utilisés 

auprès de populations variables dans des contextes diver-

gents, les propriétés psychométriques de leur utilisation 

restent inconnues. L’auteur a pris en compte les limites 

potentielles de cet inventaire, comme celui de ne pas sur-

monter les principaux problèmes des mesures d’évaluation 

existantes (p. ex. surestimer la proportion de joueurs pro-

blématiques) et le fait qu’étant des mesures relativement 

nouvelles, elles n’ont pas été testées sur une variété com-

plète d’échantillons.  

L’échelle CAGI a été sélectionnée comme celle qui prend 

en compte les dépenses d’argent et/ou d’argent de poche 

aux fins du jeu, la seule qui a considéré séparément des 

activités similaires et elle fournit le meilleur aperçu de 

comportements particuliers. Il est clair que les activités il-

légales et les dépenses d’argent non planifiées ne sont pas 

des comportements problématiques qui ont le même poids 

et les mêmes conséquences, ni le même niveau de risque 

pour le développement ultérieur du problème. Le CAGI 

présente également des caractéristiques métriques favo-

rables et une forte corrélation avec les « étalons-or » en ma-

tière d’évaluation des risques (0,89 et 0,94), ce qui a amené 

à conclure qu’il s’agit de la mesure la plus acceptable pour 

la population des jeunes joueurs réguliers. En termes de 

préconisation, l’auteur avance que des recherches futures 

sont nécessaires pour confirmer la structure factorielle du 

CAGI, afin de valider les coupes préliminaires utilisées 

pour classer les adolescents en catégories et qu’il peut être 

mené dans des lieux plus susceptibles d’avoir des adoles-

cents ayant des problèmes de jeu (p. ex., cibler les jeunes 

qui sont des joueurs connus et cibler les endroits où ils par-

ticipent à des activités de jeu) et sur un échantillon impor-

tant afin de valider les différences notées selon le sexe et 

l’âge. Il recommande aussi que soient réalisées des re-

cherches plus descriptives afin de mieux comprendre le jeu 

problématique chez les adolescents. Cette compréhension 

peut ensuite être traduite en éléments et échelles qui con-

tiennent les domaines pertinents, définition même de la 

validité du contenu. Enfin, il préconise que les recherches 

futures devront utiliser les normes scientifiques recom-

mandées dans les expérimentations : American Educatio-

nal Research Association, l’American Psychological Asso-

ciation et le National Council on Measurement in Educa-

tion (AERA‐APA‐NCME, 1999). Ces lignes directrices dé-

crivent les normes techniques d’utilisation et d’évalua-

tion des tests, y compris les critères minimaux des proprié-

tés psychométriques. (Stinchfield 2011)  

D’autres travaux de recherche ont comparé les quatre ou-

tils qui ont fourni la majeure partie des données sur la pré-

valence du jeu problématique chez les adolescents. Bien 

que ces mesures soient considérées comme l’étalon-or pour 

déterminer la proportion de la population qui développe 

des conséquences psychosociales néfastes du jeu, elles 

souffrent également de problèmes qui ne peuvent être 

ignorés. Les principales difficultés d’évaluation du jeu pro-

blématique chez les adolescents sont les suivantes : (1) 

toutes les mesures découlent d’un modèle médical - elles 

ont toutes été développées dans le contexte de la psychia-

trie clinique, ce qui les lient à cette approche, mais non 

destinées comme des solutions potentielles ; (2) les me-

sures ont été construites à partir d’échantillons de joueurs 

pathologiques adultes et n’ont été modifiées que par la 

suite pour la population adolescente ; (3) elles visent toutes 

à mesurer le dysfonctionnement personnel, les problèmes 

émotionnels et comportementaux, et non les descriptions 

des comportements réels ; (4) elles sont basées sur une 

construction unidimensionnelle du concept de comporte-

ment de jeu, et ne le voient pas comme un continuum ; (5) 

elles ignorent les spécificités du genre, de l’ethnicité et de 

la culture; (6) la comparabilité des résultats est altérée par 

les différentes échelles de score. (Stinchfield 2011)  

Pour toutes ces raisons, il est compréhensible qu’une me-

sure de grande envergure est nécessaire pour s’approcher 

d’une définition unique du jeu problématique dans la po-

pulation des jeunes. Jusqu’à présent, l’élaboration d’une 

telle mesure a été perturbée principalement par des ques-

tions de nomenclature et de terminologie. Il est attendu de 

cette nouvelle mesure qu’elle fournisse un outil sensible à 

d’autres facteurs pertinents à la compréhension du pro-

blème sous-jacent. La conclusion est que la mesure qui 

pourrait surmonter toutes les lacunes énumérées dans les 

paragraphes ci-dessus est l’Inventaire canadien du jeu 

chez les adolescents (CAGI), qui est aussi la première me-

sure conçue spécifiquement pour évaluer le jeu probléma-

tique chez les jeunes. Dans le but d’acquérir un aperçu 

plus approfondi des caractéristiques de cet outil, est préco-

nisé de le comparer aux mesures jusqu’à présent considé-

rées comme l’étalon-or, le DSM-IV-MR-J, et l’outil de jeu 

South Oaks (SOGS). (Dodig Hundric 2015) 

Des auteurs concluent que malgré les progrès dans la com-

préhension de l’étiologie, des corrélations et des facteurs 

de risque associés au problème chez les adolescents et au 

jeu désordonné, peu de nouveaux instruments de dépis-

tage évaluant la gravité du jeu problématique chez les ado-

lescents ont été élaborés et que le CAGI, bien qu’ayant une 

utilisation limitée, est allé au-delà d’une seule échelle de 
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mesure pour inclure plusieurs domaines de gravité du jeu 

problématique comme l’évaluation de plusieurs types de 

jeu, leur fréquence et les problèmes liés au jeu qui y sont 

associés. (Derevensky et Gilbeau 2015)  

Une méta-analyse couvrant les années 2009 à 2015 a été 

réalisée sur la fiabilité des instruments mesurant le jeu à 

risque et problématique chez les jeunes. Cette observation 

visait à clarifier quels instruments mesurant le jeu à 

risque et problématique (ARPG) chez les jeunes seraient 

fiables et valides à la lumière des estimations rapportées 

de la cohérence interne, à l’exactitude de la classification 

et aux propriétés psychométriques. Au total, 50 articles 

originaux remplissaient les critères d’inclusion : âge cible 

de moins de 29 ans, utilisation d’un instrument conçu pour 

les jeunes et déclaration d’une estimation de fiabilité.  

Evalués à l’aide de l’outil révisé d’évaluation de la qualité 

des études d’exactitude diagnostique, des estimations de 

fiabilité ont été rapportées pour cinq instruments ARPG. 

La plupart des travaux de recherches (66 %) a évalué l’ou-

til South Oaks révisé pour les adolescents et l’échelle de 

comportement addictif de jeu pour des adolescents est con-

sidéré comme le seul instrument nouveau (CAGI). En gé-

néral, l’évaluation de la fiabilité des instruments est su-

perficielle, mais malgré son utilisation rare, l’Inventaire 

canadien du jeu chez les adolescents (CAGI) a de solides 

bases théorique et méthodologique. D’autres recherches 

sont nécessaires pour évaluer rigoureusement les instru-

ments ARPG pour les jeunes, en particulier en ce qui con-

cerne les instruments conçus pour un usage clinique. (Ed-

gren 2016)  

 Le South Oaks révisé pour les adolescents 

(SOGS-RA) : La plupart des articles SOGS-RA (58 %) 

avaient des procédures d’échantillonnage potentielle-

ment biaisées. Des éléments spécifiques sont problé-

matiques dans les études basées sur la population en 

raison des taux d’approbation inégaux entre sexes. Le 

SOGS-RA était psychologiquement parallèle au SOGS 

contredisant l’idée d’unicité des jeunes par rapport au 

jeu pour adultes. Les résultats de la SOGS-RA mettent 

en évidence l’absence d’une conceptualisation unique 

des problèmes de jeu chez les adolescents et ne sont pas 

concluants en ce qui concerne les différences entre les 

sexes. 

 

 DSM-IV-(MR)-J : Deux articles du DSM-IVMR-J con-

cernaient principalement les propriétés des instru-

ments et indiquent que les éléments ne sont pas équi-

valents dans leur capacité à détecter les jeux probléma-

tiques, et que les variabilités des taux d’approbation et 

de sensibilité des éléments sont évidentes. Le concept 

de jeu pour échapper à un état d’esprit négatif peut être 

étranger et mal compris par les jeunes individus, ce qui 

conduit à des faux positifs. 

 

 Massachusetts Adolescent Gambling Screen 

(MAGS) : MAGS-7 a correctement classé 96 % des ado-

lescents comme joueurs problématiques, joueurs à 

risque et joueurs non problématiques lorsqu’ils utili-

sent les critères du DSM-IV comme référence. Il a été 

trouvé de nouvelles informations concernant les pro-

priétés psychométriques de la sous-échelle DSM-IV du  

MAGS, suggérant qu’il peut y avoir différents types de 

joueurs à risque : certains rejouent pour récupérer 

leurs pertes et perdent tout, tandis que d’autres plus 

particulièrement éprouvent des conséquences néga-

tives. Cette constatation appuie la notion de trajec-

toires multiples menant au jeu problématique. L’ap-

probation des points différait considérablement d’un 

sexe à l’autre, ce qui donne à penser que la validité des 

critères n’est pas équivalente entre les sexes. 

 

 Inventaire canadien du jeu chez les adolescents 

(CAGI) : Le CAGI a été inclus dans cette recherche 

même s’il ne s’agit pas d’un instrument basé sur la po-

pulation générale. Il affiche une forte congruence aux 

critères autoévalués du DSM-IV, aux critères du 

DSMIV évalués par les cliniciens, et au Clinician Ra-

ting of Adolescent’s Gambling Severity, bien que la va-

lidité de ces comparateurs soit inconnue. Une force 

unique de la sous-échelle GPSS est que les éléments 

s’enquièrent des effets du jeu sur les relations entre 

pairs et les conséquences financières d’une manière ap-

propriée sur le plan du développement. Toutefois, les 

conclusions sur le CAGI doivent être prises avec pru-

dence, car les données se limitent à une étude clinique 

qui n’a pas été publiée dans une revue évaluée par des 

pairs. 

 

 Échelle de comportement addictif de jeu pour 

des adolescents (GABSA) : l’article analysé ne four-

nit pas de directives pour les seuils de notation ou de 

classification, et l’instrument manque d’un cadre théo-

rique solide. Le contenu des facteurs proposés est dis-

cutable, car des éléments similaires sont répartis entre 

divers facteurs. Par exemple, le facteur nommé » perte 

de contrôle » inclut l’article « dépenser de l’argent sur 

le jeu sans payer pour les choses nécessaires », tandis 

que le facteur de dysfonctionnement social inclut l’ar-

ticle « Parier de l’argent ou des prix pour jouer au-delà 

de mon argent de poche ». 
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VIII. Perspectives dans la pré-

vention, et dans les re-

cherches futures  

L’objectif de cette partie est de dégager de grandes orien-

tations en termes de prévention issues des recommanda-

tions de la revue de la littérature sur la thématique des 

jeux d’argent et de hasard des mineurs.  

8.1 Le rôle des parents 

Les troubles du jeu problématique chez les adolescents 

sont souvent appelés « dépendance cachée ». Ils peuvent ne 

pas être aussi facilement détectés que les addictions aux 

substances psychoactives, la dépendance ou d’autres com-

portements à haut risque.  

De nombreux parents ne se rendent même pas compte que 

leurs jeunes ont des problèmes tant qu’ils n’ont pas eu d’in-

cidents avec la police.  Bien qu’il y ait eu quelques rapports 

qui signalent un changement de personnalité chez les 

jeunes parieurs, beaucoup de parents ont tendance à attri-

buer ce changement à l’adolescence elle-même (c.-à-d. le 

comportement évasif, les sautes d’humeur, etc.). Néan-

moins, les impacts à court et à long terme peuvent être dé-

vastateurs. Un certain nombre de signes d’avertissement 

possibles sont à rechercher. Bien qu’individuellement, 

beaucoup de ces signes pourraient être mis sur le compte 

de l’adolescence, la probabilité d’un problème de jeu ne doit 

pas être écartée. Les signes à surveiller incluent : une 

chute soudaine de leur travail scolaire ; le fait qu’ils sor-

tent tous les soirs et soient évasifs sur leur lieu de sortie ; 

les changements de personnalité : devenir maussade, être 

de mauvaise humeur, ou constamment sur la défensive ; 

l’argent qui disparait à la maison ;  le fait qu’ils vendent 

des biens coûteux et qu’ils ne soient  pas en mesure de 

rendre compte de leurs dépenses ; la perte d’intérêt pour 

les activités qu’ils appréciaient ; le manque de concentra-

tion ; une attitude de 'Je m’en foutisme' ; le fait qu’ils ne  

prennent pas soin de leur apparence ou de leur hygiène. 

Le jeu problématique ou désordonné chez les jeunes repré-

sente un problème de santé publique important qu’il faut 

régler. (Derevensky et Gilbeau 2015) 

L’acceptation tacite du jeu par les membres de la famille 

(offrir des jeux en cadeaux) favorise la perception du jeu 

comme une activité anodine et augmente la probabilité 

d’une participation accrue des jeunes au jeu. Il est impor-

tant que les parents, les membres de la famille, les éduca-

teurs et les professionnels de santé jouent un rôle actif en 

décourageant le jeu chez les jeunes mineurs et en les sen-

sibilisant davantage aux risques potentiels associés au jeu. 

Des auteurs soutiennent que, compte tenu des différences 

entre les mères et les pères dans la façon dont ils considè-

rent et réagissent au jeu des jeunes, les programmes de 

prévention devraient viser à s’attaquer aux attitudes et 

aux comportements propres au genre des parents. (Shead, 

Derevensky, et Meerkamper 2011)  

Bien qu’il s’agisse d’un problème croissant, le jeu n’est pas 

perçu par les parents comme une préoccupation sérieuse. 

Il est problématique que la majorité des parents déclare 

avoir joué à des jeux d’argent avec leur enfant au moins 

une fois au cours de l’année écoulée, étant donné qu’un tel 

comportement n’est souvent pas accompagné de discus-

sions appelant à la prudence. Malgré ce qui semble être 

une indifférence de la part des parents, il semble y avoir 

une préoccupation croissante et seraient prêts à recevoir 

de l’information et à travailler avec des professionnels. Les 

parents doivent devenir des partenaires dans des initia-

tives de prévention efficaces. (Campbell et al. 2012). Une 

des premières étapes des programmes de prévention peut 

consister à stimuler l’intérêt des parents pour les allées et 

venues de leurs enfants, les choix de leurs amis et les acti-

vités quotidiennes. 

8.2 Prévention en direction des 

adolescents  

Les programmes d’intervention préventive peuvent viser à 

identifier les adolescents ayant des attitudes positives à 

l’égard du jeu et cibler les parents afin qu’ils renforcent 

leurs ressources parentales (Ferrara, et al., 2018). Plus 

précisément, les programmes de prévention en milieu sco-

laire pourraient mettre l’accent sur l’augmentation de la 

perception des élèves à l’égard des connaissances paren-

tales, qui dépendent en soi de la volonté des jeunes de di-

vulguer à leurs parents ce qu’ils font et pensent. Cela peut 

avoir une incidence positive sur les relations parent-enfant 

et donc sur l’inclination de l’enfant à divulguer ce qu’il vit 

à ses parents. Des auteurs suggèrent que les efforts de pré-

vention sur les risques associés au jeu devraient prendre 

en compte les connaissances parentales perçues et les at-

titudes axées sur le jeu (auto-approbation, perception des 

risques et normes descriptives) comme des facteurs qui 

peuvent atténuer le comportement de jeu des adolescents 

dans diverses situations. (Canale, Vieno, et al. 2016)  (Ca-

nale et al. 2017).  

Les sentiments de sécurité et d’appartenance des adoles-

cents à l’extérieur de la maison (la communauté) ont été 

aussi associés positivement à des comportements à risque 

réduits. Ils indiquent l’importance de la communauté en 

général des parents et de l’école en tant qu’acteurs de pro-

tection pour la santé. (Brooks et al. 2012) 

Certaines mesures doivent mettre en œuvre des systèmes 

de contrôle d’accès plus efficaces, également en ligne. 

8.2.1 Principe de précaution pour la 

santé de l’enfant 

« Le principe de précaution » au jeu des adolescents doit 

être appliqué, tant que la charge de la preuve incombe à 

ceux qui font la promotion d’actions qui peuvent nuire à 

l’environnement ou à la santé. Alors qu’il est difficile de 

prouver que le jeu à l’adolescence conduit à d’autres com-

portements addictifs, des préoccupations persiste à propos 

des jeux en tant dépendance passerelle ou peut-être ex-
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hausteur de comportement addictif. Étant donné que le 

risque de jeu réel, l’addiction aux substances psychoactives 

et d’autres conséquences négatives sur la santé et la vie 

sociale des mineurs sont évidents, il devrait incomber à 

ceux qui font la promotion de telles activités de fournir des 

par données scientifiques qu’elles n’ont pas de résultats 

imprévus — avec une ou plusieurs expositions (Hyder et 

Juul, 2008) 

Bien que les décideurs puissent être aveuglés par la popu-

larité et la réussite économique des jeux d’argent au cours 

des dernières années, l’exposition des adolescents de façon 

ouverte et continue dans ces pratiques ne peut pas être 

ignorée, ni sa signification pour les générations futures. Il 

est dans l’intérêt supérieur des enfants et des adolescents 

d’exiger que les institutions et les individus qui font la pro-

motion du jeu et de ses précurseurs fournissent des résul-

tats clairs que la santé et le bien-être des enfants ne seront 

pas touchés à court ou à long terme. D’ici là, il faut s’effor-

cer de protéger les enfants contre les préjudices potentiels 

et reconnaître les liens entre les jeux de hasard et les jeux 

addictifs. (Hyder et Juul, 2008) 

8.2.2 Sensibilisation des adolescents  

Afin de prévenir la dépendance au jeu des adolescents, il 

est recommandé de les éduquer fortement sur l’éthique 

économique, comme le temps et l’argent consacrés aux ac-

tivités de jeu, et de les aider à faire des choix responsables. 

Dans les écoles en particulier, les adolescents qui ont déjà 

des problèmes de jeu devraient être exposés à une inter-

vention active précoce afin de ne pas progresser vers la dé-

pendance au jeu. (Kang et al. 2019) 

Pour différentes raisons, il n’y a pas de consensus sur l’âge 

auquel le jeune doit être sensibilisé aux jeux d’argent. Au-

tant certains chercheurs valident le fait que les activités 

de prévention aux méfaits du jeu devraient être concen-

trées sur les adolescents (le jeu peut rendre difficile la ré-

ussite scolaire, et peut entraver la formation d’une person-

nalité souhaitable et ses valeurs), autant d’autres préconi-

sent de transmettre des renseignements généraux, y com-

pris des facteurs de protection et des facteurs de risque liés 

aux activités de jeu aux adolescents dès l’âge de 10 à 12 

ans. Ils préconisent aussi de les éduquer sur les concepts 

mathématiques (p. ex., cotes dans les paros et avantages 

« à la maison » dans les casinos) liés à la probabilité de ga-

gner une loterie ou à un autre jeu de hasard pour les aider 

à prendre des décisions saines (Canale, Vieno, et al. 2016). 

D’autres chercheurs avancent que la prévention univer-

selle doit s’adresser de préférence aux jeunes de moins de 

15 ans (Botella-Guijarro et al. 2020). 

En complément de la sensibilisation des adolescents, une 

éducation active des parents doit être intensifiée sur la 

surveillance de leurs adolescents, afin de réduire l’accep-

tabilité et la disponibilité du jeu, parce que les habiletés 

d’adaptation insuffisantes des adolescents peuvent mener 

au jeu problématique. 

8.2.3 Prévention et santé publique 

L’accessibilité des adolescents au jeu souligne la nécessité 

d’élaborer des programmes de prévention en santé pu-

blique, d’évaluation précoce des problèmes et d’interven-

tion en cas de jeu problématique. C’est le rôle des profes-

sionnels de santé, de sensibiliser la population aux consé-

quences négatives du jeu et de sensibiliser le public au fait 

que le jeu d’argent et de hasard est une infraction et une 

activité non appropriée pour les adolescents. Ce, plus par-

ticulièrement chez les garçons et pour certains groupes 

spécifiques de jeunes, tels que les étudiants des écoles 

techniques et ceux qui participent activement à des sports. 

(Puharić et al. 2016). 

Les structures, règlements et politiques institutionnels fa-

vorisent ou entravent les comportements et les résultats 

en matière de santé. Les politiques et les pratiques de l’in-

dustrie du jeu sur le développement de produits et de lieux, 

leur promotion et leur vente, ainsi que l’application des lois 

existantes interdisant l’accès aux mineurs sont des déter-

minants importants de la participation et du comporte-

ment au jeu. Pourtant, les détaillants et les exploitants de 

lieux de jeux n’ont pas les connaissances et les motivations 

nécessaires pour appliquer ces lois. De la même façon, cer-

taines activités scolaires peuvent involontairement pro-

mouvoir le jeu par le biais d’activités de collecte de fonds, 

y compris des tirages de loterie/tombola, des soirées de ca-

sino et l’autorisation de jouer aux cartes dans les écoles. 

Ces acteurs institutionnels peuvent être considérés comme 

des cibles à viser pour un changement ; ils peuvent être 

mis au défi d’aider à créer une culture et des pratiques or-

ganisationnelles saines. (Sauer 2001)  

Les acteurs de politique publique liés au jeu recoupent un 

certain nombre de domaines différents, y compris social, 

éducatif, sanitaire, économique, législatif et judiciaire. Les 

gouvernements du monde entier continuent de contrôler et 

de réglementer le jeu en favorisant et soutenant les avan-

tages économiques. Dans le but de récupérer les pertes, ils 

ont cherché divers moyens de soutenir l’économie, de ré-

duire les déficits et d’accroître les recettes. De ce fait, sous 

la contrainte économique, ils sont devenus très dépen-

dants des recettes des jeux d’argent et hésitent à modifier 

la réglementation en faveur de politiques de santé pu-

blique plus saines. (Campbell et Smith, 1998)  

Appliquant les théories de l’économie politique au jeu, un 

auteur soutient que l’expansion des jeux d’argent a été mo-

tivée par la nécessité pour les gouvernements de générer 

plus de revenus. La législation sur la publicité et la promo-

tion, les lois réglementant les exigences minimales en ma-

tière d’âge et leur application, la fourniture de pro-

grammes de minimisation des méfaits, les mesures fis-

cales et la réglementation sur la disponibilité des produits 

sont des exemples d’initiatives de politique publique qui 

peuvent influencer l’environnement social et minimiser les 

comportements problématiques. De toute évidence, les po-

litiques doivent trouver un équilibre entre les intérêts en 

matière de santé publique et les gains économiques réali-

sés par les gouvernements et l’industrie. (McLeroy et al. 

1988; Sauer 2001)  
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Approche écologique de la santé publique 

Une approche écologique du comportement en matière de 

santé exige que l’on visualise la pratique de jeu sous de 

nombreux angles. Proposé par un auteur en 1988, un mo-

dèle de promotion de la santé écologique met l’accent sur 

la lutte contre les comportements en matière de santé tant 

au niveau individuel que socio-environnemental. Les stra-

tégies orientées vers le déplacement intrapersonnel, inter-

personnel sont des exemples d’initiatives de politique pu-

blique qui peuvent influencer l’environnement social et mi-

nimiser les comportements problématiques. (McLeroy et 

al. 1988)  

Cette perspective écologique du jeu ne se limite pas à offrir 

des traitements et des conseils aux joueurs compulsifs. Les 

interventions visent plutôt à modifier les cinq niveaux de 

ce modèle multidimensionnel (cf. tableau 1). C’est l’inter-

action de ces cinq facteurs qui détermine sa propension à 

développer un problème lié au jeu.  

Tableau 1 : Niveaux d’influence sur le comportement au 

jeu 

Niveaux Facteurs  Exemples de jeu chez les 

jeunes 

Intraper-

sonnel 

 

 

 

 

 

Interper-

sonnel 

 

 

 

 

 

 

 

Institution-

nel 

 

 

 

 

 

 

 

Communau-

taire 

 

 

 

 

 

Politique 

publique 

Caractéristiques indi-

viduelles : connais-

sances, attitudes, 

croyances, compé-

tences et traits de per-

sonnalité 

 

Réseaux sociaux et 

systèmes de soutien : 

antécédents fami-

liaux, pairs qui four-

nissent l’identité so-

ciale, le soutien, et la 

définition des rôles. 

 

Institutions sociales 

avec des règles for-

melles/informelles, ré-

glementations, poli-

tiques qui limitent ou 

favorisent les compor-

tements 

 

Relations communau-

taires, normes et ré-

seaux qui existent 

entre les individus, les 

groupes et les institu-

tions 

 

Politiques locales, éta-

tiques, fédérales et 

lois que réglementent, 

appuient ou limitent 

des actions de santé et 

les pratiques 

Sexe masculina, pro-

pension à prendre des 

risquesa, faible estime 

de soib, Mauvaises ha-

biletés d’adaptationa, 

impulsivité / recherche 

de sensationa, anxiété 

et/ou dépressiona  

 

Histoire de jeux familia-

lec, les conflits paren-

taux ou avec les pairsd, 

Attitudes parentales ou 

des pairsb, lien familialb 

 

 

 

 

 

Politique et programmes 

scolairese, Politiques et 

application de l’indus-

trief.   

 

 

 

 

 

Normes socialesg, les mé-

diash, ressources commu-

nautairesi, facteurs de 

disponibilité et d’accessi-

bilitéj.  

 

 

 

Les politiques fédérales 

et provincialesf sur : les 

restrictions par âge, l’ap-

plication, publicité, légis -

lation 

 

Gupta et Derevensky,1998 ; b) Hardons et al., 2002 ; c) Gupta et 

Derevensky, 1997 ; d) Fisher, 1993 ; e) Derevensky et al., 2001 ; f) 

Derevensky et al., 2004 ; g) Hardoon et Derevensky, 2001 ; h) 

Zangench et al., (in press) ; i) Henriksson, 1999 ; j) Griffiths, 2002 

8.3 Défis en matière de préven-

tion en contexte français 

Etant donné l’importance de la prévalence du jeu problé-

matique chez les adolescents et des nombreux effets indé-

sirables qui y sont associés, les efforts de prévention et de 

traitement doivent devenir encore plus importants dans ce 

groupe d’âge. Un choix doit être fait entre l’abstinence et 

la réduction des méfaits quant au modèle de prévention et 

de traitement qui sera suivi. Les programmes fondés sur 

l’abstinence mettent l’accent sur l’idée que les jeunes mi-

neurs sont légalement interdits d’accès, y compris l’achat 

de produits de loterie, et ne devraient donc pas adopter ces 

comportements. (Floros 2018b)  

La prévention dans le domaine du jeu problématique chez 

les jeunes devrait intégrer les objectifs suivants : accroître 

les connaissances et la sensibilisation aux risques de jeu 

excessif chez les jeunes, les professionnels et le grand pu-

blic ; promouvoir une prise de décision éclairée des indivi-

dus ; identifier et traiter de façon précoce les jeunes qui ont 

des problèmes de jeu ou qui risquent d’en développer un ; 

aider les jeunes à développer leurs compétences sociales, 

d’adaptation et de résolution de problèmes nécessaires à 

un développement sain ; et minimiser les méfaits des pro-

blèmes de jeu chez les jeunes, leurs familles et leurs collec-

tivités (Sauer 2001) 

Parmi les programmes destinés aux mineurs, la préven-

tion psychoéducative qui devrait comprendre des éléments 

visant à réduire la désinformation sur le jeu, la probabilité, 

les biais cognitifs au sujet du jeu et la perception des 

risques, ainsi que le travail sur l’estime de soi, les habile-

tés sociales et d’adaptation, la prise de décision, la résolu-

tion de problèmes et les compétences pour refuser de jouer 

(St-Pierre et Derevensky 2016) se retrouve dans l’outil 

« BIEN JOUER : Comprendre pour mieux se contrôler 

! » développé par la SEDAP.  

En plus des facteurs couramment proposés comme compo-

sants des interventions préventives (c.-à-d. la perception 

des risques, le changement d’attitude, l’illusion du con-

trôle, la pression des médias), il est préconisé que les pro-

grammes de prévention ciblent la perception des risques et 

la résistance à la pression des pairs. (Botella-Guijarro et 

al. 2020) 

Le perception d’une accessibilité élevée doit être comprise 

comme une alerte à la nécessité d’approches préventives 

communautaires et environnementales, avec la participa-

tion des administrations publiques et de la société civile, 

dans le respect des règles et de la réglementation de la 

pression médiatique. En ce sens, il est nécessaire de 

mettre en œuvre des initiatives qui favorisent le respect 

des mesures législatives actuelles. La responsabilité des 

opérateurs de jeu et des sites Web pourrait être accrue 
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grâce à la mise en œuvre de stratégies et d’actions norma-

tives spécifiques. 

D’autre part, une approche de réduction des méfaits ap-

puie des stratégies visant à réduire les conséquences né-

fastes encourues par la participation à des comportements 

à risque. Cependant, il n’est pas réaliste de s’attendre à ce 

que les adolescents cessent ces activités risquées qui sont 

si répandues parmi leurs pairs. Ainsi, la réduction des con-

séquences néfastes immédiates de l’activité de jeu d’ar-

gent, ainsi que d’autres comportements à risque chez les 

adolescents, semblent être un objectif plus réalisable. L’ob-

jectif final est que l’adolescent devienne un consommateur 

informé et analytique dont le choix de participer à des ac-

tivités risquées posera potentiellement moins de compor-

tements problématiques, ce qui peut être appliqué à tous 

les comportements à risque susmentionnés. Un choix na-

turel de mise en œuvre de programmes de prévention se-

rait l’environnement scolaire. (Messerlian, Derevensky, et 

Gupta 2005)  

Les effets peuvent également avoir des répercussions sur 

les politiques et les activités de jeux, ce qui laissent penser 

que les actions devraient se concentrer sur les facteurs so-

ciétaux qui prédisent la connexion et la résilience de la fa-

mille ainsi que sur l’amélioration du rôle parental et du 

fonctionnement de la famille. Par exemple, des dépenses 

plus élevées en prestations familiales (allocations fami-

liales, allocations d’éducation des enfants, et ainsi de suite) 

peuvent avoir une incidence sur la façon dont les familles 

déploient des ressources sociales et économiques. Cela 

pourrait à son tour accroître la capacité des parents à pro-

téger et à soutenir les jeunes grâce à des soins et des con-

naissances parentales accrus, par exemple (Canale, Grif-

fiths, et al. 2016). 

Il serait approprié d’avoir des programmes théoriques et 

fondés sur des données probantes qui examinent les ap-

proches, les facteurs de risque et de protection potentiels, 

la structure du programme, les méthodes d’exécution et 

l’évaluation structurée à long terme. Tous ces facteurs de-

vraient être pris en considération par les futurs chercheurs 

dans l’élaboration et la mise en œuvre de programmes qui 

peuvent atténuer efficacement le jeu problématique chez 

les adolescents. 

8.4 Recommandations dans le 

domaine de la publicité 

La publicité socialement responsable devrait constituer 

l’un des éléments de protection accordés aux clients ordi-

naires et être reflétée dans les codes de pratique. Par ail-

leurs, les enfants et les joueurs problématiques méritent 

une protection supplémentaire contre l’exposition aux pro-

duits et aux lieux de jeu et à leur publicité.  
Pour certains auteurs, il devrait être interdit aux publici-

tés de jeu de contenir des images ou des sons qui pour-

raient inciter les jeunes à jouer. Certains sons et images, y 

compris le bruit des pièces de monnaie tombant dans les 

machines à sous et la musique indiquant que d’autres per- 

sonnes gagnent, ont été associés à l’initiation et au main-

tien des séances de jeu en créant l’illusion que gagner est 

plus fréquent que de perdre (Derevensky, Dickson, et 

Gupta 2008) (Parke et Griffiths 2004). Les images de per-

sonnes possédant ou jouant avec beaucoup d’argent ne 

sont pas une représentation exacte des résultats du gain. 

Elles sont particulièrement trompeuses pour les jeunes qui 

ne comprennent peut-être pas les conséquences finan-

cières du gain, y compris les impôts possibles ou le fonc-

tionnement des paiements forfaitaires par rapport aux 

paiements périodiques. Il est important qu’ils aient con-

naissance de la réalité que de nombreux gagnants de lote-

rie ne gèrent pas bien leurs gains, avec un nombre impor-

tant de joueurs qui perdent leurs gains et rencontrent des 

problèmes financiers (y compris la faillite) dans les 5 ans 

après leurs gains.  

Les publicités sur le jeu ne devraient pas inclure ou dé-

peindre une personne qui a ou semble avoir moins de 25 

ans, afin d’empêcher les jeunes de se rapporter à des per-

sonnes qui jouent ou gagnent.(Monaghan, Derevensky, et 

Sklar 2008) :  

- Compte tenu de l’influence de la publicité aux points de 

vente sur les enfants et les adolescents, il est recom-

mandé d’empêcher l’affichage de ces publicités dans 

tous ces lieux.   

- Les produits faisant la promotion des sociétés de jeux 

d’argent et de hasard ne doivent pas être fabriqués en 

taille enfant, être disponibles à l’achat par des mineurs 

ou être donnés dans des promotions ou sous forme de 

prix. 

- Les sociétés de jeu devraient être empêchées d’utiliser 

la caution de produits et de personnes susceptibles de 

plaire aux jeunes et d’accroître la probabilité que les 

jeunes jouent. 

- Il devrait être interdites aux entreprises qui génèrent 

leurs revenus à partir des jeux d’argent, de promouvoir 

leur nom ou leurs produits, y compris les droits de dé-

nomination, l’image de marque et les logos par le par-

rainage d’équipes sportives et d’événements. 

- La publicité pour les sites Web de jeu devrait être as-

sujettie aux mêmes règlements que la publicité des pro-

duits de jeu.   

- Ill devrait être interdit aux sites gratuits ou d’entraî-

nement de contenir des publicités et des liens directs 

vers des sites de jeux en ligne et d’avoir les mêmes taux 

de paiement que leur site de jeu réel. 

- Il devrait être interdit aux sociétés de jeux en ligne et 

sans fil de faire de la publicité par SMS sur les télé-

phones mobiles. 

Par conséquent, les publicités sur les jeux d’argent ne de-

vraient pas être diffusées pendant les horaires principale-

ment accessibles aux enfants ou aux adolescents, à la télé-

vision et à la radio, ni lorsqu’elles peuvent être fréquem-

ment visionnées par les jeunes, y compris sur les panneaux 

d’affichage, dans les transports publics et dans les publi-

cations imprimées où une proportion importante du lecto-

rat est mineure. La réduction de l’exposition des jeunes à 

ces publicités devrait réduire la normalisation du jeu en 
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tant qu’activité acceptable et sans risque (Derevensky et 

al. 2007)  

8.5 Les perspectives en termes 

de recherche  

Un corpus important de chercheurs plaide en faveur d’un 

plus grand nombre de recherches pour aider à identifier 

les facteurs de risque et de protection communs et uniques 

des problèmes de jeu et d’autres comportements addictifs ; 

pour de la recherche longitudinale qui examinerait l’his-

toire naturelle du jeu régulier et pathologique de l’enfance 

jusqu’à l’âge adulte ultérieur ; pour de la recherche molé-

culaire, génétique et neuropsychologique afin d’aider à 

comprendre les changements dans la progression du jeu et 

l’identification des marqueurs afin d’aider à identifier plus 

clairement les individus à haut risque.  

Certains recommandent également d’examiner de façon 

urgente les activités qui brouillent les frontières entre le 

jeu vidéo et le jeu d’argent par des recherches longitudi-

nales, ainsi que l’examen de facteurs tels que l’utilisation 

généralisée des médias sociaux et des jeux de casino so-

ciaux et leur impact final sur les taux de prévalence du jeu.   

Des études approfondies sont également nécessaires sur le 

rôle du marketing et de la publicité dans la promotion des 

paris chez les adolescents et plus précisément sur l’impact 

de la publicité sur les jeux d’argent sur les médias sociaux. 

(Emond et Griffiths 2020) 

Il est important de reconnaître que l’industrie du jeu ainsi 

que les organismes de réglementation gouvernementaux 

ont commencé à réaliser les effets négatifs potentiels du 

jeu excessif et ont collaboré avec des chercheurs et des cli-

niciens à l’élaboration de « stratégies responsables de mi-

nimisation du jeu et des méfaits ». Bien que la grande ma-

jorité de ces stratégies s’adresse aux adultes, un certain 

nombre de programmes de prévention ont été élaborés 

pour les jeunes. Ces efforts ne sont pas passés inaperçus 

mais doivent être renforcés et appliqués. (Derevensky et 

Gilbeau 2015)  

Afin de mieux comprendre le rôle des facteurs communau-

taires tels que les organisations civiles et locales, les 

normes sociales, les variables socioéconomiques et les mé-

dias dans l’élaboration de l’identité sociale, des normes, 

des valeurs, des croyances et des comportements à l’égard 

du jeu, d’autres recherches sont nécessaires. (Sauer 2001)  

Divers modèles de prévention doivent être testés et validés 

avant que les meilleures pratiques puissent être établies 

de façon fiable. Bien que la recherche ait souligné l’impor-

tance d’examiner les points communs entre le jeu et la con-

sommation de substances concomitants, les interventions 

préventives ciblant les facteurs de risque courants de-

vraient également être complétées par des modules spéci-

fiques à chaque comportement.  

Les orientations futures de recherches, dans les décisions   

politiques et dans les décisions futures sur la publicité se-

raient de… : (Liat Korn, Michal Hemmo-Lotem, et Liri 

Endy-Findling 2009) 

 Explorer davantage l’impact de la publicité et des 

promotions sur les jeux commerciaux sur les jeunes. 

 Élargir la compréhension du jeu problématique 

chez les jeunes ayant des conditions de comorbidité. 

 Élargir la portée des enquêtes pour y inclure les 

promotions en points de vente, le marketing inter-

net, le parrainage sportif et la publicité commer-

ciale relative aux jeux d’argent. 

 Établir des principes directeurs communs à toutes 

les publicités et promotions sur les jeux commer-

ciaux qui ont une incidence sur les jeunes. 

 Élaborer des normes claires et concises en matière 

de placement publicitaire dans le secteur du jeu 

commercial. 

 Renforcer les initiatives d’éducation des médias vi-

sant les jeunes. 

  Intensifier l’application l’interdiction en vigueur 

(âge différent selon les pays) en points de vente de 

loterie. 

 Mettre fin au développement de produits de loterie 

bien connus et associés à des jeux pour enfants (p. 

ex., Cuirassé et Monopoly).  

Ce qui est peut-être le plus important, c’est que cet examen 

souligne l’importance de mener des études répétées sur le 

jeu chez les adolescents dans tous les pays afin d’améliorer 

la compréhension de la façon dont les adolescents jouent 

au fil du temps et en ce qui concerne l’exposition tout au 

long de la vie, les changements dans les attitudes à l’égard 

du jeu chez les jeunes et les efforts de prévention. Comme 

pour les adultes, les études longitudinales prospectives sur 

le jeu chez les adolescents donneront des renseignements 

essentiels sur la façon dont le jeu et le statut de jeu problé-

matique peuvent changer au niveau individuel au fil du 

temps.  
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